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PRÉSIDENCE nr. M. ANTONIN' DUBOST

La séance est ouverte à trois heures.

1. — PROCES-VERBAL

M. Amic, l'un des sucnitaires, donne lec

ture du procès-verbal de la séance du ven«
dredi 9 février.

Le procès-verbal est adopté.

2. — COMMI-XI :AT:OX RELATIVE AI; DÉCÈS DÎ
M. I'OtltRIER, SÉNATEUR DE LA SEINE, ET
DE M. DEVINS, SÉNATEUR. DE LA HAUTE-
LOI1U5

M. le président. Mes chers collègues,
nous avons encore à déplorer la mort do
deux de nos collegues, M. Poirrier, de la
Seine, et M. Devins, tle la Haute-Loire.

Poirrier débuta en 1 s 1 s comme modeste
employé, à Paris, ei, dès ISô-i, il devint l'un
d s chefs de la manufacture des matières

colorantes de Saint-Denis, à laquelle il
donna una importance considérable en y
réalisant l'application presque immédiate
de la découverte fies couleurs dérivées dc

goudron de houille. Il ne put, il est vrai,
empêcher l'Allemagne de eonquérh une
éclatante suprématie dans celte industrie,
née des déeouvèr es françaises, mais ce fut
pour des raisons et des causes très com
plexes qui dépassaient de beaucoup l'action
d'un individu. Maintenant que nous le:
avons discernée*, j'espère que nous saurons
prendre notre revanche. (Trés Ui'n! cl ap-
pliiu/iissoiunits.)

Poirrier l'ut président de la chambre synd-
dicale des produits chimiques, et plusieurs
l'ois président de la chambre de commerce
de Paris.

Sa grande activité et son esprit libéral
l'avaient île bonne heure jeté dans l'oppo
sition politique au second Pmpire, el, dès
1s7l, ii fut candidat à l'Assemblée nationale,
à Paris ; au 10 mai 1877, il ét lit membre du
conseil d'administration de la république
Frfuiniise dirigée par Gambetta, ce qui
marque la place importante qu'il occupait
déjà dans le parti républicain. En 18S5, il
étail encore candidat des listes républicai
nes parisiennes ; il vint enlin parmi nous
en 1 -8 :1.

Retracer ses travaux, dans notre Assem
blée, serait refaire presque l'histoire de vos
débats depuis vingt-cinq ans, car il n'est
point de question économique ou sociale
oit il n'ait apporté sa collaboration active,
ardente parfois jusqu'à la passion, soit dans
les nombreuses commissions parlementaires
ou extraparlementaires dont il étail sou
vent le président, soit en séance publique.
Ses convictions étaient libre-échangistes en
économie politique et libérales en politique,
sou esprit très ouvert aux nouveaux pro
blèmes sociaux. Il avait, l'un des premiers,
institué dans s s établissements la partici
pation aux bénéfices et les caisses de. re
traites, et nous gardons tons présent à la
mémoire l'eli'.rt considérable qu 'il fil, lors
de la grande discussion sur les retraites
ouvrières, pour trouver une conciliai ion
dans 1i lutte entre les deux systèmes rivaux
d" la r. 'partition et de la capitalisation, et qui
se termina par le triomphe de ce dernier.
(Mfin/ll-'s /l'tii)))r:il)iitinii.)

Avec M. Poirrier, nous perlons une de
ces belles vieillesses qui savent atteindre
les limites exceptionnelles de l 'exisCmce en
gardant intactes la richesse do leur person
nalité', la force de leurs pensées el de leurs
actions. • Vifs tipplwlv* nii'His.) Plies sont la
coquederie de notre Assemblée 7re< bi">i!) ;
chacun de nous les envie amicalement, et,
quand la mort réussit enlin à les prendre,
comme par surprise, chacun b's salue, res
pectueusement pour avoir longuement
porté', el avec noblesse, le fardeau, parfois
si lourd, de la vie humaine! (.V tuvaiux
lip!)llllllll.SS:')lll'"llS. 1

' Devins n'était que depuis peu de temps
parmi nous, bien que sa carrière politique
l'it, déjà longue.

Médecin en chef de l'hôpital, maire do
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Brioude et conseiller général, il commença
de gagner l'estime de ses compatriotes dans
l'exercice de sa profession, qui offre tant
d'occasions de se dévouer, et  dans la prati
que zélée des irlandais locaux.

Eiu député en 1898, il obtint également la
confiance de ses collègues qui le désignè
rent comme un de leurs questeurs, et il se
révéla dans cette fonction comme un esprit
judicieux et un excellent administrateur.
(Tris bien!)

Il vint au Sénat en 1013 et fit partie de
plusieurs commission*, notamment de celle
des expertises médU-o-iégaïes.

Ceux qui av lient, eu déjà l'ocra -ion do
s'engager dans le commerce amical de ca
bon collègue, d'ailleurs réservé et discret,
rendaient hommage à sa courtoisie, à la
sureté de on jugeaient, à la lidélité de ses
opinions et à sru patriotisme. (Très bien! et
app!aiuli.isonen!$. j

En votre nom, mos-ieurs, j'adresse aux
familles de nos deux collègues, l'hommage
de nos bien sincères condoléances. (Ap-
p!au<'is:<rmcnls unanimes.)

Les oh«!-ques de notre regretté collègue
W. Poirrier devant etre célébrées demain

mercredi 1-i février, à onze heures, il y a
lieu de procéder au tirage au sort de la dé-
putaiion chargée d'y assister.

Le sort d"sigue :
MM. tiravin, Paul Strauss, Renandat,Blanc,

Poulle. Vidal de Samt-l'rb.nu, Charles Cha
bert, Denoix, Bussière, Magny, Courrége
longue, Destieux-Junca, liéveiiiautl, iîevn.ild,
Lhopiteau, hodmier, delà ,Ia.ille, Grosdidier.
Ournac, Butterlin, de la Riboisière, Jean'
Dupuy, Dui'uuiade, Limouzain - Laplanche
Rouland.

3. — EXCUSES ET DEMANBE DE CONO'É

M. le président. M. Fenoux s'excuse de
ne pouvoir assister à la séance d'aujour-
d'hui ni aux scaives qui suivront.

M. Gaudin de Villaine s'excuse de ne pou
voir assister à la séance et demande un

congé de quelques jours pour raison de
sni dé.

Celte demande est renvoyée à la com
mission des congés.

4. — TIRAGE AU SORT DES BUREAUX

M. le président. L'ordre du jour appelle
le tirage au sort des bureaux.

(ll est procédé à cette opération.)

5 . :— COMMUNICATION 1>'UX DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M. Ray
mond Leygue un rapport, fait au nom de la
commission chargée d'examiner le projet
de loi adopté par la Chambre des députés,
relatif aux mesures à prendre pour proté
ger contre l'alcoolisme les ouvriers et em
ployés occupés dans les établissements sou
mis au code du travail.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

6. - DÉPÔT DE RAPPORT

M. le président. La parole est à M. Ca
bart-Danneville.

M. Cabart-Danneville. J'ai l'honneur de

déposer sur le bureau du Sénat un rapport
fait au nom de la commission de la marine
chargée d'examiner le projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, autorisant des
H ^rngo ti rn c aux i^-us qm règlent ^a  navig n -
tion sous pavillon français.

M. le président. Le rapport sera imprimé
et distribué.

7. — DEPOT D'UN RAPPORT. — INSERTION
AU « JOURNAL OFFICIEL »

M. le président. La parole est à
M. Chéron, pour un dépôt de rapport sur un
projet de loi pour lequel il demande au
Sénat de déclarer l'urgence et la discussion
immédiate et d'ordonner l'insertion au

Journal officiel, étant entendu que la déli
bération serait mise à l'ordre du jour de la
prochaine séance.

1,1. Monry Chéron, rapporleur. J'ai l'hon
neur de déposer sur le bureau du Sénat un
rapport fait au nom de la commission de
l'armée, chargée d'examiner le projet de
loi, adopté par la Chambre des députés, re
latif à la visite, par les commissions spé
ciales de reforme, des exemptés et réformés.

Je demande l'insertion  de ce rapport au
Journal officiel, en vue de l'inscription de
la discussion à l'ordre du jour de la plus
prochaine séance.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de discussion immédiate, signée de
vingt de nos collègues, dont voici les
noms : MM. Chéron, Strauss, Doumer, De
bierre, Magny, Itihière, de Selves, Raymond
Leygue, Lebert, Milliès-Lacroix, Cazeneuve,
Vieu, Vallé, liidanlt, Honoré Leygue, Cha
bert, Milan, Bonnefoy-Sibour, Crémieux
et Perreau.

Je mets aux voix la déclaration d'urgence.
(L'urgence est déclarée.)
ïî. le président. Je consulte le Sénat sur

la di = ou^iou immédiate.

(La discussion immédiate est prononcée.)
M. le pi-é?'dont. Si personne ne soppose

àlinseriion du rapport au Journal officiel
et à l'inscription à l'ordre du jour de la pro
chaine séance, il en est ainsi décidé. (Asse/n-
liment.)

8. — A ) O:T;O>I D'UN PROJET DE LOI CONCER
NANT L'APPLICATION DE LA LOI DU 19 JUIL
LET l''S 'J

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l" délibération sur le projet de loi, adopté
par la Chambre des députés, concernant
l'applicaliou de l'article 29 de la loi du
19 juillet IKS'J, modiiiée par la loi du
25 juillet 1893.

M. Ungine Lintilhac, rapporteur. J'ai
l'honneur de domand-r au Sénat, d'accord
avec le Couvernement,  de vouloir bien
déclarer l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

Il n'y a pas d'opposiiion l. . .
L'urgence est déchu éo.
La parole est à M. le rapporteur.
M. la rapporteur. Messieurs, le projet de

loi qui vous est soumis a été inscrit en tète
de l'ordre du jour sous la réserve qu'il n'y
aurait pa:; de débat ; cependant plusieurs de
mes collègues venant, à l'instant, de me de
mander d'expliquer le texte qui, en e'i'et, ne
se suffit pas à lui-même sans un double
effort de mémoire et de calcul, je crois
devoir leur donner satisfaction, et le pou
voir, sans violer l'esprit du règlement, car
expliquer n'est pas débattre.

Je demande seulement au Sénat quelques
instants d'une attention assez continue. Le

sujet est aride et milaWi, d'abord parce que
les textes visés sommairement dans le pro
jet de loi, ne sont pas assez connus pour de
venir aussitôt présents à l'esprit de tous nos
collègues, sur la simple mention de leur
date ; et puis parce que le texte de l'arti
cle 1 " vise une opération arithmétique as
sez délicate.

L arucie l ?r dit :

« Pour l'application io l'article 29 de la
loi du 19 juillet 18S9, modifiée parla loi du
25 juillet 1893, la somme représentative du

produit des centimes généraux perçus anté
rieurement au 1 er janvier 1915 sur la con
tribution foncière des propriétés bâties et
non bâties sera déterminée, pour chacune
des villes intéressées, en multipliant tous
les ans le principal compris dans les rôles
par le coefficient obtenu eu divisant le pro
duit desdits centimes en 1914 par le mon
tant du principal imposé en 1915. »

Voici ce que signifie ce texte mis en
clair.

Les lois de 1889 et de 1893, visées là, sont,
relatives aux dépenses de l'enseignement,
primaire dans les villes dont la population
dépasse 150,000 âmes — lesquelles étaient
alors au nombre de cinq, à savoir : Bor
deaux, Lille, Lyon, Marseille et Paris.

Pour ces cinq villes, il a été stipulé là que
les frais de l'enseignement primaire se
raient à leur charge, sauf une déduction du
produit de huit — pour Paris, de quatre —
des centimes additionnels généraux qui y
sont perçus, et dont l'État reverse le men
tant à leur caisse municipale.

Or, messieurs, la loi de 1914, remanient
l'assiette et le taux de l'impôt foncier a dé
cidé par son article 25 — et non pas 21
comme le dit par erreur le commentaire du
texte du projet de loi du Gouvernement —
qu'il ne serait perçu aucun centime ad di-
tionnel général sur les deux impôts fonciers
— le bâti et le non bâti — ainsi modifiés.

La conséquence de la disparition de ces
centimes additionnels généraux serait l'ab
sorption par l'État, sans contre - partie ,
de ces huit centimes — virtuellement inccr-

porés au principal nouveau — et un défic ; t
d'autant dans les budgets municipaux des
cinq villes intéressées. 11 ne leur resterait,
en effet, en s'en tenant à la lettre de la loi de
191 i, que le produit des centimes addition
nels généraux sur les contributions des
portes et fenêtres et personnelles-mobi-
lières, lesquelles d'ailleurs vont dispa-
raitre incessamment, elles aussi. D'où
une perte sèche pour ces budgets qui est
évaluée à 1,515,000 fr. pour 1915.

Pour compenser ce déticit, le Gouverne
ment propose le procédé suivant.

Prendre le produit des 8 centimes pour Lt
dernière année où ils ont été perçus, c'est-
à-ihre, en l'espèce, en 1914. Ce produit
devient le numérateur d'une fraction dont

le dénominateur est le principal nouveau,
— en l'espèce, celui de l'année !9t5.

Le rapport ainsi obtenu devient un coeffi
cient constant par lequel on multipliera,
tous les ans, le produit du principal nouveau,
pour obtenir le chiffre de la contribution de
l'État aux frais de renseignement primaire
dans chacune des cinq villes intéressées.
11 s'ensuivra que cette contribution —
ainsi que faisaient d'ailleurs, par définition,
les huit ou quatre centimes antérieurs —
suivra les fluctuations de la matière impo
sable.

Je m'excuse auprès du Sénat de l'aridité
de cet exposé, mais elle est inhérente à la
matière. l'n peu d'algèbre, très peu, sera,
je crois, plus clair ici que les termes
concrets. Soit, pour une des cinq villes,
C le produit des huit centimes, en 1914, et
P' le produit du principal nouveau pour

Q

1915; le coefficient visé par la loi sera ^
Il en résulte que. pour 1915, la contribution

de l'État sera égale au produit des huit

centimes antérieurs, puisque p X P' = C.
Les années suivantes, où les principaux
seront P", P'", etc., la contribution de l'État
augmentera ou diminuera, suivant les va
riations en plus ou en moins de P", P",
c'est-à-dire  de la matière imposable.

Encore une fois, je m'excuse de cette pe
tite algèbre dc tribune, mais elle est plus
claire, n'est-ce-pas, en son raccourci abs
trait que les termes forcément concrets



SENAT — SEANCE DU 13 FEVRIER 1917 161

et analytiques du projet de loi. (Marques
nombreuses d'approbation.)

Je vois que je mû suis l'ait comprendre et
vous remercie d'avoir suivi la démonstra

tion mathématique que j'ai dû risquer.
(Très bien .')

.l'arrivé à l'article 2, qui ne vous deman
dera pas un pareil od'ort d'alleutio •

« Seront seule - s.) nuises au ré ici-' i isti-

tué par le lit aivele : > de la loi du ba juil
let 18-^.9, nei li ; > r la loi du 2") juillet
1 9;! li's ville- do it ;a population dépassait
t"»).iM > l>a'ii'.,i s ,-i ! vet. .»

Il en résultera q.ie, même s'il y a des
villes — il y en a heureusement — dont la
population a dépasv 150.900 habitants de
puis i-t'-3. elles ne seront pas soumises au
lut*»!'! ré-imo qu~ les cinq villes visées par
les lois de iSSO ■ >( Km.

Ce! article additionnel au texte du projet
de loi primitif a été vol-', sans discussion
p r la ' t:ii.i:n!>.'e, sur un amendement de
M. sioiiie.

Les considénnts, exprimés devant la
commission du budget, avaient élé, en sub
- 1 • n'e, q ne le b'eiof'ce du droit commun
li.i.l rc-k'r à ces Mhes, transitoireni' , nt .....
Je vois voire -a-' ib\ mun-dour Cazeneuve, et

je prévois votre ob..>v!i<.:i. je le crois. Veuil
lez attendre. je. vous eu prie, mon exppea-
tioe le 4 rv.v j'attache ici au mot « tran-
}•!!,.> -ment •> ; -M . vos « 11 aurez pas lieu, je
)'•••;•>. re. de formuler celle objection dont le
r Sùltai serait de faire ajourner le vote de
la !->i. [:ir,6i|.te celui-ci doit avoir lieu sans
c. i .

la; bénéfé" du droit commun, di>ais-jo,
doit rcior à r.-s villes, transitoiremont, pour
jet p is l'.t i 10: eh:',' sur elles brusquement,
d '.11s les cii'.' . ' -lances ou nous sommes,

ni!.; eh ir.re si lourde et qui rendrait pre-
se.i; lie-ut très difficile l'équilibre de leurs
budget s. \ en il liv. re m, i"ri| uer, d'ail leurs, qu'en
l'ait, la loi da 1 -a.) n'imposait pas aux cinq
ville-; de pins d.' loifiM'i âmes une charge
vraiment n nivelle, on regard de celle
qu'elles avai ai! de ce chef, avant ladite
loi. 11 n'eu pas de même avec, les
ville; 1'téneureuient parvînmes à dépasser
le ''hi !V iv d-' lôo.o 10 habitants. Ce serait une

chai'.e nouvelle autant une lourde; cl dans
qii'd ! es circonstances!

.l'ai d il, monsieur Cazeneuve, que ce n'était
l.'i, à m s yeux du moins, comme je l'ai
exposé à la commission des finances eL
écrit dans mon rapport, qu'une mesure
transitoire. le crois pouvoir ajouter qu'elle
a aussi ce caractère1 dans l'esprit du Couver-
nement. J'en ai un indice, sinon une

prouve, dans le projet de loi déposé, en niai
I'.n:i, pour rapprocher les cinq grandes villes
du droi: commun. ((apporté par M. Viviani,
ce "ro et fu 1, re j 10 nssé par la Chambre : niais,
très vrai-eiiiblahleinent, il reviendra, du
moins sous forme de proposition de loi, c ir
les cinq villes régies par les lois d'exception
de iss;i et 18»:! ne sont, pas résignées à ce ré
gime exceptionnel et ont d"s porte-parole
aussi éloqueii's que vigilants. C'est donc
jusqu'au vote d'une loi, analogue au projet
de loi de mai 1'M.i que durerait le moratoire
spécifié par l'article 2. Kt voila, monsieur
Cazeneuve, le sens de mon expression
« transiloiremont, », précisé, je crois, dans
le sens que votre geste semblait appeler.
(Très bien! très bien!)

Messieurs, votre commission des finances

vous propose l'adoption intégrale du projet
de loi, en ses deux articles.

M. Cazeneuve. Comme représentant de
la ville de Lyon, je vous remercie de ce
rappel très opportun.

M. le président. Si personne ne demande
pl is la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passa à la discus
sion des articles.)

M. le présidant. Je donne lecture de l'ar
ticle 1":

« Ai t. 1"". — Pour l'application de l'article
2.) de la loi du 19 juillet 1889, modifiée par
la loi du 2ô juillet 1893, la somme représen
tative du produit des centimes généraux
perçus antérieurement au l« r janvier CM"
sur la contribution foncière des propriétés
bâties et non bâties sera déterminée, pou.'
chacune des villes inléacssées, en multi
pliant tous les ans le principal compris dans
les rôles par le coefficient obtenu en divi
sant le paoduit desdits centimes on 191 i p ir
le montant du principal imposé en 1915. »

Je mets aux voix l'article i''-'.

(L'article 1 v est adopté. 1
M. le président. « Art. 2. — Seront seules

soumises au régime institué par ledit arti
cle 29 de la loi du 19 juillet 1889, modifiée
par la loi du 25 juillet 1893. les villes dont
la population bipassait 159,000 habitants en
1893. »> — -, Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

9. — ADOPTION DU LA PROPOSITION UE I.OI

HKI.ATIVE A LA I.KIj ISLATIOX DES ÉTABLIS
SE MK.X TS D AN O HUE l' X

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la 2" délibération sur la proposi
tion de loi de M. Lmilo Chautemps, tendant
à la révision de la législation des établisse
ments dangereux, insalubres ou incom
modes.

Je dois donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre du com

merce, de l'industrie, de l'agriculture, du
travail, des postes et. des télégraphes,

« Vu l'article (i, paragraphe 2, de la loi
constitutionnelle du 10 juillet 1875 sur les
rapports des pouvoirs publics, qui dispose
(nie les ministres peuvent MI l'aire assister,
dans le s deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

« Art. l' r . — M. Arthur Fontaine, conseil
ler d'iitat en service extraordinaire, direc
teur du travail, et M. Charmoil, direc
teur du personnel, des expositions et des
transports, sont désignés, en qualité de
commissaires du Gouvernement, pour assis
ter le ministre du commerce, de l'industrie,
de l'agriculture, du travail, des postes et
des télégraphes, au Sénat, dans la discus
sion delà pr iposition de loi de M. Emile
Cliaulcnips tendant à la révision do la légis
lation des établissements dangereux, insa
lubres ou incommodes.

« Art. 2. — Le ministre du commerce, de
l'industrie, de l'agriculture, du travail, d 'S
postes et des télégraphes, est chargé, de
l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 7 février 1917.

« n. porxcAiiiî.

« Par le Président de. la Républiq uo :

« Le ministre du c.nnmerce, de /' imi'usine,
tle. I'iii/rieiillure, du Inwni/,

des postes et des iWgraplwx,
« CI.HMCNTHL. »

Je consulte le sénat sur la question de
savoir s'il entend passer a la discussion des
articles de la proposition de loi.

Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président Je donne lecture de
l'article i ,r :

TITRE I"

DISPOSITIONS GÉNÉIIALES

« Art. I e ". — Les manufactures, ateliers,
usines, magasins, chantiers et tous établis
sent .M ! ■; indust.ri ils ou cimmjreiau.x qui
présentent des causes de danger ou des in-
c ):ivé:iie:ils, soit pour la sécurité, la salu
brité ou li co uuio Lté du voisinage, soit
pour la fa:Ué pu 'nique, sait encore pour
l'agriculture, s iut s ennis à 1 1 surveillance
de raulo''ilé administrative dans les condi

tion i déterminées par la présente loi. »
Li pareb; est à M. le rapporteur.
ïvl. Lmllo Cliau eir.ps, rnpp irteur. Mes

sieurs, la question q :i vient en débat est
celle das modifications à apporter à la légis
lation surannée das établissements dange
reux, insalubres ou inc y,n:n > les.

Notre proposition d: lu était, depuis
longtemps, votée en première le- turc lorsque
la guerre éclata. No tu étions disposés à at
tendra la lin d >s hostilités pour revenir
davant le Sénat, mais M. le ministre du
commerce estima que la revision du décret-
loi de 1810 ne peut être dill'érée davantage.
Il est inadmissible, en ell'et, que les indu---
tries continuent plus io:ig!e;np-: à dépondre
d'un texte qui, par sa date, est antérieure à
la naissance en quelque sorte, de l'industrie
dans notre pays, antérieur à la machine à
vapeur, aux applications industrielles de
l'éleclricit', à la chunie industrielle.

Le vice radical de cette législation est
qu'elle n'est pas graduée : elle impose les
mêmes exigences, les mêmes longues for
malités, le même retard de trois mois à
toutes les industries, sans distinguer entre
celles qui, ne présentant pas d'inconvénient
grave, peuvent être tolérées au milieu des
populations et celles qui, dangereuses, doi
vent éiroà tout prix éloignées des agglomé
rations.

Notre proposition de loi libère des forma
lités de la procédure d'autorisation tous les
établissements de la troisièma classe. A
ciâté des industries des deux premières
classes qui demeureront soumises à l'obli
gation de l'autorisation préalable, il y aura
une classe d'industries dont les exploitants
seront simplement tenus à faire une décla
ration d'ouverture. Lu même temps que
son récépissé de déclaration, l'exploitant
recevra une notice lui indiquant les pres
criptions générales qui auront été édictée»
par de-id-''rr ;ts spéciaux pour son industrie.

C'est Chevreul qui on H-ii, parlant devant
le comité des arts et manufactures, eut le
premier l'idée de créer une classe d'indus
tries simplement déclarées à côté des indus
tries autorisée

Cette innovation n'est pas la seule que
nous proposions. Le décret de 1810 concerne
seulement les établissements qui répandent
- - o ï so-.t les terni 's du décret — une
odeur insalubre ou incommode, c'est-à-dire
qu'il na vise que la salubrité du voisinage.
I.'hygicne publique n'est même pas men
tionnée. Mn sorte qu'un arrêté préfectoral
d'autorisation qui subordonnerait l'ouver
ture d'une vacherie à des mesures destinées
a empêcher le lait d'être, dans tout un
quirlie;', le véhicule de la tuberculose se-
serait passible d'annulation pour excès de
pouvoii .

Cette lai-imo est réparée dans noire pro
position de loi: l'hygiène publique est ins
crite dias l'arlielé ' 1", dont le --inre vient
de vous être donnée et qui précise les inté
rêts que la loi est chargée de sauvegarder.

La législation impériale ne s'est pas da
vantage préoccupée des inlérèls du person
nel ouvrier. Dira-t-on que la loi du 12 juin
ls'iî sur l'hvgièno et la sécurité des tra
vailleurs répare suffisamment cette la
cune ?
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La loi de 1803 est une 'loi de répression :
l'inspecteur du travail n'intervient qu'après
l'ouverture de rétablissement ; si rempla
cement a été mal choisi, le plan mal établi;
si, en un mot, la disposition des lieux ne
permet pas une exécution complète et satis
faisante des prescriptions édictées par la loi
de 1893 et par les décrets pris en exécution
de cette loi au profit de l'hygiène et de la
sécurité de l'ouvrier, l'inspecteur du tra
vail va se trouver dans une alternative re

doutable. La logique voudrait que l'on fit
démolir pour le reconstruire dans de meil
leures conditions un établissement fonciè

rement et irrémédiablement insalubre, mais
il pourra arriver que cet établissement fera
vivre une population nombreuse.

La fermeture, la démolition, ce serait la
ruine et la misère pour longtemps.

D'autre part, messieurs, si, au lieu de sup
primer l'établissement, comme la logique
le voudrait, vous fermiez les yeux, votre
responsabilité deviendrait extrême : il se
pourrait que, dans une population jusque-là
indemne, le lympbatisnie, la tuberculose,
s'installassent à tout jamais ; ou bien, s'il
s'agit d'une fabrique d'explosifs, une impru
dence fatalement se produirait un jour, qui
ferait sauter tout un quartier.

Vous voyez, messieurs, qu'il est essentiel,
pour la protection des intérêts ouvriers,
d'intervenir avant l'ouverture de l'établis
sement.

Fort heureusement, la revision de la loi
sur les établissements classés, qui est une
loi préventive, nous fournit le moyen de
donner satisfaction à ce vn u.

Toute demande d'autorisation exigeant
des formalités assez longues:: enquêtes, ins
pections multiples, délibérations devant le
conseil d'hygiène, il est prescrit, à l'article il
de notre proposition de loi, que, dès l'ouver
ture de cette inscription, en même temps
que se poursuivra la procédure d'autorisa
tion, les plans seront envoyés en commu
nication à l'inspection du travail, qui les
examinera au point de vue spécial de la loi
et des décrets ue 181*3.

Si les plans ne paraissent pas corres
pondre aux prescriptions édictées par le
législateur de 180.'. en faveur du personnel
des usines, l'industriel sera prié de les mo-
difler,et, s'il refuse, le préfet aura le moyen
de ne pas accorder l'autorisation.

C'est ainsi que les deux lois se prêtent un
mutuel appui sans qu'il y ait empiétement
de l'une sur le domaine do l'autre. ,

Ces réformes ne sont pas les seules que
réalise la proposition de loi : les formalités
sont simplifiées, la surveillance des établis
sements, qui n'existe pas aujourd'hui, nous
l'organisons, et des sanctions sont prévues
pour les infractions.

Je n'insisterai pas davantage; mais, avant
de descendre de cettre tribune, je me fais
un devoir de remercier les collectivités
ainsi que toutes les personnalités éminentes
qui ont collaboré à l'œuvre de la commis
sion : en premier lieu, le conseil d'hygiène
de la Seine, au sein duquel la proposition a
pris naissance; i ais le comité des arts et
manufactures, le comité de législation com
merciale et de nombreuses chambres dc
commerce et chambres syndicales; enlin,
des personnalités autorisées de tous ordres
ont été entendues et nous ont apporté d'uti
les avis. Plusieurs ministres du commerce
ont également collaboré utilement à notre
proposition de loi. et je suis heureux de
remercier tout particulièrement M. Clémen
tel dont les très heureuses suggestions ont
été acceptées avec empressement par votre
commission. (Tris bien! (ris bien! et ap-
plaudissements)

M. Clémentel, ministre du commerce, de
V industrie, de L'agriculture, du travail, des
posks et des télégraphes. Je demande la
parole.

M. le président La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

 M. lo ministre. Messieurs, je n'ajoute que
quelques mots à l'exposé fait par M. Chau
temps.

Je tiens tout d'abord à le remercier per
sonnellement de l'effort énorme qu'il a ac
compli.

lin effet, la proposition de loi qui vous est
soumise a été déposée par M. Chautemps
en 1903, à la Chambre des députés. En D.tJd,
devenu sénateur, ii en a saisi la liaute
Asemblée. Depuis cette date, cette propo
sition a été fréquemment examine* et
discutée ; trente-deux amendements ont été
déposés.

Les ministres du commerce qui se sont
succédé ont été entendus plusieurs lois par
votre commission: c'étaient  M M. Cruppi,
Fernand David, Guist'hau et Massé. Au cours
de cette préparation, M. Chautemps a fait
preuve, en même temps que de ténacité
persévéiante, du plus large esprit de conci
liation, et il est arrivé à vous présenter un
texte qui, saavug, niant tous les intérêts eu
présence, obtiendra, je l'espère, votre una
nime app tuba! ion.

Étant donné que le comité des arts et
manufactures avait été consulté en 19u2 et

avait présenté plusieurs observations, j'ai
tenu à lui demander tout récemment un
nouvel avis sur la dernière rédaction de la

proposition.
Ce comité, sur un remarquable rapport de

Al. liousseau, conseiller d"l«at, a donné son
adhésion, sous résera: de quelques modifi
cations que votre commission a acceptées.

La proposition de loi qui est soumise a.
vos délibérations codifie 'd'abord la régle
mentation établie par le décret-loi du
15 octobre 1810, l'ordonnance royale du
14 janvier 1815 et le décret du 25 mars 1852,
en s'inspirant de la jurisprudence établie
en cette matière au cours de plus d'un siè
cle.

Ensuite, cette proposition de loi très libé
rale réduit la tutelle administrative en sou

mettant au régime de la simple déclaration,
au lieu de l'autorisation délivrée par les
sous-préfels, les établissements de :)<■ classer
Nombreux sont ces établissements dont une

procédure longue et compliquée retarde
l'ouverture et qu'il suffirait cependant de
soumettre à des conditions générales d'hy
giène et de sécurité publiques.

 M. Chautemps prévoit, d'autre part, l'orga
nisation d'une surveillance des établisse
ments classés dans toute la France, surveil
lance qui, jusqu'ici, n'existe que dans une
dizaine de départements.

Sa proposition précise les droits de l'ad
ministration et les affirme. Kilo donne, eu

même temps, aux industriels des garanties
nouvelles : rapidité de l'instruction, faculté
de se faire entendre par les conseils d'hy
giène et de produire les observations avant
que les préfets aient statué sur leurs de
mandes en autorisation.

Enfin, messieurs, l'auteur de la proposi
tion a estimé, avec juste raison, qu'il con
venait d'indiquer à l'industriel en instance
d'autorisation, les modifications qu'il pour
rait y avoir lieu d'apporter au plan de l'usine
pour l'observation des prescriptions édic
tées par le code du travail dans l'intérêt de
l'hygiène et de la sécurité des travail
leurs.

Je suis heureux de lui apporter, sur ce
point spécial, l'approbation du ministre du
travail.

Je prie donc le Sénat de bien vouloir
voter la loi qui lui est proposée et je renou
velle mes félicitations très sincères à

Aï. Cbaui unips poui iu^uvio qu il a aaum-
plie. (Applaudissements.)

M. le président. Personne no demande
plus la parole.

Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article 1" est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Ces établis

sements sont divisés en trois classes, sui
vant les dangers ou la gravité des inconvé
nients inhérents à leur exploitation. » —
[Adopté.)

« Art. 3. — La première classe comprend
les établissements qui doivent être éloignés
des habitations.

« La deuxième classe comprend ceux dont
l'éloignement des habitations n'est pas ri
goureusement nécessaire, mais dont l'ex
ploitation ne peut être autorisée qu'à la
condition que des mesures soient prises pour
prévenir les dangers ou les incommodités
visés à l'article 1 er .

« Dans la troisième classe sont placés les
établissements qui, ne présentant d'incon
vénient grave, ni pour le voisinage, ni pour
la santé publique, sont seulement soumis à
des prescriptions générales édictées dans
l'intéret du voisinage ou de la santé pu
blique pour tous les établissements simi
laires. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Les établissements rangés
dans la première ou la deuxième classe ne
peuvent être ouverts sans une autorisation
délivrée par le préfet, sur la demande des
ihléj"ssés.

« Les établissements de la troisième

classe doivent faire l'objet, avant leur
ouverture, d'une déclaration écrite adressée
au préfet. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Les industries auxquelles s'ap
pliquera la présente loi et le classement de
chacune d'elles seront déterminés par un
décret rendu en conseil d'État, après avis
du conseil supérieur d'hygiène publique do
France et du comité consultatif des arts et

manufactures, sur la proposition du minis
tre du commerce et de l'industrie.

« Les classements qui deviendront néces
saires apres la publication du décret prévu
au paragraphe précédent seront prononcés
dans les mêmes formes. » — (Adopté.)

« Art. 6. — Un règlement d'administration

publique, sur le rapport du ministre du
coi!im»rco et de l'industrie, après avis du
conseil supérieur d'hygiène publique de
France et du comité consultatif dos arts et

manufactures, déterminera les conditions
d'application de la prévmte loi, et, notam
ment, li forme des demandes d'autorisa
tion et des déclarations, avec indication des

divers renseiguements ou plans à produire
à l'appui. » — (Adopté.)

TITI1E II

Di ?eesiTiox3 .uTme .vm .ES AUX KTATM.IS?.^ -
•mrrrs sor.ms A L'AUTORISATION

« Art. 7. — La demande d'autorisation
d'un établissement de 1" classe fait l'objet
d'une enquête de commodo et UwQuiiivjdo
ouverte pendant un niuis.

« L'ouverture de cette enquête est annon
cée, par les soins du maire et aux frais de
rindnstriel. par des affiches qui ^indiquent
la nature de l'industrie, la classe .^laquelle
elle appartient, l'emplacement sur lequel
l'exploitation doit avoir lieu, la date de
l'ouverture et la durée de l'enquête, dési
gnent le commissaire-enquêteur et font
connaître enfin si les eaux résiduaires de
l'établissement doivent être déversées dans
un cours d'eau ou écoulées dans des puits
absorbants naturels ou artificiels.

« Le ra\ on d'affichage, qui ne devra pa
dépasser cinq kilomètres, sera déterminé,
pour chaque industrie, par les règlements
d'administration publique portant classe
ment. »

M. le président. Nous avons sur cet
article un amendement de M. Cazeneuve
qui est ainsi conçu ;
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« Rédiger le deuxième alinéa de cet ar
ticle comme suit :

« L 'ouverture de cette enquête est annon
cée par les soins du maire et aux frais de
l'industriel, par des affiches qui indiquent
la nature de l'industrie, la classe à laquelle
elle appartient, remplacement sur lequel
l'exploitation doit avoir lieu, la date de
l'ouverture et la durée de l'enquête, dési
gnent le commissaire enquêteur et font
connaître enfin : 1° si les eaux résiduaires

de l'établissement doivent être déversées,
après épuration ou non, dans un cours
d'eau, dans des égouts autorisés ou dans
des puits absorbants, naturels ou artifi
ciels ; 2" si les eaux résiduaires doivent
servir à l'irrigation, auquel cas la servitude
d'acqueduc sera appliquée et réglée par la
loi du 29 avril 1815. »

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve.  Messieurs je serai très

bref. Je m'associe aux paroles que vient de
prononcer l'honorable ministre du com
merce, de l'industrie, de l'agriculture et du
travail.

C'est surtout au ministre de l'agriculture
que je m'adresse en ce moment.

Le projet est des plus intéressants, non
seulement pour l'hygiène du voisinage et
l'hygiène ouvrière, mais aussi pour l'agri
culture. Il concerne, eu effet, les vapeurs
nocives et les altérations de la nappe d'eau
souterraine.

C'est donc une bonne fortune d'avoir de

vant nous, avec sa compétence que per
sonne ici ne peut contester, M. Clémentel,
qui a acquis, dans ces deux ministères, une
expérience utile.

Je partage à la fois l'opinion de l'honora
ble ministre sur ce projet, qui a été  mis au
point dans tous ses détails, après de lon
gues réflexions el un laborieux examen, et
sou sentiment à l'égard de mon ami Chau
temps. Celui-ci y a consacré de longues
heures d'étude et d'atteniion et a su, mal
gré son dévouement infatigable pour nos
blessés, distraire quelques imstants pour
parachever ce projet dont il est un peu le
père. (Très bien! Ires bien !)

Si j'ai présenté un amendement, c'est
parce qu'il me parait utile, en raison de
l'expérience acquise en ces matières, de
bien préciser les indications que devra for
muler celle affiche dans l'enquête de com
modo et iiictiiinin.dn.

Cette question des eaux résiduaires a une
importance tellement capitale, que nous
avons, dans les archives du Parlement, un
projet, dont M. Clémentel n'est pas l'auteur
— il est contresigné par un de ses prédé
cesseurs — et qui méritera d'être voté
au plus tôt. Il concerne précisément les
mesures de conservation et celles desti

nées à remédier d'une façon générale à
la pollution des eaux. Ce projet a été éla
boré par une grande commission spéciale
dont font partie plusieurs de nos collègues
médecins, entre autres. MM. Chautemps,
Chapuis, Lourties, Peyrot, ainsi que (les
ingenieu'S agronomes, des architectes,
des hygiénistes, etc. Il contient, tout un
chapitre concernant le déversement des
résid is industriels, dont il faut tenir

compte. C'est pour cela que, au sujet de cet
article, je me suis permis ini" petite addi
tion  qui n'en bouleverse pas le sens général,
mais . qui apporte un peu de précision.
La question de l'épuration de ces eaux,
avant de les déverser dans un cours

d'eau, dans des égouts autoris !s, doit être
posée.

Ces eaux renferment quelquefois des pro
duits chimiques nocifs, parfois des ini-
crobes, qui peuvent déterminer des épidé
mies.

Enfin, ces eaux résiduaires peuvent servir
à l'épandage. Il y a, dans les environs de
Paris et de Heinis, des exemples concluants

au point de vue de l'hygiène et au point de
vue cultural. Il est bon que, dans cette
affiche concernant les intérêts du voisi

nage, il soit tenu compte de toutes les con
ditions et de l'usage des eaux résiduaires
on particulier. C'est le but de l'amende
ment que j'ai eu l'honneur de déposer.

M. le rapporteur. La commission consi
dère que l'amendement de M. Cazeneuve
apporte à son texte un supplément de pré
cision que nous sommes très heureux d'ac
cepter. Je pense que le Gouvernement vou
dra bien s'y rallier.

M. la ministre. Le Gouvernement est très

heureux de la précision qu'apporte au texte
l'amendement de M. Cazeneuve. Des nouvel

les garanties sont ainsi données, dans l'in
térêt de l'hygiène et de la santé publiques.
Aussi le Gouvernement accepte-t-il volon
tiers cet amendement.

M. le président. S'il n'y a pas d'opposi
tion, je mets aux voix la rédaction poposée
pour le 2e alinéa par. Cazeneuve et accep
tée par la commission et le Gouvernement.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. Je donne une nouvelle
lecture de l'article 7 ainsi modifié :

DISPOSITIONS APPLICABT.ES AUX ÉTABLISSE

MENTS SOUMIS A L' AUTORISATION

« Art. 7. — La demande d'autorisation d'un

établissement de 1" classe fait l'objet d'une
enquête de commodo et incomuwdu ouverte
pendant un mois.

(i L'ouverture de cette enquête est annon
cée par les soins du maire et aux frais de
l'industriel, par des affiches qui indiquent
la nature de l'industrie, la classe à laquelle
elle appartient, l'emplacement sur lequel
l'exploitation doit avoir lieu, la date de l'ou
verture et la durée de l'enquête, désignent
le commissaire-enquêteur et l'ont connaître
enfin : 1° si les eaux résiduaires de l'éta

blissement doivent être déversées, après
épuration ou non, dans un cours d'eau, dans
des égouts autorisés ou dans des puits ab
sorbants naturels ou artificiels; 2" si les eaux
résiduaires doivent servir à l'irrigalion, au
quel cas-la servitude d'aqueduc sera appli
quée et réglée par la loi du 2.) avril lx'5.

« Le rayon d'affichage, qui ne devra pas
dépasser cinq kilomètres, sera déterminé,
pour chaque industrie, par les règlements
d'administration publique portant classe
ment. »

Je mets aux voix l'article 7.

(L'article 7 est adopté.)

M. le président. « Art. 8. — Le conseil
municipal de la commune où un établisse
ment de t ro classe doit fonctionner est

appelé à formuler son avis. A défaut par lui
de se prononcer dans le délai d'un mois, il
est passé outre. » — (Adopté.)

« Art. 0. — La demande d'autorisation
d'un établissement de deuxième classe est

soumise à une enqiète de C'imiiindn el incain-
rnoihi ouverte, pendant quinze jours, dans
la commune où cet établissement doit fonc
tionner.

« Les affiches contenant les indications

émuuérées au deuxième paragraphe, de l'ar
ticle 7 sont apposées, par les soins du maire
et aux frais de l'industriel, à la mairie et
dans le voisinage de l'ét abli-semont projeté,
même en dehors du territoire communal,
s'il y a lieu. »

M, Strauss, avait déposé, sur cet arti
cle, l'amendement suivant :

u La demande d'autorisation d'un ét ddis-
semeut de 2 e classe est soumise à une en

quête de rt,mnti>d<> et iiiruhi modii ouverte
pendant, vingt iours dans la commune ou cet
établissement doit fond humer.

« Les affiches ro:il»u.mt les indications

énumérées au 2e paragraphe de l'article 7
sont apposées par les soins du maire à la.

mairie et dans le voisinage de l 'établisse
ment projeté. »

La parole est à M. le rapporteur.
M. le rapporteur. M. l'aul Strauss a pro--

posé à cet artt clo douv amendements aux
quels, dans son nouveau texte, la conmis-
sion a donné satisfaction.

M. le président. Je mets alors aux voix
l 'article '».

(L'article 9, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. « Art. 10. — Après 1 ,

clôture de l'enquête, le commissaire enque-
teur convoque, dans la huitaine, l'industriel
et lui communique sur place les observa
tions écrites ou orales consignées dans son
procès-verbal, en l'invitant à produire, dans
un délai maximum de quinze jours, un
mémoire en réponse.

« Le commissaire enquêteur rédige, dans
la huitaine suivante, un avis motivé et en
voie le dossier de l'aifaire au préfet.

« Le préfet prend l 'avis du service de
l 'inspection des établissements classés et
de l'inspection du travail, et, s'il y a lieu,
des autres services intéressés, notamment
du service chargé de la police des eaux
dans le cas on les eaux résiduaires prove
nant de l'établissement projeté doivent être
évacuées dans un cuirs d'eau ou écoulées

dans des puits absorbants, naturels ou arti
ficiels; enfin il statue sur un rapport du
conseil départemental d'hygiène, dans un
délai maximum de trois mois à partir du
jour on le dossier de l 'enquête lui a été
transmis.

« En cas d'impossibilité de statuer dans
ce délai, le préfet, par un arrêté motivé,
fixera un nouveau délai.

« Si l'établissement projeté comprend plu-'
sieurs industries classées, il est procédé à
une seule enquête dans les formes indi
quées pour la classe la plus élevée. Un seul
 arrêté préfectoral statue sur l'ensemble.

« Lorsque le conseil départemental d'hy^
giene seri saisi de questions se rapportant
a la réglementation des établissements clas
sés, il lui sera adjoint :

« 1° Lu fonctionnaire chargé de la sur
veillance des établissements classés dans le
déparlement ;

n 2° fit représentant du ministère des
travaux publics et un représentant du mi
nistère tle l'agriculture, chargés dela police
des eaux dans le département ;

« 0" Un délégué de la chambre de com
merce.

x L'industriel en cause aura ba faculté de
se faire entendre par le conseil d'hygiène
ou de déléguer à cad elîet un mandataire.

« Les conclusions du conseil d'hygiène
sont portées par le préfet à la connaissance
de l'industriel, auquel un délai de huit
jours est accordé pour présenter, s'il y a
lieu, ses observations au préfet, par écrit,
soit directement, soit par mandai, ore. »

M. Cazeneuve propose de rédiger le troi
sième alinéa comme suit :

„ L< préfet prend l'avis de la commission
sanitaire d'arrondis ;oment pour les éta-
biissements situes dans la région du res
sort de celte commission, puis celui du
conseil d'hvgiène dépa.rlemenlal. Il prend
l 'avis s'il y  a lieu, de l'importeur du travail
sur l'Iiveiène et la sécurité du personnel.
Lnlin. il statue sur les rapports de la com
mission sanitaire et du conseil d'hygiène
dans un délai maximum de trois mois à par
tir du jour où le dossier de l'enquête lui a
été transmis. »

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve. Messieurs, cet amende

ment s'impose, car le nouveau projet ne
peut, être en contradiction avec la loi du
15 février 1 111 )2. Le conseil d'Lt ,t s'esl nro-

I noncé de la façon la plus licite sur le r if',
des conseils d'hygiène et des commissions,
sanitaires. Dans  sa séance du 27 juillet lOo.l
le conseil d'État, consulté sur le rôle des.
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conseils départementaux et des commis
sions sanitaires, a dit, :

« Les conseils d'hygiène départemen
taux et les commissions sanitaires doivent

être consultés sur les objets énumérés à
l'article 9 du décret du 18 décembre 1848,
sur l'alimentation en eau pot dde des agglo
mérations, sur la statistique démographique
et la géographie médicale, sur les règle
ments sanitaires communaux et, générale
ment, sur toutes les questions intéressant
la santé publique, dans les limites de leurs
circonscriptions respectives. »

Or, messieurs, l'article 9 du décret du
18 décembre 1818 vise :

« 11 e Les demandes en autorisation de

translation ou suppression des établisse
ments dangereux, insalubres ou incom
modes. »

Il n'y a pas de doute : la commission sani-
tare doit d'abord être consultée au sujet des
établissements, qu'ils soient de la première
ou de la deuxième classe ; je ne parle pas
de la troisième classe, pour laquelle la dé
claration suffit.

La loi du 15 février 1902 ne peut pas être
abrogée par cette loi.

C'est, d'ailleurs, absolument légitime. Il
s'agit, par exemple, de créer une usine parti
culièrement dangereuse qui peut occasion
ner des incendies, qui peut exploser, com
promettant ainsi la sécurité des maisons
voisines — nous en avons eu des exemples,
au cours de cette guerre, et dans l'improvi
sation des fabrications — et on va con

sulter uniquement les inspecteurs du tra
vail. Sans doute, les inspecteurs du travail
doivent connaître un peu les questions d'hy
giène industrielle, mais leur compétence
peut-elle être comparée avec celle d'une
commission sanitaire qui doit être composée
de cinq membres au moins et sept au plus,
et avec celle du conseil d'hygiène?

Messieurs, c'est en contradiction formelle
également avec la loi spéciale qu'on a votée,
au lendemain du 15 février 1902, pour le
département dela Seine. Auxtermes de cette
loi, c'est du préfet de police avec le conseil
d'hygiène et de salubrité publique que dé
pendent les inspecteurs du travail et les
inspecteurs des établissements classés.

Il n'est pas possible de porter atteinte,
aujourd'hui, à une loi qui codifie, en quel
que sorte, l'hygiène publique : la loi du
15 février 1902. Au surplus, l'intérêt com
mande, quand on connaît la question, de
s'adresser à la commission sanitaire et

au conseil d'hygiène et non pas à un sim
ple inspecteur du travail.

Étant donnée l'immense variété de nos

industries, l'inspecteur du travail peut-il
avoir la compétence d'une commission
d'hygiène et du conseil départemental où,
d'après la loi, doivent siéger des chimistes,
des médecins, des architectes, l'ingénieur
en chef et le représentant de l'autorité mi
litaire?

Mon cher rapporteur, je vous en prie, exa
minez la portée de cet amendement, qui est
conforme à la grande loi d'hygiène pu
blique.

Vous ne pouvez pas, dans un rapport de
cet ordre, faire une entorse à cette loi. Vous
ne pouvez pas l'abroger. Si vous voulez le
faire, il vous faut le dire.

J'ajoute que, dans le rapport, qui remonte
à quelques années et que vous présentiez au
conseil d'hygiène et de salubrité publique
de la_ Seine, rapport aussi court qu'inté
ressant et remarquable, vous le dites vous-
même. Je n'ai qu'à prendre votre texte : « Il
faut que le conseil d'hygiène — à cette épo
que nous n'avions pas de commission sani
taire — soit consulté, etimmédiatement con
sulté, et non pas l'inspecteur du travail. »

Lorsque vous dites, dans votre texte, qu'on
consultera également les services intéres
sés, qu'est-ce que cela veut dire?

Je regrette de ne pas voir à son banc M. le
ministre de l'intérieur. Ce projet devrait
être, en e'Vet, discuté également en pré
sence de M. le ministre de l'intérieur ou

de son délégué, M. le directeurdes services
d'hygiène et d'assistance publique. J'ai sous
les yeux une note qui m'a été remise en
191 i, et qui vient de M. le ministre de l'inté
rieur. Cette note s'appuie sur une déci
sion du conseil d'État.

J'espère, monsieur le rapporteur, qu'après
réflexion, vous voudrez bien accepter mon
amendement. (Approbation sur divers bancs.)

M. le rapporteur. C'est précisément parce
que nous avons beaucoup réfléchi sur la
matière que nous n'acceptons pas l'amende
ment de M. Cazeneuve.

Vous avez entendu notre honorable col

lègue, qui, d'habitude, est bien informé sur
les questions qu'il porte à la tribune, nous
dire que nous ne consultons pas le conseil
d'hygiène. Mais, mon cher collègue, per
mettez-moi de vous dire que vous commet
tez une petite erreur à cet égard.

Vous supprimez des avis techniques pour
consulter deux sociétés de médecins. Ce

n'est pas assez d'avis techniques, et c'est
trop 6V avis de médecins.

Étant médecins tous les deux, je puis
donc, mon cher ami, vous parler en toute
franchise : nos confrères sont parfois très
redoutés des industriels, et d'autant plus
qu'ils sont plus savants. Pour tuer un mi
crobe, en elle t, certains savants mettraient
le feu à une industrie ! N'allons pas jusqu'à
cette exagération. (Sourires.)

Vous avez raisonné tout comme si nous

n'admettions pas le conseil d'hygiène pour
un organe important de notre enquête. Or,
ainsi que je vais vous le montrer, il est au
contraire, le pivot de celle-ci.

M. Cazeneuve. Votre texte vise la com
mission sanitaire ; mais il ne dit pas un mot
du conseil d'hygiène.

M. le rapporteur. La commission sani
taire est un organe local. Le conseil d'hy
giène du département est, au contraire, l'or
gane central de notre enquête. L'arrêté
d'autorisation ne sera pas, en effet, sous-
préfectoral, mais préfectoral, car le service
que nous créons est départemental. C'est
donc le conseil d'hygiène qui doit fonction
ner, et non pas la commission locale. Faire
intervenir à la fois la commission sani

taire et le conseil d'hygiène, c'est excessif,
et ce n'est pas une façon de faciliter l'en
quête et de rendre la loi libérale.

Je répète que nous consultons le conseil
d'hygiène.

Dès la réception de la demande d'autori
sation, il y a aflichago, enquête (le commodo
et incommodo. Un certain temps est laissé
au commissaire enquêteur pour qu'il ait la
possibilité de rédiger son rapport. Le tout
va à la préfecture, qui envoie simultanément
toute une série d'inspecteurs : l'inspecteur
des établissements classés, l'inspecteur du
service du travail ; le vétéiinaire départe
ment, s'il s'agit d'une tuerie, d'une porche
rie ou de tout autre établissement relevant

de sa spécialité; l'ingénieur des mines, s'il
s'agit d'explosifs.

En un mot, quelles que soient les cir
constances, toutes les technicités du dépar
tement sont mises enjeu. Tout fonctionne
au même moment, puis tous ces rapports
sont rassemblés dans le dossier du conseil
d'hygiène. Le conseil envoie lui-même un
délégué, puis il arbitre entre tous ces do
cuments mis à sa disposition. Et vous nous
dites, mon cher collègue, que les médecins
ont été négligés ?

J'espère qu'après ces explications, l'hono
rable M. Cazeneuve n'insistera pas pour son
amendement'

Je ne veux pas terminer, messieurs, sans
me souvenir que notre éminent et si re
gretté collègue M. Poirrier avait déposé un

grand nombre d amendements, dont la plu
part ont été incorporés dans ce texte nou
veau. Sur cet article 9, il demandait que les
industriels fussent représentés dans le con
seil d'hygiène, le jour où il serait délibéré
sur des demandes d'autorisation, de ma
nière à former le tiers de l'assemblée. Cette

proposition nous a paru dangereuse, parce
qu'il eût suffi qu'à ce tiers de parti pris se
fussent ajoutés quelques autres membres,
pour que les industriels fussent devenus les
arbitres des délibérations.

Nous n'avons pas voulu aller jusque-là;
mais nous avons satisfait à l'esprit de l'a
mendement de M. Poirrier, en décidant que,
lorsque le conseil départemental d'iiygiène
sera saisi de questions se rapportent à la
réglementation des établissements classés,
il lui sera adjoint :

1° Un fonctionnaire chargé de la surveil
lance des établissements classés, dans le
département;

2° Un représentant du ministère des tra
vaux publics et un représentant du minis
tère de l'agriculture, chargés de la police des
eaux dans le département ;

3° Un délégué de la chambre de com
merce. .

L'industriel en cause aura la faculté de se

faire entendre par le conseil d'hygiène ou
de déléguer à cet effet un mandataire.

Les conclusions du conseil d'hygiène —
vous voyez qu'il est question du conseil
d'hygiène, mon cher collègue — sont
portées par le préfet à la connaissance de
l'industriel, auquel un délai de huit jours
est accordé pour présenter, s'il y a lieu,
ses observations directement ou par man
dataire.

Nous donnons ainsi satisfaction, je le
répète, à l'esprit de l'amendement déposé
par notre éminent et si regretté ami.

Quant à l'amendement de M. Cazeneuve,
je ne crois pas qu'il puisse être accepté de
toute façon. Je fais remarquer encore une
fois que les développements de M. Caze
neuve reposent tout entier sur le fait que
nous ne consulterions pas le conseil d'hy
giène, alors qu'au contraire il est un des
pivots de l'exécution de notre loi. (Très
bien! très bien! sur divers bancs.)

M. le ministre du conauerce. Je de
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
menistre du commerce.

M. le ministre. Je me permets d'appuyer
l'observation de M. Chautemps. Un des buts
de la proposition de loi est d'établir une
procédure plus rapide. Or, si vous lisez le
texte même de l'article, vous verrez, comme
l'a indiqué M. Chautemps, que c'est le con
seil départemental d'hygiène qui est chargé
de présenter au préfet un rapport sur la
demande en autorisation.

Voici la phrase :
« Le préfet prend l'avis du service de

l'inspection des établissements classés,
enfin il statue sur un rapport du conseil
départemental d'hygiène. . . »>

Donc le préfet ne peut statuer qu'après
avoir pris connaissance du rapport du con
seil départemental d'hygiène. Ce conseil
prend connaissance de toutes les pièces de
l'enquête et ne formule ses conclusions
qu'après avoir pris l'avis des techniciens
et avoir entendu l'industriel en cause, si
celui-ci le demande.

Je crois que M. Cazeneuve a ainsi satis
faction.

La commission sanitaire est composée, a
dit M. Chautemps, à peu près des mêmes
éléments que le conseil départemental..

Elle est renseignée aussi bien, mais pas
mieux que ce conseil. Par conséquent, lui
demander son avis, c'est compliquer la pro
cédure, et l'allonger sans gain appréciable.
(Très bic» !)

M. Cazeneuve. Je demande-k parole.
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M. le président. La parole est à M. Ca
zeneuve.

M. Cazeneuve. Je suis particulièrement
désolé d'insister; mais j'escompte la bien
veillance du Sénat et toute son attention

sur la question. J'exprimais le regret, tout à
l'heure, de ne pas voir au banc des minis
tres M. le ministre de l'intérieur. 11 ne peut
pas, en effet, être en contradiction avec lui-
même. C'est lui qui a la haute gestion, on
peut le dire, sur ce qui précise tous les actes
des conseils d'hygiène départementaux. Or,
à la date du 21 octobre 1900, M. le président
du conseil, ministre de l'intérieur et des
cultes, adressait aux préfets la lettre sui
vante :

« Toutes les affaires énumérées dans l'ar
ticle 21 de la loi du 5 février 1902 doivent

être soumises à la fois au conseil d'hygiène
et aux commissions sanitaires.»

Que se passe-t-il, monsieur le ministre,
dans notre grand département du Rhône,
département si industriel, qui, depuis la
guerre, a vu quadrupler ou quintupler ses
industries ?

C'est la commission sanitaire de l'arron

dissement de Lyon qui, actuellement, s'oc
cupe des enquêtes de commodo et incom-
modo; le conseil départemental d'hygiène
devient, en quelque sorte, un conseil d'ap
pel quand il y a conflit, quand l'industriel
formule une réclamation.

Le rapport ne dit pas un mot des commis
sions sanitaires d'arrondissement. C'est

une lacune grave, et c'est pourquoi j'insiste
pour défendre mon amendement. Ces com
missions prononcent, et, souvent, il y a
des conflits. Le comité consultatif des arts
et manufactures défend les intérêts indus

triels, parfois avec une àprelé que je ne
blâme pas, puisque c'est son rôle; mais,
enfin, des conllits s'élèvent entre les inté
rêts de l'hygiène et ceux de l'industrie. Ce
n'est pas douteux. L'industrie demande
la liberté, revendique le droit de se déve
lopper sans entraves, alors que l'hygiène
publique vient mettre un frein à ses pré
tentions.

Le consil départemental d'hygiène est le
juge d'appel quand il y a conflit. Mon cher
rapporteur, eu no disant pas un mot des
commissions sanitaires qui fonctionnent
aujourd'hui à Paris, à Lyon, à Kouen, par
tout où il y a des industries, vous innovez.
Quel va être le rôle de ces commissions?
Jusqu'à présent, elles ont, en vertu de la loi
du 5 février 1902, à s'occuper légalement de
ces questions. ("est pourquoi j'avais pré
senté une rédaction  qui n'est pas en con
tradiction avec la vôtre, mais la complète et
tend à faire jouer à ces commissions sani
taires un rôle indispensable. Dans un projet
mis au point que vous voulez substituer
aux vieux décrets-lois vermoulus, et où vous
voulez codifier tout le régime des établis
sements dangereux, insalubres et incom
modes, vous ne pouvez faire table rase
des lois aujourd'hui encore en applica
tion.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Il est exact — car j'ai

la pratique de la législation actuelle, faisant
partie depuis une trentaine d'années du
conseil d'hygiène et de salubrité de la Seine
— qu'à l'heure actuelle, on consulte les
commissions locales. C'est uniquement pour
abréger et simplifier la procédure que nous
avons supprimé cet avis.

Mais si vous voulez entrer dans cette voie,
nous pouvons, après en avoir délibéré avec
M. le ministre du commerce, sans adopter
In texte nue propose \(. Uazoneu vo. intro
duire les mots : « ... de la commission sani

taire « après les mois : « . . .Le préfet prend
l'avis... ». L'article serait alors ainsi libellé :

•■ « Le préfet prend l'avis de la commission

sanitaire, du service de l'inspection des '
établissements classés et de l'inspection du
travail, et, s'il y a lieu, etc.. ».

Tous ces rapports iront au conseil d'riy-
giène ; mais ce dernier ne doit pas être tm
organisme d'appel. 11 y aurait alors trop de
juridictions d'appel: conseil dc préfecture,
conseil d'État, etc. 11 s'agit d'aller plus vite,
de donner à l'industrie une charte libérale

qui lui permette de se développer. (Très
bien !)

M. Cazeneuve. Ayant satisfaction, je re
tire mon amendement.

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 10, avec la modification acceptée par
l'auteur de l'amendement, la commission et
le Gouvernement :

« Art. 10. — Après la clôture de l'enquête,
le commissaire enquêteur convoque, dans
la huitaine, l'industriel et lui communique
sur place les observations écrites ou orales
consignées dans son procès-verbal, en l'in
vitant à produire, dans un délai maximum
de quinze jours, un mémoire en réponse.

« Le commissaire enquêteur rédige, dans
la huitaine suivante, un avis motivé et en
voie le dossier de l'ali'aire au préfet.

« Le préfet prend l'avis de la commission
sanitaire locale, du service de l'inspection
des établissements classés et de l'inspection
du travail, et, s'il y a lieu, des autres ser
vices intéressés, notamment du service
chargé de la police des eaux, dans le cas où
les eaux résiduaires provenant de l'établis
sement projeté doivent être évacuées dans
un cours d'eau ou écoulées dans dos puits
absorbants, naturels ou artificiels; enfin il
statue, sur un rapport du conseil départe
mental d'hygiène, dans un délai maximum
de trois mois à partir du jour où le dossier
de l'enquête lui a été transmis.

« Eu cas d'impossibilité de statuer dans
ce délai, le préfet, par un arrêté motivé,
fixera un nouveau délai.

« Si l'établissement projeté comprend
plusieurs industries classées, il est procédé
à une seule enquête dans les formes indi
quées pour la classe la plus élevée. Un seul
arrêté préfectoral statue sur l'ensemble.

« Lorsque le conseil départemental d'hy
giène sera saisi de questions se rapportant
à la réglementation des établissements
classés, il lui sera adjoint :

« 1° l'n fonctionnaire chargé de la sur
veillance dos établissements classés dans le

département ;
« 2° Un représentant du ministère des

travaux publics et un représentant du mi
nistère de l'agriculture, chargé de la police
des eaux dans le département ;

« 3° Un délégué de la chambre de com
merce.

« L'industriel en cause aura la faculté de

se faire entendre par le conseil d'hygiène
ou de déléguer à cet efi'et un mandataire.

« Les conclusions du conseil d'hygiène
sont portées par le préfet à la connaissance
de l'industriel, auquel un délai de huit jours
est accordé pour présenter, s'il y a lieu, ses
observai ons au préfet, par écrit, soit direc
tement, soit par mandataire. »

Je mets aux voix cet article.

(L article 10 est adopte.)
M. le président. « Art. ll. — L'arrêté pré

fectoral d'autorisation fixe les conditions

jugées indispensables pourla protection des
intérêts m' iitiunnés à l'article 1"'.

« Des arrêtés complémentaires, pris dans
les mêmes formes et soumis aux mémos

conditions de publication que les arrêtés
d'autorisation, peuvent imposer ultérieure
ment toutes les mesures que la sauvegarde
des intérêts mentionnés à l'arlicle 1"' rend
rtér^sjiiros ou aMéoner sellée nrnc.-''iii-

tions primitives dont le maintien n'est plus
justifié.

<• Les conditions ainsi fixées ne peuvent
en aucun cas ni à aucune époque faire

fdi-î'îcîe à lapplicailcn des dispositions
édictées par le livre II du code du travail et
les décrets règlement aires pris en exécution
dudit livre, dans l'intérêt de l'hygiène et de
la sécuiité des travailleurs, ni être opposées
aux mesures 'ini pourraient être régulière
ment ordonnées dans ce but.

« Ces dispositions sont rappelées, pour
chaque établissement, suivant la nature de
l'industrie exercée, dans un titre spécial de
l'arrêté d'autorisation.

« Il est procédé par le service de l'inspec
tion du travail, dès l'origine de l'instruction,
à l'examen du plan produit à l'appui de la
demande. Si cet examen fait apparaître que
les dispositions matérielles projetées pour
l'établissement ne répondent pas à tout ou
partie des prescriptions édictées par les lois
et décrets sur l'hygiène et la sécurité des
travailleurs, le préfet, après avoir pris l'avis
de l'inspecteur divisionnaire du travail,
sursoit, par arrêté motivé, à la délivrance
dé l'autorisation, jusqu'à ce que le plan ait
été modifié de manière à satisfaire à ces

prescriptions. Cet arrêté est notifié à l'inté
ressé. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Les autorisations sont accor
dées sous réserve des droits des tiers. »

Ici, sc plaçait un amendement de M. Ca
zeneuve, ainsi conçu :

« Rédiger cet article comme suit :
« Ces autorisations sont données sous

réserve des droits des tiers.

« Kilos sont accordées pour les établis
sements do l re classe, pour une période
qui ne peut dépasser trente années. A l'ex
piration de ce délai, elles peuvent être
renouvelées pour cette même durée après
accomplissement des formalités prescrites
par la présente loi.

« Si des autorisations partielles et suc
cessives, pour des agrandissements ou des
annexes, sont accordées à un établissement
de première classe, déjà autorisé, elles ne
peuvent l'être que pour une durée dont la
limite se confond avec celle de l'autorisa

tion primitive. »
M. Cazeneuve. C'était la législation belge,

 mais j'ai retiré, après réllexion, mon amen
dement.

M. le président. L'amendement étant re-
tié, je mots l'article 12 aux voix.

{L'article 12 est adopté.)
M. le président. « Art. 13. — Un extrait

de l'arrêté préfectoral, énumérant les con
ditions auxquelles l'autorisation est accor
dée et faisant connailre qu'une copie dudit
arrêté est déposée aux archives de la mairie
et mise à la disposition de tout intéressé,
est afiiché à la porto de la mairie ou, à
Paris, du commissariat de police et inséré
par les soins du maire et aux frais de l'in
dustriel dans un journal d'annonces légales
du département. Le préfet dresse procès-
verbal de l'accomplissement de cette double
formalité. » — (Adopté.)

« Art. ll. — Les arrêtés préfectoraux
d'autorisaiion, de refus de surseoir à la dé
livrance d'autorisation ou d'ajournement à
statuer, ceux imposant des conditions nou
velles ou portant atténuation des prescrip
tions déjà é lictéas peuvent être doleivs au
conseil de préfecture ; 1" par les industriels,
dans un délai de deux mois qui coinirear..
à courir du jour où les arrêtés leur ont eie
notifiés ; 2' par les tiers ou par les munici
palités intéressées, en raison des dangers ou
des inconvénients que le fonctionnement de
l'établissement présente pour le voisin. ."e. a
moins qu'ils ne puissent être présumes
avoir renoncé à l'exercice de ce droit.

<( Les tiers qui n'ont acquis des imm n u ■
Ides, n'en ont pris à bail ou n'ont élevé d >s
m.nOrnoimu. d-mr le v'»!?:::-.';:; :!'■.::: :'•!:.!.!:.

sentent classé que posl é; ieurenieu I, a
l'affichage et à la publication de r .avèlo.
autorisant l'ouverture de cet établissement

ou atténuant les prescriptions urimitive-
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ment imposées, ne sont pas recevables à
déférer ledit arrêté au conseil de préfec
ture. » — (Adopté).

« Art. 15. — Dans le cas où il s'agit d'une
industrie nouvelle ou de procédés nou
veaux, ou d'un établissement à ouvrir sur
un terrain dans le voisinage duquel des
transformations sont à prévoir relative
ment aux conditions d'habitation ou au
mode d'utilisation des emplacements, le
préfet peut, à titre exceptionnel, sur la de
mande des industriels, et après accomplis
sement des formalités prescrites au pré
sent titre, accorder des autorisations pour
une durée limitée et renouvelables dans les

mêmes conditions de l'orme et de publica
tion. » .

M. Touron avait déposé, sur cet article,
un amendement qui, je crois, a reçu satis
faction ?

M. le rapporteur. Oui, monsieur le pré
sident.

M. le président. Je mets alors aux voix
l 'article 15.

(L'article 15 est adopté.)
M. le président. « Art. 16. — L'arrêté

autorisant l'ouverture d'un établissement

classé cessera de produire effet quand l'éta
blissement n'aura pas été ouvert dans le
délai fixé par ledit arrêté, délii qui ne
pourra être de moins de deux années, ou
n'aura pas été exploité pendant deux années
consécutives, sauf le cas de force majeure.

« Le règlement d'administration publique
prévu à l'article 0 déterminera les conditions
et formes dans lesquelles le retard mis à
l'ouverture de rétablissement ou l'interrup
tion de l'exploitation sera constaté etl'arrèté
d'autorisation rapporté. » — (Adopté.)

TITRE Ill

DISPOSITIONS APPLICABLES AUX ÉTABLISSE
MENTS SOUMIS A LA DÉCLARATION

d Art. 17. — Les déclarations relatives aux

établissements de 3 e classe sont revues,
comme il est dit à l'article 4, par le préfet.

« Celui-ci en donne récépissé sans délai.
« 11 notifie en même temps à l'industriel

une copie des prescriptions générales, dont
il est question à l'article 18 ci-après, concer
nant l'industrie qui fait l'objet de la décla
ration.

« Le maire de la commune intéressée ou,
à Paris, le commissaire de police, reçoit une
copie de cette déclaration et le texte des
prescriptions générales pour être commu
niqués surplace auxpersonnesintéressées. »
— (Adopté.)

« Art. 18.— Des arrêtés préfectoraux pris,
après avis du conseil départemental d'hy
giène, sous l'autorité du ministre du com
merce et de l'industrie, détermineront, pour
chaque département, les prescriptions gé
nérales à imposer aux industries rangées
dans la troisième classe pour la protection
des intérêts mentionnés à l'article 1".

« Les prescriptions légales et réglemen
taires relatives à l'hygiène et à la sécurité
des travailleurs devront être rappelées aux
déclarants en même temps que leur seront
communiqués les arrêtés visant les intérêts
du voisinage et la protection de la santé
publique.

« Des arrêtés préfectoraux, pris sur la
demande de l'inspection des établissements
classés, et après avis du conseil départe
mental d'hygiène, sous l'autoriié du minis
tre du commerce, pourront, après ouver
ture de l'établissement, modifier (ou com
pléter) les prescriptions générales des ar
rêtés prévus dans le paragraphe premier. »
— (Adopté.)

« Art, 1). — Si l'industriel qui a fait une
déclaration pour un établissement de troi
sième classe veut obtenir la suppression ou

1 atténuation de quelques-unes des prescrip
tions des arrêtés préfectoraux qui lui ont
été notifiées par application des articles 17
et 18, paragraphes i et 3, il adresse sa de
mande au préfet qui statue, sur le rapport
du conseil d 'partemental d'hygiène, après
avis du service chargé de l'inspection des
établissements classés et de celui chargé
de l'inspection du travail.

'< Les tiers qui estiment que les intérêts
du voisinage ne sont pas garantis par l'exé
cution des prescriptions générales contre
les inconvénients inhérents à l'exploitation
d'un établissement de troisième classe, ou
sont compromis par la suppression ou l'at
ténuation d'une ou plusieurs de ces pros
criptions obtenue par un industriel, doivent
également s'adresser au préfet qui instruit
l'affaire comme il est dit au paragraphe 1 er
et pont, s'il y a lieu, soit imposer à l'in-
dus'yel des prescriptions additionnelles,
soit rétablir les prescriptions primitives.

« L'industriel ou les tiers intéressés visés

au paragraphe précédent peuvent, dans un
délai de deux mais à partir de la notifica
tion des arrêtés préfectoraux pris en vertu
des dispositions du présent article ou du
troisième paragraphe de l'article précédent,
exercer les recours prévus à l'article 1 1 de
la présente loi.

« Les établissements de 3" classe régu
lièrement autorisés avant l'entrée en appli
cation de la présente loi conserveront le
bénéfice de leur autorisation et seront dis

pensés da taute déclaration; ils seront
soumis aux prescriptions des arrêtés géné
raux nmitionnés à l'article 18, sauf la
possibilité pour l'industriel de solliciter la
modification de ces dispositions dans les
conditions et suivant les formes prévues au
présent article 10. » — (Adopté.)

« Art. 20.— Si un établissement classé,
ouvert après déclaration, cesse d'être ex
ploité pendant plus de deux années consé
cutives, l'exploitant doit faire une nouvelle
déclaration. — (Adopté.)

TITRE IV

DISPOSITIONS APPLICABLES A TO'S LES ÉTA
BLISSEMENTS INDUSTRIELS CLASSÉS

« Art. 21.— L'inspection des établisse
ments dangereux, insalubres ou incom
modes, est exercée sous l'autorité du préfet,
avec le concours des inspecteurs ,des éta
blissements classés.

« Le préfet, après avoir obtenu l'autori
sation du ministre du commerce et de

l'industrie et, s'il y a lieu, de l'autorité
supérieure intéressée, et après avoir pris
l'avis du conseil général, peut charger du
service de l'inspection, soit pour l'ensemble
des établissements classés, soit pour cer
taines catégories de cas établissements,
tout fonctionnaire de l'État, des départe
ments ou des communes ou tout membre

du conseil départemental d'hygiène ou d'une
commission sanitaire, qui lui parait désigné
par ses fonctions ou sa compétence.

« Dans les départements où le nombre et
l'importance des établissements classés le
rendent nécessaire, il peut êlre institué,
sur un vote conforme du conseil général,
des inspecteurs des établissements classés,
qui sont nommés par le préfet, après un
concours dont les conditions sont détermi

nées par arrêté ministériel.
« lin exécution des articles 89 et 90 de la

loi du 10 août 1871, deux ou plusieurs con
seils généraux peuvent s'entendre pour
créer un service d'inspection des établisse
ments classés commun à leurs départe
ments, et régler la part afférente à chacun
d'eux dans les dépenses de ce service.

« Les traitements des inspecteurs des
établissements classés et les indemnités à

allouer, s'il y a lieu, aux fonctionnaires

chargés de cette inspection, sont fixés par
le conseil général, sur la proposition du
préfet, et mis à la charge du budget dépar
temental, sous le contrôle du ministre du
commerce et de l'industrie.

« Avant de prendre possession de leurs
fonctions, les personnes chargées de l'ins
pection prêtent, devant le tribunal civil de
leur résidence, serinent de ne pas révéler
et de ne pas utiliser directement ou indi
rectement, même après cessation de leurs
fonctions, les secrets de fabrication et, en
général, les procédés d'exploitation dont ils
pourraient avoir pris connaissance dans
l'exercice de leurs fonctions. Tonte viola

tion de ce su-ment est punie conformé
ment aux dispositions de l'article 363 du
code pénal.

« Elles ont mission de surveiller l'appli
cation des prescriptions de la présente loi,
des décrets et des arrêtés relatifs à son

exécution, sous réserve de ce qui est spé
cifié à l'article 22 ci-après.

« Elles ont entrée dans les établisse
ments soumis à leur surveillance à tout

moment de leur fonctionnement, en vue d'y
faire telles constatation j qu'elles jugent né
cessaires. »

M. Cazeneuve a déposé, sur cet article,
quatre amendements.

Je propose au Sénat de procédîr au vote
par division et de statuer, dès à présent,
sur le premier alinéa, dont il vient d'être
donné lecture. (Adhésion.)

Je consulte le Sénat sur cette disposition.
(Ce texte est adopté.)

M. le président. M. Ca^eneuve propose
de rédiger, comme suit, le deuxième alinéa :

« Le préfet, après avoir pris l'avis du
conseil général, charge du service de l'ins
pection des établissements classés, ou de
certaines catégories de ces établissements,
soit un fonctionnaire technique de l'État,
des départements ou des communes, soit
un membre du conseil d'hygiène départe
mental ou des commissions sanitaires. »

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve, Je suis très respectueux,

messieurs, de l'autorité de M. le ministre du
commerce et de l'industrie; cependant, en
matière d'hygiène, il y a des traditions de
décentralisation, nécessaires d'ailleurs, que
le texte proposé ne semble pas respecter.

Si, pour la nomination d'inspecteur des
établissements classés, on veut désigner un
fonctionnaire de l'État, comme il est prévu
dans le deuxième alinéa de l'art. 2, je com
prends que l'on consulte le ministre inté
ressé ; ce sera par exemple le ministre des
travaux publics, s'il s'agit d'un ingénieur
appartenant à ses services, ou le ministre
de l'instruction publique, s'il s'agit d'un
professeur de chimie dans une faculté.

Mais, selon la rédaction, après le conseil
général, qui l'ait tous les frais, on devrait
toujours consulter le ministre du commerce
et de l'industrie. Alors, c'est une complica
tion de plus : la paperasserie est un defaut
de notre administration, et je ne vois pas
pourquoi l'on consulterait le ministre du
commerce en cette circonstance. Je prétends
que ce que l'on propose est le contraire de ce
qui se passe en ce moment, où nous jouis
sons d'un régime de décentralisation tout à
fait rationnel. '

Remarquez bien que, s'il s'agit d'un fonc
tionnaire de l'État, le préfet ne veut pas le
nommer sans consulter son ministre, cela
va de soi ; mais, s'il s'agit de nommer un
ingénieur civil, sans attaches avec l'admi
nistration, est-il besoin d'en référer au mi
nistre du commerce? Le préfet, représen
tant du Gouvernement, et le conseil général,
qui paye les frais sur le budget départe
mental^ n'ont-ils pas toute autorité ?

C'est ce qui se passe actuellement dans
tous les départements ; ne changeons done
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rien à ce qui evïsie • tel est l'objet de mon
amendement Cfri's hirv !)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur.

M. le rapporteur. Messieurs, nous n'ad
mettrions pas l'obligation de s'adresser au
ministre pour statuer sur des espèces ; mais
ici, il s'agit de l'organisation du service
départemental et deux raisons militent en
faveur des dispositions que nous vous avons
soumises.

D'abord — M. Cazeneuve l'a reconnu —

si, pour certaines catégories, on constitue
inspecteur des établissements classés un
fonctionnaire du département, par exemple
un ingénieur, il est tout naturel que l'on ne
dispose pas, pour un service nouveau, d'un
fonctionnaire quelconque sans en référer au
chef suprême de ce dernier. Mais il ne
s'agit pas d'une intervention quotidienne ;
c'est une fois pour toutes, au lendemain de
la promulgation de la loi, que la décision
interviendra, pour organiser le service.

D'autre part, un point de vue, mon cher
collègue, voient échappé. Il est essentiel
que les exig.nrrs ne varient pas d'un éta
blissement à un autre, que les industriels,
qui sont tous amenés à concourir les uns
avec les autres pour se partager le bénéfice
de leur travail, n'aient  pas à supporter de
charges inégales suivant les départements,
selon les exigences de tel ou tel "corps régio
nal d'inspecteurs.

11 faut une certaine unité ; sinon, vous
aurez, ici des exigences excessives, par
exemple, là où les médecins domineront, et
vous aurez ailleurs, là où les industriels
seront plus nombreux, un régime plus libé
ral.

Il est indispensable d'unifier l'organisa
tion de ce service ; or, je ne vois d'unité
possible que par l'intervention du ministre
du commerce.

D'autre part, vous proposez que les con
seils généraux seuls disposent du budget
départemental pour rémunérer les fonction
naires auxquels il faudra avoir recours.

M. Cazeneuve. C'est ce qui se passe
actuellement.

M. le rapporteur. Ici, je n'ai pas d'objec
tion de principe à formuler; cependant, je
considère que le ministre du commerce doit
être consulté, même à ce point de vue, sur
la façon d'organiser le service d'inspection.
Cela est d'autant plus nécessaire que, dans
certains cas, ce service ne peut avoir le
caractère départemental. Il est, en effet, des
départements, comme le mien, où la créa
tion d'un service spécial d'inspection des
établissements classés pourrait paraitre ex
cessive; mais, si à la Haute-Savoie l'on réunit
la Savoie, l'Ain, d'autres départements en
core, on pourra créer un service interdé
partemental fortement organisé, à caractère
régional. Il est tout naturel, dans ces condi
tions, que le ministre du commerce ait son
mot à dire. (Assentiment.)

M. le président. La parole est à M. le mi
nistre du commerce.

M. le ministre. En réalité, à l'heure pré
sente, trois départements seulement pos
sèdent un service d'inepection organisé ;
sept autres ont chargé l'inspecteur du
travail d'assurer le service. Dans les autres

départements, rien n'existe. Nous voulons
établir une organisation générale assez
souple pour tenir compte de la situation
industrielle de chaque département, sans
cependant qu'il y ait de divergence dans
son fonctionnement.

M. Cazeneuve. Après ces explications, je
retire mon amendement sur le second
alinéa.

M. le président. L'amendement étant re
tiré, je mets aux voix les alinéas 2 à 4 de
l'article 21, sur lesquels aucune observa
tion n'est plus présentée.

(Ce texte est adopté.)

M. le président. M. Cazeneuve a proposé
de rédiger le cinquième alinéa de l'arti
cle 21 comme suit :

« Les traitements ou indemnités, alloués
aux personnes chargées de ces inspections,
sont fixés par le conseil général sur la pro
position du préfet et mis à la charge du
budget départemental. »

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve. Les derniers mots du cin

quième alinéa de l'article 21 présenté par
la commission sont : « . . . sous le contrôle
du ministre du commerce et de l'industrie. »

Cette addition est superflue.
En effet, les traitements visés par l'arti

cle 21 sont « fixés par le conseil général sur
la proposition du préfet et mis à la charge
du budget départemental ». Ce budget est
normalement contrôlé par le ministre de
l'intérieur et, à la rigueur, par les ministres
compétents : le préfet lui-même le contrôle.
Pourquoi, dans ces conditions, avoir l'air
de porter atteinte aux prérogatives de nos
assemblées départementales qui, jusqu'à
présent, n'ont pas éveillé les susceptibilités
gouvernementales par leurs excès?

Je prie donc M. le rapporteur et M. le
ministre de vouloir bien accepter la sup
pression de ces mots : « sous le contrôle du
ministre du commerce et de l'industrie ».

M. le ministre. Personnellement, je ne
m'oppose pas à cette suppression, étant
donné que les budgets départementaux,
comme le dit M. Cazeneuve, sont soumis
à l'approbation du ministre de l'intérieur.

M. le rapporteur. La commission n'in
siste pas.

M. le président. L'amendement de M. Ca
zeneuve ne porterait plus que sur les der
niers mots de l'alinéa.

La suppression de ces mots étant accep
tée par le Gouvernement et la commission,
je mets aux voix le cinquième alinéa qui
serait ainsi rédigé :

« Les traitements des inspecteurs des éta
blissements classés et les indemnités à

allouer, s'il y a lieu, aux fonctionnaires
chargés de cette inspection, sont fixés par
le conseil général, sur la proposition du
préfet et mis à la charge du budget dépar
temental.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Sur le sixième alinéa il

y avait un amendement de M. Cazeneuve
qui a reçu satisfaction, je crois.

M. Cazeneuve. Parfaitement.

M. le président. Je mets alors aux voix
les trois derniers alinéas dont je donne lec
ture :

« Avant de prendre possession de leurs
fonctions, les personnes chargées de l'ins
pection prêtent, devant le tribunal civil de
leur résidence, serment de ne pas révéler et
de ne pas utiliser directement ou indirecte
ment, même après cessation de leurs fonc
tions, les secrets de fabrication et, en géné
ral, les procédés d'exploitation dont ils
pourraient avoir pris connaissance dans
l 'exercice de leurs fonctions. Toute viola
tion de ce serment est punie conformément
aux dispositions de l'article 378 du code
pénal.

« Elles ont mission de surveiller l'applica
tion des prescriptions de la présente loi,
des décrets et des arrêtés relatifs à son

exécution, sous réserve de ce qui est spécifié
à l'article 22 ci-après.

«Elles ont entrée dans les établissements
soumis à leur surveillance à tout moment

de leur fonctionnement en vue d'y faire
telles constatations qu'elles jugent néces
saires. »

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je mets aux voix l'en

semble de l 'article.

(L'article 21, mis aux voix, est adopté.)
M. le président. « Art. 22. — Les contra

ventions sont constatées par les procès-

verbaux des commissaires de police et des
personnes chargées de la surveillance des
établissements classés, qui, avant de dresser
lesdits procès-verbaux, mettront par écrit
les chefs d'établissement en demeure de se
conformer, dans un délai déterminé, aux
prescriptions des arrêtés préfectoraux aux
quels il aura été contrevenu.

« Ces procès-verbaux sont dressés en
double exemplaire dont l'un est envoyé au
préfet et l'autre au procureur de la Répu
blique.

« Us font foi en justice jusqu'à preuve
contraire. »

Il y avait, sur cet article, un amendement
de M. Cazeneuve qui propose de rédiger le
premier alinéa de cet article comme suit :

« Les contraventions sont constatées par
les procès-verbaux des commissaires de po
lice, des inspecteurs, fonctionnaires et
agents, etc. (le reste comme daus le texte). »
- M. Cazeneuve. Mon amendement a reçu
satisfaction.

M. le président. L'amendement ayant
reçu satisfaction, je mets aux voix l'arti
cle 22.

(L'article 22 est adopté.)
M. le président. « Art. 2 î. — Les inspec

teurs du travail sont seuls chargés de l'ap
plication des prescriptions des arrêtes pré
fectoraux concernant l'hj'giene et la sécu
rité du personnel employé dans les établis- •
sements classés . Les contraventions à ces

prescriptions sont constatées et punies
comme les contraventions. aux dispositions
du livre Il du code du travail relatives à

l'hygiène et à la sécurité des travailleurs.
Dans les départements où les inspecteurs

du travail ont été chargés de l'inspection
des établissements classés, leurs procès-
verbaux doivent mentionner, pour chaque
infraction, la qualité en laquelle ils agissent
et viser les dispositions spéciales auxquelles
il est contrevenu sous chaque ordre de con
traventions. » — (Adopté.)

« Art. 24. — Lorsqu'un établissement au
torisé ou déclaré change d'exploitant, le
successeur ou son représentant doit en faire
la déclaration au préfet dans le mois qui
suit la prise de possession. Il est délivré
un récépissé sans frais de cette déclaration.»
— (Adopté.)

«Art. 25.— Lorsqu'un industriel veut ajou
ter à son exploitation première, quelle que
soit la classe dans laquelle elle rentre, une
autre industrie classée, même de classe in
férieure à celle qui a été autorisée, il est
tenu de se pourvoir d'une nouvelle autori
sation ou de faire une nouvelle déclaration
pour cette nouvelle industrie. " — (Adopté.)

« Art. 2 i. — Tout transfort d'un établisse
ment classé sur un autre emplacement,
toute transformation dans l'état des lieux,
dans la nature de l'outillage ou du travail,
toute extension de l'exploitation, entraînant
une modification notable des conditions
imposées par l'arrêté d'autorisation ou des
termes de la déclaration, nécessite, suivant
la classe de rétablissement, une demande
d'autorisation complémentaire ou une dé- .
claration nouvelle qui doit etre faite préala
blement aux changements projetés. Cette
demande et cette déclaration sont soumises
aux mêmes formalités que la demande et la
déclaration primitives. Les dispositions des
articles 11, paragraphe 2, 13,17, 18 et 19 sont
également applicables aux cas prévus par
le présent article. » — (Adopté.)

« Art. 27. — Les établissements classés ,
qui ont été ou qui seront rangés par des
règlements d'administration publique dans
une classe supérieure à celle déterminée
par les décrets en vigueur au moment de
leur ouverture ne seront pas soumis à da
nouvelles demandes d'autorisation.

« Les établissements existant antérieure
ment aux règlements d'administration pu
blique qui ont classé les industries dont ils
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dépendent comme dangereuses, insalubres
ou incommodes, continueront à être exploi
tés sans autorisation ni déclaration, mais
ils seront soumis à la surveillance du ser
vice d'inspection organisé par l'article 21 .
Leurs propriétaires, directeurs ou gérants
pourront être invités à produire un plan de
leur établissement.

« Le préfet pourra, en ce qui concerne les
établissements visés au paragraphe qui pré
cède, prescrire, sur avis du conseil départe
mental d'hygiène, les mesures indispen
sables dans l'intérêt du voisinage ou de la
santé publique. Ces mesures seront ordon
nées dans les conditions déterminées par
les articles 11, paragraphe 2 et 18, sauf les
recours prévus aux articles 14 et 19 de la
présente loi; elles ne pourront, en tout cas,
nécessiter de sérieuses modifications tou

chant le gros œuvre de l'établissement ou
des changements considérables dans le
mode d'exploitation. » — (Adopté.)

■ « Art. 28. — Cne interruption d'un an au
moins dans le fonctionnement d'un établis
sement existant antérieurement au règle
ment d'administration publique qui a classé
l'industrie à laquelle cet établissement se
rattache, entraîne la perte du bénéfice ré
sultant de cette antériorité. »

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Ici se placerait un article

28 bis proposé par M. Cazeneuve, et ainsi
conçu :

« Lorsque, par suite d'un incendie, d 'une
explosion ou de tout autre accident résul
tant des travaux techniques d'exploitation
d'une usine classée ou déclarée, celle-ci a
été détruite et mise momentanément hors

d'usage, une nouvelle autorisation sera né
cessaire pour rétablir et remettre en acti
vité cette usine. »

La parole est à M. Cazeneuve.
M. Cazeneuve. Messieurs, je crois que

M. le ministre et M. le rapporteur voudront
bien accepter cet amendement, qui s'ins
pire d'événements dont nous avons été les
témoins attristés, pendant cette guerre et
même avant, et qui ont causé des domma
ges aux voisins.

Voilà, par exemple, une usine de celluloïd
qui vient à brûler ; on l'avait autorisée dans
certaines conditions; il faut que cette catas
trophe soit un enseignement, une indica
tion pour le conseil d'hygiène départemen
tal, qui ne devra plus donner une autorisa
tion dans les conditions où il l'avait donnée

primitivement, et dont la nouvelle enquête
devra tirer profit des données de l'expé
rience.

C'est pour cela qu'il est tout à fait néces
saire, à la suite de cet article qui vise le cas
d'une interruption d'un an dans le fonction
nement de l'usine, de prévoir qu'une nou
velle autorisation et, par suite, une nouvelle
enquête seront nécessaires pour rétablir
l 'usine, lors même que le plan de recons
truction et les conditions de fonctionnement

seraient absolument identiques à ceux ap
prouvés lors de l'édification de l'établisse
ment détruit.

M. le rapporteur. S'il s'agissait d'un in
cendie de l'usine dû à une cause banale,
nous ne pensons pas qu'il y aurait lieu
d 'ajouter au malheur de l'industriel le re
tard de plusieurs mois qu'entraînerait la
nouvelle enquête. Mais il s'agit, dans l'amen
dement de M. Cazeneuve, d'un accident ré
sultant des conditions techniques d'exploi
tation.

- Ainsi interprété, l'amendement nous sem
ble s'inspirer d'une idée de prudence à la
quelle nous nous rallions.

M. le ministre. Je considérais que l'auto
rité préfectorale était armée suffisamment
par les articles précédents, en particulier
par l 'article 20, qui vise le cas où un indus
triel a apporté des transformations dans
l'état des lieux;, dans la nature de l'outillage

ou du travail de son établissement. De plus,
l'article 11 donne également le droit au
préfet d'imposer à tout moment des me
sures de sécurité supplémentaires. Mais,
après les observations de M. le rapporteur,
s'il s'agit non pas d'un accident fortuit ou
d'un incendie provenant d'une cause indé
pendante du fonctionnement de l'établis
sement je me rallie volontiers à l'amende
ment : c'est qu'alors les conditions de
l'exploitation sont directement en cause
et ont été la raison même de l'accident. 11

peut, par suite, être nécessaire de refuser à
l'avenir l'autorisation ou d'obliger l'indus
triel à apporter des modifications à son
établissement. Je ne m'oppose donc pas
à l'adoption de l 'amendement.

M. le rapporteur. Cet amendement pour
rait être ajouté comme second alinéa à l'ar
ticle 28.

M. Cazeneuve. Je me rallie à cette sug
gestion.

M. le président. Je mets aux voix cet
amendement accepté par la commission et
par le Gouvernement.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. Je donne lecture de

l'article 28 qui serait ainsi rédigé :
« Art. 28. — Une interruption d'un an au

moins dans le fonctionnement d'un établis

sement existant antérieurement au règle
ment d'administration publique qui a classé
l'industrie à laquelle cet établissement se
rattache, entraîne la perte du bénéfice ré
sultant de cette antériorité.

« Lorsque, par suite d'un incendie, d 'une
explosion ou de tout autre accident résul
tant des travaux techniques d'exploitation
d'une usine classée ou déclarée, celle-ci a
été détruite et mise momentanément hors

d'usage, une nouvelle autorisation sera né
cessaire pour rétablir et remettre en acti
vité cette usine. »

Je mets aux voix l'ensemble de l'article.

(L'article 28 est adopté.)
M. le président. « Art, 29. — Lorsque

l 'exploitation d'un établissement industriel
non compris dans la nomenclature des éta
blissements classés présente des dangers
ou des inconvénients graves, soit pour la
sécurité, la salubrité ou la commodité du
voisinage, soit pour la santé publique, le
préfet peut, après avis du maire et du con
seil départemental d'hygiène,  mettre l'in
dustriel en demeure de prendre les mesures
nécessaires pour faire disparaître les dan
gers ou les inconvénients dûment constatés.
Faute par l'industriel de se conformer, dans
le délai imparti, à cette injonction, le préfet
peut, sur un nouvel avis du conseil dépar
temental d'hygiène, suspendre provisoire
ment le fonctionnement de l 'établissement.

« Les arrêtés préfectoraux, les avis du
conseil départemental d'hygiène et un rap
port indiquant les travaux à exécuter, les
dispositions spéciales à prendre ou la ré
duction à apporter aux quantités des pro
duits en dépôt ou en travail, sont transmis
immédiatement au ministre du commerce

et de l'industrie, qui prescrit une instruc
tion à la suite de laquelle un décret de clas
sement est pris, s'il y a lieu, dans les for
mes déterminées par l'article 5.

« L'industriel peut, dans les deux mois de
la notification de l 'arrêté ordonnant la sus

pension provisoire de l 'élablisscment, dé
férer cet arrêté au conseil de préfecture
qui statue d'urgence, sauf appel au conseil
d'État.»

La parole est à M. Barbier.
M. Léon Barbier. Je voudrais attirer

l 'cttention de la commission et de M. le
ministre surune situation de fait qui pour
rait se présenter.

Une usine s'établit dans un endroit plus
ou moins isolé. Une fois qu'elle est entrée
en fonctionnement, une maison ou un éta
blissement se sera installé à côté en con

naissant les inconvénients de l'emplace
ment et se plaindra de cette usine ; peut-être
les réclamations qui surgiront alors pour
ront-elles même- l'obliger à des modifica
tions ou à des transformations qui peuvent
entraîner la ruine de l'exploitation.

Je demande à la commission et à M. le

ministre s'il convient de tenir compte des
d tngers dont peuvent se plaindre des voi
sins qui se sont installés postérieurement
auprès de l'usine, quand celle-ci aura choisi
un emplacement isolé a ce moment pour
ne gêner personne.

Ceux qui viennent ainsi s'installer près
d'une usine devaient savoir à quoi ils s'ex
posaient. Ne serait-il pas bon de dire que
tout établissement postérieur à la création
d'une usine près de laquelle il s'installe
sera mal fondé à en demander la transfor
mation ?

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur.
M. le rapporteur. Une industrie dange

reuse s'étant établie en un-**>oint où plus
tard se portera une population** nombreuse,
vous ne pouvez empêcher cet afflux, qui
constituera des intérêts généraux devant
lesquels devra s'incliner l'intérêt parti
culier.

M. Léon Barbier. L'industrie peut ne pas
être dangereuse, mais le bruit qu'elle fait
peut être gênant pour les voisins.

M. le rapporteur. M. Barbier ne voudrait
pas que l'on pût suspendre, même provi
soirement, un établiss ement non classé, qui
s'est fondé à une époque où l'emplacement
choisi n'avait pas de voisins, mais qui est
devenu dangereux par le fait qu'une agglo
mération s'y est ultérieurement formée.

Je remarque d'abord qu'il n'y a fermeture
qu'après épuisement de tous les moyens
d'amélioration à la disposition du préfet :
mise en demeure de faire cesser les dan
gers dûment constatés, refus de se confor
mer ou impossibilité de parer aux incon
vénients signalés. L'on se trouve finalement
en présence d'un intérêt général mis en pé
ril par un intérêt particulier. C'est ce der
nier qui doit s'incliner.

Nous avons prévu, dans notre proposi
tion de loi, ces transformations de quartiers,
et nous avons institué, à cet effet, les auto
risations temporaires.

Dans le cas qui préoccupe M. Barbier, il
n'y a pas d'autorisation, ni temporaire, ni
définitive. Il y a un industriel qui s'est
planté là, sur un point choisi par lui, et qui
rend la localité inhabitable. 11 doit dispa
raître. En fondant une industrie dangereuse,
il courait un risque. Un jour vient où le
risque se présente : il doit le subir.

M. Léon Barbier. Je veux bien admettre

que, lorsqu'une usine remplace ses procé
dés de fabrication par de nouveaux procé
dés plus dangereux ou plus gênants, il y
ait la une situation différente visée juste
ment par le projet de loi.

Mais, dans le cas contraire, lorsque l'usine
n'a rien transformé, qu'elle a vécu sans
rien gêner, puisque personne n'était à son
voisinage, et que des voisins viennent en
suite se mettre là, croyez-vous véritable
ment que cette usine peut subir les consé
quences de la gêne provenant du fait que
quelqu'un se sera mis à côté de cette
usine, sachant ce qu'il faisait ?

Il y a là une nuance sur laquelle j'at
tire l'attention de la commission et de
M. le ministre.

M. le rapporteur. Mon cher collègue,
l'équité parfaite et la suppression de toute
espèce de risque, sont choses absolument
impossibles dans une pareille matière.

Un industriel s'établit quelque part, dans
un endroit momentanément désert; son
industrie se modifie, le quartier se modifie
aussi. Eh bien! il avait des risques à courir,
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et le moment de les subir est venu. Voici la

situation. Faudrait-il que l'intérêt général
se pliât devant l'intérêt particulier? S'il y a
un risijic à subir, ce sera le particulier qui
aura tenté d'établir sa fortune — légitime
ment, j'en conviens — sur une industrie
dont il devait connaître les inconvénients,
qui courra les risques de son établissement,
•d'est tout à fait naturel. Personne n 'a obligé
;et industriel à choisir et cette industrie et

pet'e localité.
Ceci se présente très rarement, mais nous

ivons, dans un article, prévu les autorisa
tions temporaires.

Iln préfet, à la suite de toutes les en-
nuèles auxquelles a donné lieu la demande
d'auto isation, se rendxompte qu'un quar
tier est susceptible de se développer : on ne
consentira qu'une autorisation tempo
raire.

M. la ministre. Si le Sénat veut bien se

référer au texte de l'article, il verra que
les appréhensions de M. Barbier ne sont
pas iu-tiiiées.

Cet article est ainsi conçu :

« Lorsque l'exploitation d'un établisse
ment industriel non compris dans la no
menclature des établissements clas-.es pré
sente des dangers ou des inconvénients
graves, soit pour la sécurité, la salubrité ou
la commodité du voisinage, soit pour la
santé publique, le préfet peut, après avis du
maire et du conssil départemental d'hy
giène, mettre l'industriel. . . — non pas à la
porte de sa commune — . ..en demeure de
prendre les mesures nécessaires pour faire
disparaître les dangers ou les inconvénients
dûment constatés. l arte par l'industriel de
se conformer, dans le délai imparti, à cette
injonction, le préfet peut, sur un nouvel
avis du conseil département il d'hygiène,
suspendre provisoi, enicnt le fonctionne
ment de rétablissement. . . »

Et in fine :
« l."w'i>triel peut, dans les deux mois de

la notiiu-ation de l'a. '•été ordonnant la sus

pension provisoire de l'établissement, défé
rer cet arrêté au conseil de préfecture, qui
statue d'urgence, sauf appel au conseil
d'IUat. »

Voici le fai l. Une industrie s'est créée,
l'agglomération s'est développée, elle est
venue enserrer l'usine; l'industriel, pour
développ: r sa fabrication, a employé des
procédés nouveaux qui deviennent un dan
ger pour la santé ou la sécurité publiques,
un péril  pour le quartier.

 Le préfet deunnde la modification de cet
état de choses, il veut que des mesu
res de sécurité soient prises : l'industriel
doit s'incliner, car il n 'est pas admissible
qu'il d 'vienne un danger pour tout un
quartier ou toute une commune. S'il n'obéit
pas, on suspend provisoirement le fonction
nement de son établissement, mais il a le
droit alors d'en appeler, d'abord au conseil
de préfecture, puis au conseil d'Iitat.

Il a donc toutes les garanties nécessai
res.

M. Cazeneuve. L'établissement auquel
vous faites allusion est supposé non classé.
Or si j'envisage, avec mon expérience ac
tuelle, l'état de l'industrie d'aujourd'hui et
de demain, je crois être bon prophète quand
je dirai que je ne vois pas le danger que
pourrait amener le voisinage d'un établisse
ment non classé qui peut jouir du bénéfice
de la simple déclaration.

Cet article vise une hypothèse qui restera,
j 'en suis convaincu, une hypothèse.

(l'est le conseil supérieur d'hygiène pu
blique qui va décider quels sont, les établis-
seme p,s qui jouiront du régime de la sim
ple déclaration, et c'est le comité consultatif
des a ts et manufactures qui va faire un
nom eau classement de ces établissements.

Ce ne sera qu'une catégorie d'établisse
ments qui n 'offrent point de dangers; s'ils

en offrent, c est que, clande.-Unem^r.t, on y
fabriquera des produits qui les font rentrer
dans la seconde ou ci me dans la première
catégorie. . .

M. Léon Barbier. C'est autre chose!!

M, Cazeneuve. .. et alors l'en-pièle '!e
commofh cl in<:om"i -h va avoir lieu. Ce

que vous redoutez, mon cher collègue, ne
se produira pas. .le crois que la proteeti m
de l 'industrie est suffisamment assurée par
la rédaction de l'article, pour que vous
n'éprouviez aucune crainte à cet égard.

M. le ministre. Ae'ue'.lement, en vertu de
la loi de ISi ', le maire a tous ces droits, il
peut faire ferm T l'établissement ; mais, en
tant que maire de la commune. V peu! avoir
des raisons pour ne p^s r .'ir, s i! a eu f i-'e de
lui  un homme très influent. Nous d-mn ms

au préfet et au conseil de préfecture le droit
d 'ordonner des mesures qie le maire peut
quelquefois ne pas oser peu lt e. Mais, ac
tuellement déjà, je le répète, ii a tous ces
droits.

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observations sur l'article -.>"?

Je le mets aux voix.

(L'article 20 est adopté.*
M. le président. « \rt 'jo. — Si er. deii irs

de toute instance contention-»», des un.-u.es
exceptionnel!' s d'insiruc ixi ou d'enquête
sont ordonnées par ! >::.inisî:c du commerce,
après avis du 1- imité 1 .insulta' if des arts et
manufactures, le remboursement des frds
qu'elles auront occasionnés p eirra être
exigé, s'il y a lieu, de l'industriel. Ces frais
seront recouvrés comme en matière de

contributions directes. » — (Adopté.)
«< Art. b'i. — Lans le cas où le fonctionne

ment d 'établissements inlusti iels classé;,

régulièrement, autorisés ou déel.rés, d'éta
blissements industriels dont l'existence est

antérieure eu décret qui a classé l'industrie
à laquelle ils appartiennent, ou d'établisse
ments industriels non compris dans la
nomenclature .1 -s établissemen' s classas,

présente pour le voisinage ou pour la s mté
publique des dangers ou des inconvénients
graves que les mesures prévues aux arti
cles 11, 1S, il), 2o, 27 et 2.) de la présente
loi ne seraient pas su-ce; tildes de faire
disparaître, ces établissements peuvent
être supprimés, après avis du conseil supé
rieur d 'hygiène publique de France et du
comité consultatif d. s arts et manufactures,
par un décret rendu en forme de règlement
d 'administration publique. » — (Adopté.

« Art. 32. — Les chefs, directeurs ou gé
rants des élabliss Mil M ' s visés d ms la pré
sente loi qui auront contrevenu à ses dépo
sitions et à c.die* îles règlements d'admi
nistration publique rendus pour son
exécution, ainsi  qfaux prescriptions d s
arrêtés préfectoraux prévus par ladite loi
relatives à la proio (-:i 01 du voisinage ou de
la santé publique, seront poursuivis devant
le tribunal de simple police et passibles
d'une amende de 5 à 15 fr. L'amende sera

appliquée autant de fois qu'il aura été re
levé de contraventions distinctes sans tou

tefois que le cli: lire total des amendes
puisse excéder 200 fr.

« Les chefs d'établissements sont civile

ment responsables des condamnations pro
noncés contre leurs directeurs, gérants ou
préposés.

« Le jugement fixera, s'il y a lieu, le délai
dans lequel seront exécutés les travaux im
posés  par les arrêtés préfectoraux auxquels
il aura été contrevenu.

«  En cas de récidive, le contrevenant sera
poursuivi devant le tribunal correctionnel
et puni d 'une amende de 10 à 500 fr., sans
que la totalité des amendes puisse excéder
2,000 fr. Il y a récidive lorsque, dans les
douze mois antérieurs au fait poursuivi, le
contrevenant a déjà subi une condamnation
pour une même infraction aux dispositions
de la présente loi, des règlements d'admi

nistration publi ;ue et des arrêtes préfecto
raux ci-dessus ment o. me*. » — . A ! q>té.)

« Art. -'13. — Seront punis d'm.o amenda
de i )) à 57) fr. e!. eu cas de récidive, de
5o0 à 1,0 ^ fr., tous eux qui eu.'. ait. mis
obstacle à l'accomplissement des devoirs
des pers )iincs cli r: g ':es de l'inspection des
établissements cl ss >> — Ulopté. - '

M. le préside:.' t « \rt. 3 i. — Lorsque
l'in-pe, j ur îles d.c s-e:i''r.ti classés à
constaté qu'il y a inobservation des condi
tions et réserves ess ntédl -s qui ont été
imposées à l'industriel d urs l'intérêt du
voidnage de la santé publique ou de l'agri
culture, la poursuite a lieu directement
dev ;nt le tribunal correctionnel qui, après
avoir reconnu le caractère essentiel des

conditions et ré- er. es visées eu procès-
verbal, appliqué ] . s pénalité? du dernier
paragraphe de l'article ">-, et impartit à l'in
téressé un délai pour satisfaire aux condi
tions et réserv- s de l'arrêté d'autorisation»

A l'expiration du délai imparti, sur le vn du
jugement et. d'un nouveau procès-verbal
constatant l'inobservation persistante de
conditions et réserve-- essentielles, le préfet
peut suspendue piovis ei-emem les autorisa
tions accordées aux établissements de pre»
miere et de deuxième classes.

« Le préfet peut ég douent prononcer,
dans les mêmes c-nHitlons, la fermeture
des établissements de troisième classe, en
ces d in e.i- o'vation persistante des condi
tions essentielles édictées à l'égard des

indu -tries auxquelles ils se rattachent. »
La parole est à M. barbier.
M. Léon Barbier. Messieurs, dans l'ar

ticle 32, vous dites que les chefs, direc
teurs ou gérants des établissements visés
dans la présente loi, qui auront contrevenu à
ses dispositions et à celles des règlements
d'administration publique rendus pour son
exécution, poumnt être poursuivis devant
le tribunal de simple police. l'our cela, il
faut évidemment que l'in-pecteur de l'éta
blissement classé ait pu reconnaître l'in
fraction, constater la contravention et ap
peler le contrevenant devant le tribunal de
simple police.

Or, je ne vois pas comment, dans l'arti
cle 3 1, vous pouvez dans d'autres conditions,
savoir que les conditions imposées n 'ont
pas été remplies. Dans l'article 33, au con
traire, et sans avis préalable, par ce seul
fait que c'est l'inspecteur des établissements
classes qui fait la conslaiation et dans les
mêmes conditions, la poursuite a lieu de
vant le tribunal correctionnel, et vous invo
quez alors pour la pénalité le dernier para
graphe de l'article 32 qui vise, les récidi
vistes.

Il me semble tout de même que, lorsque
vous aurez constaté --- et remarquez que
ce n 'est pas l'industriel qui vous dira qu'il
est en frite — fin ibservation des règle
ments prévue à l'article 32, c'est parce que
cette constatation aura été faite par celui
qui seul a qualité pour entrer dans l'éta
blissement, c'est-à-dire l'inspecteur des éta
blissements cl essés.

Comment ferez-vous jouer ces deux ar
ticles '?

Dans l'un cette constatation - et on ne

dit pas à l'article 32 par qui elle sera faite
— conduit le contrevenant devant le tri
bunal de simple police — dans l'autre, arti
cle 3i, le délinquant, lorsque l'inspecteur a
constaté cette inobservation, est passible
directement du tribunal correctionnel, et
vous visez le dernier piragrapbe de l'arti
cle 32 relatif aux récidivistes.

N'y aurait-il pas lieu de supprimer tout
au moins ces mots « dernier paragraphe ■>
et d'appliquer les pénalités prévues à l'ar
ticle 32?

M. Fontaine, // retirur du Iravad, com-
mmsnirn du Uouoemcui'ml. Je demande 11
parole
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■ M. le président. La parole est à M. le
commissaire du Gouvernement.

M. le commissaire du Gouvernement .

Les articles 32 et 34 ne visent pas le mémo
cas.

A l'article 32, il s'agit de contravention.-!
aux dispositions générales de la loi et au :
règlements d'administration publique ren
dus pour leur exécution et aux prescription.;
des arrêtés préfectoraux, toutes choses su:
lesquelles l'industriel peut se tromper.

Mais, à l'article 3i, il s'agit de condition
essentielles qui ont été imposées à la per
sonne dans son arrêté d'autorisation ; par
conséquent, il ne s'agit pas des mômes
hypothèses et les deux articles cadrent tre ;
bien ensemble.

M. Léon Barbier. En suivant votre ob

servation, comment un inspecteur saura-t-ii
constater dans un établissement public
une inobservation sur un point quelconque,
laquelle peut d'ailleurs avoir été commise
de lionne foi ?

M. le commissaire du Gouvernement.

Inobservation persistante. 1
M. Léon Barbier. Il n'y a pas le me:

« persistante ».
M. le commissaire du Gouvernement.

C'était alors dans l'ancien texte.
M. Léon Barbier. J'ai le texte sous les

yeux, le voici :
« Art. 31. — Lorsque l 'inspecteur des éta

blissements classés a constaté qu'il y a
inobservation des conditions et réserves

essentielles qui ont été imposées à l'indus
triel dans l'intérêt du vo'sinage,  de la santé
publique ou de l'agriculture, la poursuite
a lieu directement devant le tribunal cor

rectionnel, qui, après avoir reconnu le
caractère essentiel des conditions et réser

ves visées au procès-verbal, applique les
pénalités du dernier paragraphe de l'arti
cle 32...

Je ne vois pas la persistance.
• M. le commissaire du Gouvernement.
Voulez-vous lire la suite?

M. Léon Barbier. Volontiers.

«...et impartit à l'intéressé un délai
pour satisfaire aux conditions et réserves
de l'arrêté d'autorisation. A l'expiration du
délai imparti, sur le vu du jugement et
d'un nouveau procès-verbal constatant
l'inobservation persistante de conditions et
réserves essentielles, le préfet peut sus
pendre provisoirement les autorisations
accordées aux établissements de l rf et de
2e classes. »

Dans ce cas de persistance, ce n'est plus
te tribunal correctionnel, puisqu'il a rendu
son jugement, c'est le préfet qui doit pro
noncer la suspension.

Il n'en est pas moins vrai que, dans le
premier cas, vous supposez une récidive
puisque vous appliquez la pénalité qui s'y
rapporte. Je trouve cette situation un peu
excessive.

M. le rapporteur. Non, mon cher col
lègue, M. le commissaire du Gouvernement
a fait une réponse plausible. Il ne s 'agit pas
ici d'une contravention quelconque, mais
d'une contravention aux réserves essen
tielles de l'arrêté d'autorisation. Il y a dans
cet arrêté toute une série de conditions
parmi lesquelles l'on pourrait établir une
hiérarchie. Le mot « essentiel » veut dire
qu'on n'a pas pu ne pas voir qu'on faisait
quelque chose de grave.

M. Léon Barbier. Dans le règlement
d'administration publique, je ne sais pas ce
qu'il y aura.

, M. le rapporteur. Nous avons la même
préoccupation que vous. . .

M. Léon Barbier. C 'est un peu excessif !
M. le rapporteur. Mais non. Il me suffit

pour convaincre le Sénat de lire le texte :
C « Lorsque l'inspecteur des établissements
classés a constaté qu'il y a inobservation
des conditions et réserves essentielles qui

ni été imposées à l'industriel dans l'intérêt
du voisinage. . . »

Supposez une fabrique d'explosifs. Est-ce
eue nous allons nous amuser à faire de la

procédure si une réserve essentielle n'a pas
été observée? 11 faut, dans une telle hypo
thèse. sévir et sévir immédiatement.

l.l. Léon Barbier. Il ne s'agit pas tou
jours d'établissements aussi dangereux que
ceux-là!

M. le rapporteur. Il y a, en outre de cette
catégerie d'etablissements, d'autres établis
sements qui, pour être moins bruyants,
sont au moins aussi dangereux.

•• Lorsque l'inspecteur des établissements
classés a constaté qu'il y a inobservation
des conditions et réserves essentielles qui
ont eté imposés à l'industriel dans l'interêt
du voisinage, de la santé publique ou de
l'agriculture, la poursuite a lieu directe
ment devant le tribunal correctionnel, qui,
après avoir reconnu le caractère essentiel
des conditions et réserves visées au procès-
verbal, applique les pénalités du dernier
paragraphe de l'article 32 et impartit à l'in
téressé un délai pour satisfaire aux condi
tions et réserves de l'arrêté d'autorisation.

A l'expiration du délai imparti, su," le vu du
jugement et d 'un nouveau procès-verbal
constatant l'inobservation persistante de
conditions et réserves essentielles, le pré
fet peut suspendre provisoirement les auto
risations accordées aux établissements de
1" et de 2' classe. »

Vous voyez donc qu'à cet égard nous
avons bien dit notre pensée.

M. Paul Fleury. Qui sera juge des condi
tions essentielles ?

M. le rapporteur. Le tribunal correc
tionnel.

A l'article 32, on se préoccupe de définir
la récidive. Un inspecteur peut avoir
laissé certaines clauses de l'arrêté d'autori
sation en siuITrance ; vient un autre ins
pecteur qui relève toute une série de man
quements. Cela ne suf lit pas pour qu'il y ait
récidive.

il n'y a récidive qu'autant que la récidive
porte sur la même infraction.

M. Charles Riou. il ne peut y avoir réci
dive que s'il y a eu une première condam
nation .

M. le rapporteur. C'est entendu. A l'ar
ticle 32, nous n'avons pas voulu qu'il suffit
d'une accumulation d; fautes pour qu'il y
eût récidive. A l'article 34, nous visons des
manquements graves, essentiels, exigeant
que l'on procède vivement et sévèrement.

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

M. Léon Barbier. Je voudrais citer

l'exemple d'inobservation des protections
et réserves essentielles, si souvent invoqué
dans l'industrie.

Dans une usine, la protection des
courroies est considérée comme une ré

serve essentielle, et lorsque cette protection
est faite d'une façon insuffisante ou mémo
qu'elle n'est pas faite du tout, que se
passe-t-il aujourd'hui? Il y a une mise en
demeure de l'inspecteur, qui dit : « Ceci
n'a pas été fait; il faut l'arranger». Et il
fixe un délai maximum pour se conformer
aux règlements.

M. le rapporteur. C'est la loi de 1.-03
qui intervient.

M. Léon Barbier. La loi de 18.)3 ne sera

plus appliquée ; ce sera la loi nouvelle.
M. le rapporteur. Nous no nous occu

pons pas des ouvriers, dans cette loi, sauf
en ce qui concerne les batiments, et dans
les limites que j 'ai dites.

M. Léon Barbier. C'est tout de même
une des conditions essentielles dans un
établissement.

M. le rapporteur. Pas du tout, puisque
la loi de 1803 ne distingue pas entre les

conditions essentielles et les conditions qui
ne le sont pas.

Voulez-vous un exemple? Voici l 'explo
sion de la rue de Tolbiac, qui a fait sautei
tout un quartier. Il était entendu que l'on
ne devait pas maintenir accumulées plus
de 5,000 grenades. L'enquête faîte après
l'explosion a établi qu'on en avait laissé
s'entasser 50,000. Voilà une réserve essen
tielle qui s'est trouvée violée. Dans ces
conditions, il n'y a pas de tribunal correc
tionnel assez sévère pour punir de pareils
crimes.

M. Léon Barbier. Mon cher rapporteur,
permettez-moi de vous dire que vous ne
choisissez pas seulement les exemples les
plus graves, les plus dangereux. Mais il y a
plusieurs catégories dans les établisse
ments classés. 11 y a les établissements
extrêmement dangereux dont vous parlez,
et il y a ceux qui ne présentent aucun
danger, comme ceux de la troisième caté
gorie, mais sont simplement gênants pour
la commodité publique. Vous les avez tous
confondus dans les mêmes obligations et
les frappez avec la mémo rigueur.

Vous dites: « Lorsque 1 inspecteur des
établissements classés a constaté que. . . ».
Or, tout établissement classé est visé par
cette mesure, inême lorsqu'il est de la troi
sième ou de la quatrième catégorie. lt fau
drait au moins, en dehors de ces étallisse-
ments si dangereux que vous indiquez —
et je suis d'accord avec vous sur ce point
— permettre que l'industriel soit prévenu'
d'une inobservation qu'il n'aurait pu cons
tater, ou même qu'il aurait négligée seule
ment, qu'on lui acecorde le délai prévu
pour y remédier. S'il ne l'a pas fait, qu'on
le frappe alors.

Un antre point sur lequel je demande
éclaircissement. L'article dit: «...La pour
suite a lieu directement devant le tribunal
correctionnel, qui, après avoir reconnu le
caractère essentiel des conditions et réser
ves visées au procès-verbal, applique les
pénalités du dernier paragraphe de l'arti
cle 32 et impari il à l'intéressé un délai pour
satisfaire aux conditions... »

Par conséquent, voilà immédiatement un
tribunal qui commence par statuer et con
damner à des pénalités.

Et, quand ceci est fait, on accorde un dé
lai. Je ne comprenis pas bien cette disposi
tion. Ces rédactions sont vraiment obscures.

Voici une maison qui s'est rendue coupa
ble d'une inobservation; s ms l'avoir aver
tie, sans lui avoir accordé un délai, même
si elle est de bonne foi, vous commencez
par traduire devant un tribunal correction
nel. C'est excessif à l'égard de toute une
catégorie d'établissements classés. Que vous
appliquiez ces dispositions à un établisse
ment dangereux comme celui de la rue de
Tolbiac, je le conçois : il y va de la sécurité
publique. Mais si vous menacez les autres
d'une peine correctionnelle, sans avertisse
ment, sans possibilité de se mettre en règle,
c'est excessif.

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le rap

porteur.
M. le rapporteur. Puisque l 'alinéa que

vous avez lu se termine par l'annonce de la
suspension provisoire, c'est que, forcément,
il s'agit là des industries particulièrement
dangereuses.

M. Léon Barbier. Je vous demande

pardon.
M. le rapporteur. Mais si !
M. le ministre. Le texte indique qu'il

s'agit des conditions essentielles qui ont
été imposées à l'industriel par l'arrêté. Donc
l'industriel a été prévenu, il connait ces
conditions qui ont été stipulées dans l'in
térêt du voisinage, de la santé publique ou
de l'agriculture. L'industriel qui no se con
forme pas est donc vraiment coupable.
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M. Léon Barbier. Je ne vois pas que l in
dustriel ;ut été prévenu!1

M. le ministre. Il est prévenu par l 'arrêté
préfectoral qui lui accorde l'autorisation, qui
 déteriiine les conditions auxquelles cette
autorisation est subordonnée et dont une

copie lui a été remise.
M. Cazeneuve. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Caze
neuve.

M. Careneuve. Comme membre de la

commission, je voudrais convaincre notre
collègue M. Barbier qu'il y a là une inno
vation nécessaire, car le décret-loi de 1810
ne ijr .net pas actuellement de faire fermer
une usine. Qu'il me permette de lui citer un
exemple.

Lorsqu'on a organisé à Lyon, avant la
guerre, une exposition universelle, on a
voulu l'ins:aller dans un quartier industriel.
11 y avait là une fonderie de suif — non
dangereuse, mais incommode — émettant
des vapeurs qui empestaient le voisinage à
plusieurs kilomètres à la ronde. Cela pro
met! ait aux visiteurs de l'exposition des
heures peu agréables.

L'inspecteur des établissements classés
— nous en avons un à L\ on — fut envoyé
auprès  de l'industriel pour l'inviter à pren
dre des mesures en vue de carburer ces

vapeurs incommodes et insalubres aussi.
L 'industriel ne s'est pas conformé à cette
injonction. Avec le décret-loi de 1810, on
ne peut pas faire fermer cette usine, on ne
l'a  pas fermée. Ce n'est que par des inter
ventions amiables qu'on est arrivé à sus
pendre cette fabrication. La ville de Lyon
lui a même donné une indemnité.

Colle situation ne peut pas durer. Le con
seil d'hygiène donnera son avis sur la créa
tion d'une usine et stipulera les conditions
de son fonctionnement. Aujourd'hui, on a
des appareils qui permettent de brûler
toutes ces vapeurs souvent si incommodes
pour le voisinage.

C'e-it ainsi qu'une fabrique de musc arti
ficiel infestait sur plusieurs kilomètres à la
ronde tous les habitants. On ne se doutait

pas que le musc artificiel avait un tel pou
voir de diffusion. Il faut pouvoir imposer à
l'industriel l 'obligation de se servir des
moyens chimico-mécaniques propres à dé
truire ces vapeurs. S'il résiste, s'il ne veut
pas faire les dépenses nécessaires, il faut
avoir le droit de faire fermer l 'usine.

D'ailleurs, l 'article suivant, permet un
appel, non seulement devant le conseil de
préfecture, mais encore devant le conseil
d 'Etat.

Donc, l 'industrie a toutes les garanties
qu'elle peut désirer, et rien ne subsiste
qui puisse vous engager à insister sur ce
point.

M. Léon Barbier. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Bar
bier.

M. Léon Barbier. Je n 'ai jamais contesté
l'intérêt qu 'il y avait à pouvoir fermer
l 'usine qui présente des dangers publics
pour le cas de non- observation des pres
criptions essentielles, sur ce point je suis
d'accord avec vous. Mais, avant d'en arriver
à cette fermeture, je considère comme un
peu excessif que, quelle que soit la catégo
rie de l 'établissement classé, par le fait d'une
inobservation de ce genre on traduise l 'in
dustriel en police correctionnelle.

Inscrivez au moins alors dans votre texte

quelles sont les catégories qui sont dange
reuses et qui, du premier coup, pourront
être soumises à cette procédure.

M. le rapporteur. Kllos y sont.
M. Léon Barbier. Les trois classes pré

vues sont la première et la deuxième, et la
troisième qui est visée à la fin.

M. le rapporteur. L'article 3 ' dit : Le
tribunal accorde à l 'intéressé « un délai pour

satisfaire aux conditions et réserves de
l 'arrêté d'autorisation ».

La troisième classe n'est pas une classe
d'industrie autorisée. Il s 'agit seulement
des industries dangereuses. Vous avez donc
satisfaction.

Les industries dont vous parlez, celles
qui ne seront pas foncièrement dangereu
ses, ne seront plus soumises à l 'autorisa
tion préalable ; elles seront-souniis s sim
plement à la formalité de la déclaration,
absolument comme aujourd'hui pour les
machines à vapeur et les machines à dé
pouille d'hydrocarbure et, bien que l'arti
cle 34 prévoit la possibilité de la fermeture
provisoire pour des industries déclarées,
en fait, il ne s'agira jamais de celles-là. .

M. Barbier. A partir d'aujourd'hui, ces
industries sont soumises à la déclaration

et, une fois la déclaration faite, il n 'y a pas
d'autorisation.

M. le rapporteur. C'est notre grande ré
forme.

Notre projet est essentiellement libéral.
M. le président. Il n'y a pas d'autre ob

servation ?. . .

Je mets aux voix l'article 31.

(L'article 3i est adopté.)
M. le président. « Art. 35. — L'arrêté du

préfet prononçant, en vertu de l 'article pré
cédent, la suspension provisoire de l'auto
risation accordée à un établissement de

première ou de deuxième classe ou la fer
meture temporaire d'un établissement de
troisième classe pourra, dans les deux mois
qui suivront sa notification, êtré déféré par
l'intéressé au conseil de préfecture qui sta
tuera, après avoir pris l 'avis du conseil dé
partemental d'hygiène et sauf appel au con
seil d'État.

« Le conseil de préfecture et le conseil
d'État pourront, avant dire droit, autoriser
la réouverture provisoire de l'établisse
ment. »

M. Léon Barbier. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. bar

bier.

M. Léon Barbier. Messieurs, je voudrais
poser une simple question à propos de l 'ar
ticle 35.

D'après cet article, lorsque l 'arrêté préfec
toral aura prononcé la suspension provi
soire d'un établissement de première ou de
deuxième classe, ou la fermeture temporaire
d'un établissement de troisième classe, ces
établissements pourront, dans les deux mois
qui suivront la notification, en déférer au
conseil de préfecture ; or, je demande s 'il y
aura application de l 'arrêté préfectoral no
nobstant l'appel ou si cet appel suspendra
la mesure.

M. le rapporteur. Ce sera la suspension
d'office .

M. Léon Barbier. Par conséquent,
comme on ne peut pas prévoir le résultat
de l 'appel, on commencera par fermer l'éta
blissement.

M. le rapporteur. Certainement. Il y a
des industries honnêtes et d 'autres qui ne
le sont pas. Supposez qu'il s 'établisse, par
exemple, avenue de l'Opéra ou aux environs,
une industrie insalubre, horriblement nau
séabonde au cours d'une exposition univer
selle, attendra-t-on tous les recours devant
le conseil de préfecture, puis devant le con
seil d'État, pour fermer cet établissement ?

Je fais peut-être là une hypothèse fantai
siste; mais d'autres peuvent se réaliser, et
pour lesquelles il faut agir rapidement,
dans l'intérêt même des particuliers.

M. Léon Barbier. Je suis de votre avis

en ce qui concerne les établissements de
l re et de 2« classe ; mais, pour la 3e , la fer
meture, dans l 'esprit même de la loi nou
velle, peut être ordonnée par le préfet. En
cas de réclamation, celle -ci ne produira
d'effet que longtemps après.

Je vous demande dans quelle situation va

se trouver une maison, si elle peut être
fermée d office et rester fermée jusqu'à ce
que le tribunal ait pu être saisi par l'in
dustriel et ait pu rendre son jugement.
Quel temps s'écoulera jusqu'à cette décision
ilu tribunal, et vous rendez-vous compte
des conséquences pour cet industriel qui
peut être ruiné de ce fait?

M. le rapporteur. Quelle est la définition
de la 3' catégorie ?

Ce sont les établissements « qui, ne pré
sent mt d'inconvénient grave, ni pour le'
voisinage, ni pour la santé publique, peu
vent èt;e tolérés au milieu des populations
Or, il ne s'agit pas de ces établissements
en l 'ocPiireniH'.

M. Léon Barbier. Pardon, l'arrêté du
préfet prononce, en vertu de l'article précé
dent, la fermeture temporaire d'un établis
sement de 3" catégorie, et vous venez de
dire que cet établissement serait fermé
d'office, même en cas d'appel devant le tri
bunal pour obtenir la levée de l'interdic
tion. Cela peut être, je le répète, la ruine
d'une industrie. Or, puisqu'il s'agit d'un
établissement de 3" cUsse, il ne peut exister
de danger public.

M. Cazeneuve. Permettez-moi de vous

dire, mon cher collègue, qu'en pratique —
car nous ne faisons pas ici de théorie — si un
établissement de 3e classe fonctionnant

avec la déclaration, se trouve dans le cas
visé par la loi, c'est qu'il aura fait des opé-'
rations qui auraient dû le faire classer dans
la 2e ou la l rc classe, et qu'il agira ainsi
en fraude.

Les plus graves inconvénienis peuvent so
produire dans ces conditions.

Ainsi, j'ai vu une tannerie qui avait reçu
d'Amérique des peaux de chèvre contami
nées par le charbon. Ses eaux étaient dé
versées dans une petite rivière où les ani
maux venaient boire. Une épidémie de char
bon s'est déclarée.

Cela s'est passé dans les environs dû
Lyon.

Eh bien! si, après tfttcs les injonctions
du préfet, l'industriel veut faire appel par
voie administrative, cet appel n'est plus
suspensif, parce que l'intérêt général est
en jeu.

M. Léon Barbier. Je me permettrai de
dire de nouveau que ces articles ne sont pas
très clairs. D'après l'article 33, le préfet
peut ordonner une fermeture temporaire.
Mais en vertu de quel droit, de quelle pres
cription non exécutée ? -

M. le rapporteur. En vertu de l'article 3î.
M. Léon Barbier. Mais vous m'avez dit

tout à l'heure : « A partir de l'application do
la loi, les autorisations pour les établisse
ments classés dans la troisième catégorie
ne sont plus nécessaires. Il suffit d'une
simple déclaration. » Ai-je bien compris
votre pensée? (M. le rapporteur fait un
geste d'assentiment.)

Puisqu'une déclaration suffit, elle n'est
pas suivie d'une autorisation édictant des
prescriptions quelconques ; il ne peut donc
plus être question d'inobservation de clauses
essentielles.

M. le ministre. Il importe d'apporter
quelques précisions dans cette discussion.

Les établissements de la 3* classe ne sont
pas soumis à autorisation. 11 y aura pour
eux simple déclaration; mais ils seront sou
mis à des prescriptions générales édictées
dans l'intérêt du voisinage ou de la santé
publique.

Ce qu'il faut dire — et je crois que
M. barbier aura satisfaction et que la com
mission sera de mon avis — c'est que, dans
le cas de l'article 35, la fermeture tempo
raire d'un étab'i -i -einent de 3« rla"e na
pourra se procuire que 1 ar o q 'i ';i y anil
inobservation persistante lies r gle s e^-en-
tielles et générales oui sont imi osées cwui-
me mesures d'hyg-ène et de salubrUO vv„':i
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Industries auxquelles se rattache l'établis
sement en question, mais non pas lorsqu'il
y aura une infraction dans la partie fonc
tionnement spéciale à l'établissement. Il
faudra une faute grave, et, dans ce cas seu
lement, il y aura fermeture.

11 importe d'ajouter que, si l 'État abusait
de ce droit de fermeture, il pourrait y avoir
même contre lui droit à indemnité.

M. Léon Barbier. C'est la ruine possible
pour l 'industriel.

M. Hervey. Qui est-ce qui payera l'indem
nité?

M. le ministre. L'État, forcément, si son
représentant a abusé.

M. le rapporteur. Je voudrais dissiper
une illusion de M. Barbier. Parce qu'une in
dustrie présente des conditions tellement
claires d'exploitation qu'elle est simplement
soumise à la déclaration, il ne s'ensuit pas
que, parmi les règles édictées couramment
de par le fait d'un décret et qui lui sont
applicables, il n'y en ait pas de très indis
pensables. Voici, par exemple, un dépôt
d'hydrocarbures. La question de quantité
est très importante, et il peut être très grave
d 'augmenter les quantités permises. Cela
devient un danger : c'est une infraction sur
un point essentiel. Je comprends très bien
que, dans un cas pareil, le tribunal ordonne
la fermeture.

Voilà, par exemple, une fabrication d'acé
tylène gazeux non comprimé. Il faut que
la cloche ait une capacité ne pouvant pas
dépasser un certain volume. Si l 'on ne se
conforme pas à cette condition, il y aura
danger pour le voisinage, surtout si l 'on se
trouve à proximité d'un théâtre, d'une école.
C'est le tribunal qui appréciera.

M. Léon Barbier. Le tribunal appréciera
une fois l 'établissement fermé.

M. le rapporteur . Le conseil de préfec
ture pourra autoriser la réouverture provi
soire de l'établissement. Vous avez toutes

les satisfactions possibles.
M. Léon Barbier. Voilà une industrie de

3" catégorie qui est fermée pour une cause
quelconque. M. le rapporteur me dit que
nous avons satisfaction, parce que le
conseil de préfecture et le conseil d'État
pourront autoriser sa réouverture. Or, quel
délai se passe-t-il entre le moment de la
fermeture et celui de la réouverture ?

Je répète qu'il peut en découler la ruine
de la maison.

M. Cazeneuve. Elle a fraudé, nui au voi
sinage.

M. Léon Barbier. Si je n'avais pas eu les
explications de M. le ministre du com
merce, qui, vous le reconnaîtrez, étaient
nécessaires, permettez-moi de vous dire que,
d'après le texte, tout pouvait être envisagé
comme délit. Je prends acte de ses déclara
tions qui montrent que les poursuites pré
vues par l'article 34 et la fermeture éven
tuelle envisagée, surtout pour les établisse
ments de 3 e catégorie, n'auront lieu que
pour des cas particulièrement graves, et
quand, par conséquent, la mauvaise foi
sera établie. Dans ces conditions, je n'in
siste plus.

M. le ministre. Je demande au Sénat la

permission de lui lirede nouveau l'article 31
dont l 'article 35 n'est qu'une atténuation :

« Lorsque l'inspecteur des établissements
classés a constaté qu'il y a inobservation
des conditions et réserves essentielles qui
ont été imposées à l'industriel dans l 'inté
rêt du voisinage, de la santé publique ou de
l'agriculture, la poursuite a lieu directe
ment devant le tribunal correctionnel. . . »

La première opération consiste donc à
aller devant le tribunal. Et on ajoute : « A
l'expiration du délai imparti, sur le vu du
jugement et d'un nouveau procès-verbal
constatant l 'inobservation persistante de
conditions et réserves essentielles, le préfet

peut suspendre provisoirement les autori
sations. . . »

De même, pour les cas prévus au para
graphe suivant, il peut y avoir fermeture,
mais après un jugement et rfn nouveau
procès-verbal. C'est lorsque l'arrêté de fer
meture aura été pris — et il ne peut l'être
que lorsqu'il y aura chose jugée par le tri
bunal — que cet arrêté pourra être déféré
au conseil d'État ou au conseil de préfec
ture. Par conséquent, ce sont là des garan
ties accordées au propriétaire de l'usine.

D'autre part, il est dit : « Le conseil de
préfecture et le conseil d'État pourront,
avant dire droit, autoriser la réouverture
provisoire de l'établissement. » .

Par conséquent, dès qu'il sera saisi, s'il y
a eu abus de pouvoir, le conseil de préfec
ture ou le conseil d'État autorisera la réou
verture.

Le point sur lequel il faut insister. c'est
que le préfet ne peut prendre un arrêté de
fermeture que sur le vu du jugement con
damnant l'industriel et après un nouveau
procès-verbal constatant l'inobservation
persistante des conditions et réserves essen
tielles de l'autorisation. Toutes les précau
tions sont donc prises pour ne pas léser
les droits intéressés.

M. le président. Il n'y a pas d'autre ob
servation sur l'article 35 ?.. .

Je le mets aux voix.

(L'article 35 est adopté.)

M. le président. « Art. 3G. — Seront punis
d'une amende de 100 à 500 fr. sans préju
dice des dommages-intérêts qui pourront
être alloués aux tiers :

« 1° L'indutriel qui, en dehors du cas
prévu à l'article 27, paragraphe 2, ci-dessus,
exploite, sans autorisation, ni déclaration,
un établissement compris dans l'une des
catégorie des établissements classés et .qui
continue cette exploitation après l'evpira-
tion du délai qui lui aura été imparti, par
un arrêté préfectoral de. mise en demeure,
pour la faire cesser ;

« 2° Celui qui continue l'exploitation d'un
établissement dont la fermeture tempo
raire aura été ordonnée en vertu des arti
cles 29 et 34.

« Le tribunal pourra également ordonner
l'apposition des scellés sur les appareils et
machines et sur les portes de l'établisse
ment. » — (Adopté.)

« Art. 37. — L'article 463 du code pénal
est applicable aux condamnations pronon
cées en vertu de la présente loi. » —
(Adopté.)

TITRE VI

DISPOSITIONS RELATIVES A L'EXÉCUTION

DE LA PRÉSENTE I£[

« Art. 38. — Les attributions conférées

aux préfets par la présente loi seront exer
cées par le préfet de police à Paris et dans
toute l'étendue du département de la Seine. »
— (Adopté.)

« Art. 39. — Les règlements d'administra
tion publique prévus par les articles 5, pa
ragraphe î, et 6 ci-dessus, seront rendus
dans le délai d'un an à dater de la promul
gation de la présente loi.

« La loi n'entrera en application qu'à l'ex
piration dudit délai d'un an. » — (Adopté.)

« Art. i0. — Le décret du 15 octobre 1810

et l'ordonnance du 14 janvier 1815, et en
genéral toutes les dispositions contraires à
la présente loi, seront abrogés à partir de
la publication des règlements d'administra
tion publique visés à l'article précédent. »
(Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de la propo
sition de loi.

v (La proposition de loi est adoptée.)

10. —ADOPTION D'UN PROJET DE LOI RELATIF"
A LA VENTE ET A LA CIRCULATION DE L AL

COOL DANS UNE ZONE DÉTERMINÉE ET PEN
DANT LA DURÉE DES HOSTILITÉS

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l rc délibération sur le projet de loi,
adopté par la Chambre des députés, fixant
des sanctions aux interdictions en matière
de vente et de circulation de l'alcool dans
une zone déterminée et pendant la durée
dès hostilités.

Je dois donner connaissance au Sénat du
décret suivant :

« Le Président de la République française,
« Sur la proposition du ministre de la

guerre,
« Vu l'article 6, paragraphe 2, de la loi cons

titutionnelle du 16 juillet 1875 sur les rap
ports des pouvoirs publics, qui dispose  que
les ministres peuvent se faire assister, de
vant les deux Chambres, par des commis
saires désignés pour la discussion d'un pro
jet de loi déterminé,

« Décrète :

>' Art. l" r . — M. Paul Matter, conseiller
d'État en service extraordinaire, directeur
du contentieux et de la justice militaire au
ministère de la guerre, est désigné, en qua
lité de commissaire du Gouvernement, pour
assister le ministre de la guerre, au Sénat,
dans la discussion du projet de loi, adopté
parla Chambre des députés, fixant des sanc
tions aux interdictions en matière de vente
et de circulation de l'alcool dans une zone
déterminée et pendant la durée des hos
tilités.

« Art. 2. - Le ministre de la guerre
est chargé de l'exécution du présent décret.

« Fait à Paris, le 12 février 1917.

« R. TOINCAR^

« Par le Président de la République :
« Le ministre de La guerre,

« LYAUTEY. »

M. Cazeneuve, rapporteur. -- J'ai l'hon»
neur de demander au Sénat, d'accord avec
le Gouvernement, de vouloir bien déclarer
l'urgence.

M. le président. Je consulte le Sénat sur
l'urgence, qui est demandée par la commis
sion, d'accord avec le Gouvernement.

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
La parole, dans la discussion générale,

est à M. le rapporteur.
M. Cazeneuve ; rapporteur. Messieurs, en

présence d'abus incontestables qui se sont
produits dans la zone des armées, en cer
tains points que peut préciser le comman
dement, abus dont nos soldats sont vic
times, sans compter certains travailleurs,
tels que les mineurs employés dans les
houillères du Pas-de-Calais, il faut que
l'autorité militaire ne soit pas désarmée et
qu'elle puisse infliger une amende à, tout
débitant qui aura enfreint un arrêté d'in
terdiction.

Le commandement croyait avoir la fa
culté de frapper d'amende le débitant qui
avait donné gratuitement de l'alcool.

Le commandement croyait avoir le droit
de frapper d'une amende les personnes
ayant livré gratuitement ou vendu de l'al
cool à des soldats ou à des travailleurs de

la région au point de déterminer chez eux
un état d'ivresse manifeste.

Mais la cour de cassation a décidé que, si
l'autorité militaire, en vertu des pouvoirs
que lui confère l'état de siège, peut prendre
des mesures de police, comme celle qui
consiste à faire fermer brutalement l'éta
blissement, elle n'a pas le droit d'infliger
des pénalités.
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Faire fermer 1 établissement après une
première faute, pour une simple infraction
à un anêté, serait peut-être excessif ; c'est
pourquoi la Chambre des députés, sur la
proposition du Gouvernement, a voté le
texte qui frappe de pénalités la vente de
l 'alcool, lorsque cette vente a été interdite,
en cas d'infr iction à l'arrêté d'interdic
tion.

Le texte vise également la circulation de
l'alcool ; en o 'ïet, l'interdiction de la vente ou
de la fourniture gratuite aux soldats serait
inopérante, si l'on négligeait de frapper la
circulation ; c'est là une mesure préventive
indisp"nsabl". 11 n'y a, d'ailleurs, pas lieu
de craindre des abus de l'autorité militaire,
en c) qui concerne ces mesures dont la
nécessité est prouvée par les faits.

C'est dans ces condili ihs, messieurs, que
je vous prie de vouloir bien voter ce texte
de lui qui, en cas de première infraction, se
référant à l'article 171 du code pénal, frappe
d'une amende de 5 fr. le délinquant et qui,
en cas de récidive, permet la fermeture de
l 'établissement.

Messieurs, j'ai en main des documents
prouvant que, dans la zone des armées, en
particulier dans les parties restées françai
ses dos départements qu» nos troupes dé
fendent avec t. nt de vaillance, la consom
mation de l'alcool augmente tous les jours.

11 suffit, pour le constater. de consulter les
statistiques des contributions indirectes,
dont les chiffres sont particulièrement ins
tructifs. Encore, ne comprennent-ils pas
l'alcool introduit en fraude.

M. le ministre. Il faut également tenir
compte de l'abandon de la terre par des
gens qui préfèrent vendre de l'alcool plutôt
que de cultiver du blé.

M. le rapporteur. J'ajoute que de mal
heureux ouvriers mineurs se laissent éga
lement entraîner et qu'à cette époque de
crise du charbon, un certain nombre d'entre
eux sont Ir uivés ivres morts sur la route,
alors que l'intérêt de la défense nationale,
comme l'int'r.'t de la vie du pays, à l'ar
rière, commandent de hâter l'extraction et
le transport du charbon.

Pour tout 's ces raisons, je vous prie, mes
sieurs, dans l'intérêt supérieur de l'hygiène
publique, de voter le projet de loi proposé
par le Gouvernement et adopté par la
Chambre des députés. (Très bien ! très
bien !)

M. le président. La parole est à M. le com
missaire du Gouvernement.

M. Paul Matter, directeur du contentieux
et de la justice militaire au ministère dela
guerre, commissaire du Gouvernement. Mes
sieurs, le Gouvernement tient à s'associer
aux excellentes paroles de M. le sénateur
Cazeneuve.

Le projet de loi très simple que le Sénat
va certainement voter à l'unanimité, a pour
objet de réaliser un nouveau progrès dans
la lutte contre l'alcoolisme.

Il y avait, dans l'ensemble de notre légis
lation, une lacune: c'était l'impossibilité de
prononcer des sanctions pénales contre les
infractions aux arrêtés interdisant la circu
lation de l'alcool dans la zone des opéra
tions. Ce sont ces sanctions qu'édicte le
projet de loi, et sans exagération aucune,
puisqu'il ne s'agit que de peines de simple
police.

Dans la zone des opérations, c'est-à-dire
la région d'-s combats et des réserves du
combat, l'alcoolisme est  plus dangereux que
partout ailleurs.

11 fallait donc armer le commandement et

protéger, en même temps, nos vaillants sol
dats qui pouvaient être exposés aux sollici
tations des débits clandestins. C'est cette
lacune de la loi, constatée par la jurispru
dence, que se propose de combler le projet,
adopté sans débat par la Chambre des dé
putés, et qui vient aujourd'hui devant le

Sénat ; nous sommes convaincus que la
haute Assemblée en comprendra l'impor
tance et l'urgence et qu'elle voudra bien, en
le votant, faire réaliser un nouveau progrès
à la lutte constante contre un grand mal
social. (Applaudissements.)

M. Hervey. Je demande la parole.
M. lo président. La parole est à M. Hervey.
M. Hervey. Messieurs, je suis loin de

vouloir m'opposer au vote, par le Sénat, du
projet de loi qui vous est soumis par le
Gouvernement : l'expérience des trente
mois de guerre que nous venons de subir
m'a démontré d'une façon absolue et me
fait un devoir de conscience de vous ap
porter mon témoignage sur les ravages
enrayants dus à l 'alcoolisme, non seule
ment dans l'armée, mais dans tout le pays.

M. Courrégelongue. Pardon, pas dans
tout le pays ! (Rires.)

M. Hervey. Dans tout le pays, mon cher
collègue.

M. Courrégelongue. Je proteste contre
cette affirmation. (Nouveauv rires.)

M. Hervey. Je dirai : même à Bordeaux,
mon cher collègue, car je suis ici pour par
ler selon ma conscience; vous aurez, d'ail
leurs le droit de me répondre.

J 'ai constaté, messieurs, à l'intérieur, que
l 'alcoolisme est une cause de diminution

de travail dans tous nos ports et dans
toutes nos usines; et, sur le front, qu 'il était
également, hélas! une cause d 'abaissement
de la force morale de nos soldats et, pres
que toujours, la cause des cas d'indiscipline
et de conseil de guerre qui se présentent.

Vous en avez tous eu des exemples sous
les yeux.

Je me rappelle, avoir vu, pendant une per
mission, deux agents de police emmenant,
au moment où il sortait d'un débit, un mal
heureux permissionnaire qui était allé, avec
les quelques sous qu'il avait, boire des ver
res d'alcool, et le conduisant à une caserne,
pour l'empêcher de rouler dans la rue !

Sur la route de Suippes, en mars 1916, je
me souviens que j'ai dû intervenir pour
empêcher deux gendarmes d'être battus par
des soldats qui revenaient d'une corvée et,
qui n'ayant pas même un brigadier avec eux,
s'étaient saoulés avec de l'alcool, et ne vou
laient pas obéir aux prescriptions de l'au
torité militaire sur les routes à suivre.

Le l , r janvier de cette année, à Chàlons,
en sortant le soir à sept heures et demie,
pour aller diner chez mon chef d'état-uiajor,
j 'ai vu un pauvre petit chasseur de dix-
neuf ans, à la porte d'un cabaret, qui pleu
rait et jurait, et qui voulait se battre parce
qu 'on l'avait appelé « embusqué », lui, un
chasseur à pied! Il s'écriait : « Je veux les
tuer, les automobilistes qui me disent cela! »

Il était ivre, il a fallu que je fasse appel à
mes galons et âmes cheveux blancs, en lui
disant : « Va-t-cn, tu es saoul. Vas te réfu
gier quelque part, tu ne sais ce que tu dis!»

C'était encore l'alcool.

M. Courrègelongue. S'il avait bu du
vin ! . . . (Hilarité.)

M. Hervey. S'il avait bu du vin, il aurait
été seulement gaî, nous le savons bien!

Est-ce seulement à l 'armée que nous con
statons ces désastres?

On parlait tout à l 'heure des mercantis.
J 'ai été major d'une garnison, dans un
petit patelin, comme on dit, de 300 habi
tants sur lesquels il en restait 150.

Il y avait trois débits dans ce village,
et vingt personnes qui vendaient des spi
ritueux ou du vin !

Monsieur le ministre, j 'appelle votre at
tention sur ces faits, car si les préfets ne
donnaient pas de licences à des gens qui
ne sont pas débitants, il y aurait beaucoup
moins d'occasions pour les soldats de
s 'enivrer.

C'est l'affaire du Gouvernement qui pour
rait très bien supprimer les licences tem

poraires accordées à des gens qui devraient
travailler la terre, à des gens qui étaient de
simples épiciers ou des cultivateurs et qui
sont devenus marchands « d'alimentation ».
Ce terme comprend tout! En fait, ils ven
dent surtout du vin, qu Î je ne redoute pas
trop, mais aussi de l'alcool que je redoute
beaucoup.

Dernièrement encore, à Revigny, un acci
dent s'est produit à l'arrivée d'un train qui
venait chercher des permissionnaires : il
y a eu onze tués. Êtes-vous bien sûrs que,
parmi ceux qui se sont jetés sous la loco
motive, à son arrivée, il n'y avait pas des
gens ayant trop bu?

Si nous pouvons, en toute conscience,
dire que nous ne sommes pas responsables
du sang de ceux de nos enfants qui sont
tués et meurent parle feu, si nous pouvons
et devons le rejeter sur l'Allemagne et
Guillaume II, êtes-vous bien sûrs, par contre,
que nous ne sommes pas quelque peu res
ponsables du sang de ceux qui se sont fait
tuer ou  qui ont été condamnes à mort parce
qu'ils avaient trop bu ?

Ainsi, l'alcool ruine la discipline dans
l'armée; dans l'intérieur, il a pour consé
quence une diminution de travail énorme.

Pendant un an, j'ai pu observer, à bor
deaux, dans la 18 e région — et il en était
de même dans tous les autres ports, comme
la Rochelle et la Palice, où l'on avait un
si grand besoin de main-d'œuvre, que l'on
ne pouvait pas fermer les débits parce que,
jamais, le ministre de l'intérieur n'a voulu
prendre un arrêté de fermeture. Ce n'est
pas faute d'avoir obtenu des avis favorables
de l'autorité militaire. On est arrivé -- j'ai
honte de le dire à la tribune du Sénat — à
cette constatation que le travail français
était inférieur au travail boche. U faut

pourtant dire les choses comme elles sont !
Les entrepreneurs, qui, d'abord, n'avaient

pas voulu employer des prisonniers alle
mands pour décharger les navires, après
avoir comparé leur rendement, les ont pre-
férés aux ouvriers français.

M. Millies -Lacroix. Parce que cette
main-déeuvre leur coûte meilleur mar
ché !

M. Hervey. Pas beaucoup meilleur mar
ché; étmt donné la ristourne qu'il leur
faut verser, ou a, je crois, établi l'équilibre :
M. le commissaire du Gouvernement le sait

mieux que moi.
M. le commissaire du Gouvernement.

Nous avons cherché, en ell'et, à établir
l'équilibre entre le coût de la main-d'œu-
vre des prisonniers de guerre et celui de la
main-d'o'uvre française, à laquelle il était
essentiel de ne pas nuire.

M. Hervey. D'ailleurs, ce n'est pas la
question de prix que j'envisage surtout,
mais la question de rendement.

Eu conviant le Sénat à voter ce projet, jo
constate que c'est seulement au mois de
février 1917  que pourra être sanctionné un
arrêté du général en chef en dite du
28 mars 1915, arrêté qui était utile, puisqu'il
était pris pris d'accord avec le Gouverne
ment et avec le ministre: en temps de
guerre, ce délai de vingt-trois mois peut, „
juste titre, sembler un peu long!

Je demande au Gouvernement d'aller

plus loin dans la voie où il est entré ; je le
supplie de considérer qu'à un moment où
le ministre est obligé d'acheter des alcools
à l'extérieur pour le service des poudres, il
serait utile de réquisitionner tout l'alcool
produit en France.

Nous pourrions encore supprimer ou
même fermer tous les cabarets les jours où
les ouvriers chôment. (Mouvements divers.)
Ce serait très dur, c'est entendu, et la me
sure ne serait peut-être pas très populaire
au premier abord ; mais je suis convaincu
que les ouvriers en prendraient leur parti.
L'idée n'est pas de moi, je l'ai entendu
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développer à une tribune populaire par un
membre de la confédération générale du
travail, M. Jouhaux. Je suis donc sûr que
beaucoup d'ouvriers socialistes ne feraient
pas d'opposition à la mesure que j'indique.

M. Henry Bérenger. Le parti socialiste a
toujours protesté très énergiquement contre
l'alcoolisme.

M. Hervey. Je lui rends cet hommage.
Je puis d'ailleurs rapporter au Sénat quel
que chose d'intéressant à ce sujet. M. Quil
lent, membre de la confédération générale
du travail, disait, dans une réunion, avoir
beaucoup à se plaindre de M. Briand, qui
avait bien déçu ses camarades ! il disait
même que M. Briand les avait trompés;
mais il ajoutait : « Eh bien, si Briand sup
prime en France l'alcoolisme, je lui rendrai
une partie de mon estime. » (Sourires.) Vous
pouvez transmettre, monsieur le ministre, à
M. le président du conseil, cette opinion du
camarade Quillent.

Actuellement, étant donné le déficit d'al
cool que nous subissons, je considère
comme un scandale que l'on puisse laisser
l 'alcoolisme continuer à sévir en France

pendant la guerre. 11 y a des mesures gou
vernementales à prendre, qui dépassent de
beaucoup le projet de loi que nous allons
voter, et je supplie le Gouvernement de
vouloir bien les prendre le plus tôt qu'il
sera possible.

11 y a trente mois — ou au moins vingt-
cinq mois, en admettant qu'il ait fallu quel
ques mois pour s'en apercevoir — que l'on
aurait dû reconnaître le danger, la diminu
tion de rendement du travail, qui résultent
de l 'état de choses actuel, c'est-à-dire de la
liberté absolue laissée aux débits. C'est un

danger qu'il faut conjurer. (Applaudisse
ments.)

M. le rapporteur. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

rapporteur.
M. le rapporteur. Nous avons entendu

avec un grand intérêt faire une fois de plus
le procès de l'alcoolisme. Personne ne s'ins
crira en faux contre le désir exprimé par
notre collègue, M. Hervey, de voir M. le
ministre des finances reprendre et soutenir
le projet d'ensemble qu'il avait déposé sur
le régime de l'alcool.

Aujourd'hui, en effet, nous vivons sous
un régime un peu boiteux. On a augmenté
la taxe sur l'alcool, on l'a portée à 400 fr.,
on a pris des mesures au sujet des distille
ries rurales; mais ces mesures sont insuf
fisantes et on se demande si cette surtaxe

n'est pas une prime à la fraude.
Il y a donc toute une législation d'ensem

ble à instituer; mais je rappelle que c'est
là une question en dehors de celle que nous
traitons.

M. Hervey a reproché les retards apportés
au vote du texte soumis aux délibérations

du Sénat. C'est que ce projet de loi touche à
la question générale de la circulation des
alcools.

Au sein de la commission de l'armée,
notre collègue, M. Jeanneney, juriste dis
tingué, dont chacun de nous apprécie la
haute compétence (Irès bien! très bien!),
s'est montré quelque peu ému de voir ce
droit donné à l 'autorité militaire de tou
cher à la circulation de l 'alcool et mettre
ainsi une entrave à la liberté du commerce.

M. Jeanneney. Il y avait de quoi !
M. le rapporteur. M. Jeanneney, dans

un esprit de conciliation et vu que ce projet
ne doit produire ses effets que pendant la
durée des hostilités, a bien voulu retirer
l'amendement qu'il avait déposé : nous l 'en
remercions.

Vous connaissez, messieurs, les pouvoirs
que donne à l'autorité militaire la loi
de 1819 : si un agriculteur, au lieu de culti
ver son champ, ce qui est un devoir pour lui,
ce qui est son intérêt personnel, se fait

mercanti et ouvre un débit clard^ia d'al
cool, l'autorité militaire a le devoir de fer
mer immédiatement cet établissement. La

loi qui vous est soumise donne à l'autorité
militaire des pouvoirs très étendus dans le
territoire en état de siège : elle permet de
donner un premier avertissement à l'éta
blissement dans lequel se seront produits
des cas d'ivresse ; l'application de l'ar
ticle 471 du code pénal, avec une amende
de 5 fr., suffira peut-être; en tout cas, s'il
y a récidive, on pourra fermer l'établisse
ment.

Je prie donc le Sénat — car le projet est
déjà un peu en retard, ainsi que le faisait
remarquer M. Hervey — de vouloir bien
voter le texte tel qu'il a été adopté par la
Chambre des députés. (Très bii 'ii '■ très bien .'}

M. Hervey. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Hervey.
M. Hervey. Très fréquemment, dans

l'armée, on a appliqué — et j'ai appliqué —
la fermeture de cabarets dans les zones mi

litaires. Pondant le peu de temps que j'ai
été major de garnison et où j'avais à pro
poser ces mesures au général commandant
le corps d'armée, j'en ai fait fermer trois
temporairement. Mais voilà où git la diffi
culté. Les autorités militaires, qui peuvent
prendre ces mesures ne restent pas en
place, on les déplace fréquemment d'un
point à un autre du front et, dans ce per
pétuel chassé-croisé. elles n'ont pas le temps
de se passer les délinquants. Le cas de ré
cidive est donc parfois difficile à préciser.

Mais il n'en est pas moins vrai que si les
autorités préfectorales étaient invitées à ne
pas accorder de licences nouvelles, on
aurait déjà obtenu un sérieux résultat.

M. Empereur. Mais la loi sur les débits
de boissons existe, elle doit fonctionner
dans la zone des armées aussi bien qu'à
l'intérieur. En vertu de cette loi, on ne peut
pas délivrer de licences nouvelles.

M. Hervey. On en a délivré.
M. Empereur. On a eu tort.
M. Hervey. Je suis bien de votre avis.
M. le commissaire du Gouvernement.

Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. le

commissaire du Gouvernement.
M. le commissaire du Gouvernement.

Ce que la loi cherche à atteindre, ce n'est
pas seulement le débit licencié, le débit
connu, le débit patenté, mais aussi le débit
clandestin, mais cet alcool qui passe de
mains en mains, qui circule de route en
route, qui arrive par les voies les plus dé
tournées et, comme le disait M. le sénateur
Hervey avec son expérience du front, que
l'on ne sait où atteindre. C'est, depuis le
commencement de la guerre, une lutte con
tinuelle : l'autorité milita ; re n'était pas to
talement désarmée, mais elle l'était, juste
ment, sur le point spécial visé par la loi, et
ce que nous vous demandons maintenant,
c'est de compléter la législation en permet
tant d'atteindre la source mémo, de capter
l 'alcool lorsqu'il arrive dans la zone des
opérations, de telle façon qu'il ne puisse
point circuler et que, désormais, le mal soit
coupé jusque dans son origine. (Très bien!
très bien !)

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. 1".— Serontpunies, conformément
aux dispositions de l'article 471, paragra
phe 15 du code pénal, les infractions aux
arrêtés pris par les généraux commandant
les armées pour interdire, dans les zones
déterminées par le général commandant en

chef, la circulation et la vente de l'alcool et
des spiritueux.

« Les mémes sanctions seront applicables
en cas d'infraction aux dispositions prises
pour interdire la cession de l'alcool ou des
spiritueux aux militaires à titre gratuit. »

Personne ne demande la parole sur
l'art. !"■?. . .

Je le mets aux voix.

,L'arl. 1 0!' est adopté.)
M. le président. « Art. 2. — Les disposi

tions de l'article î7I, paragraphe 15, du code
pénal auront effet, sans préjudice des péna
lités encourues pour infractions aut législa
tions fiscales et de police applicables en la
matière. » (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet
de loi.

(Le projet de loi est adopté.)

1 1. — ADOPTION D'UNE PROPOSITION DE LOI
liKLATIVE AU MARIAGE

M. le président. L'ordre du jour appelle
la l re (l 'libération sur : 1° la proposition de
loi de MM. Reymonenq et Vagnat relative
aux oppositions au mariage ; 2" la proposi
tion de loi M. Paul Strauss relative aux

témoins du mariage ; 3° la proposition de
loi de M. Cordelet ayant pour objet de mo
difier l'article 73 du code civil.

Je consulte le Sénat sur l'urgence qui est
demandée par la commission. "

11 n'y a pas d'opposition?. . .
L'urgence est déclarée.
Si personne ne demande la demande la

parole dms la discussion générale, je con
sulte le Sénat sur la question de savoir s'il
entend passer à la discussion des articles
de la proposition de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discussion
des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 er :

« Art. I e . — L'article 63 du code civil est
ainsi modifié :

« Art. — Si la publication a été faite
dans plusieurs communes, l'officier de
l'état-civil de chaque commune transmettra
sans délai à celui d'entre eux qui doit célé
brer le mariage un certificat constatant qu'il
n'existe point d'opposition. »

Je mets aux voix l'article 1 er .

(L'article 1 er est adopté).
M. le président. « Art. 2. — L'article 73

du code civil est ainsi modifié :

« L'acte authentique du consentement des
père et mère ou aïeuls et aïeules, ou à leur
défaut, celui du conseil de f mille, contien
dra les noms, prénoms, professions et do
miciles des futurs époux et de tous ceux
qui auront concouru à l'acte, ainsi que de
leur degré, de parenté.

« Hors le cas prévu par l'article 159 du
code civil, cet acte de consentement pourra
être donné, soit devant un notaire, soit de
vant l'officier de l'état civil du domicile ou
de la résidence de l'ascendant et, à l'étran
ger, devant les agents diplomatiques ou
consulaires français. » — (Adopté.)

« Art. 3. — L'article 73 du code civil est
ainsi modifié :

« Le jour désigné parles parties après le
délai de publication, l'officier de l'état civil,
dans la maison commune, en présence de
deux témoins, parents ou non parents, fera
lecture aux parties des pièces ci-dessus
mentionnées relatives à leur état et aux
formalités du mariage et du chapitre 6 du
titre « Du mariage, sur les droits et les de
voirs respectifs des époux ».

« Toutefois, en cas d'empêchement grave,
le procureur de la République du lieu du
mariage pourra requérir l 'officier de l'état
civil de se transporter au domicile ou à la
résidence de l'une des parties pour célébrer
le mariage.
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ture des terres abandonnées, une œuvre
considérable à accomplir, et qu'il allait l'en
treprendre sans délai et s'y consacrer de
tout cœur :

«Il y a, a-t-ildit.ue.e grosse responsabilité
à prendre, je la prendrai. Je serai le. chef
de culture de toute la Firance. »

Ma proposition de loi, qui a été rendue
publique, à peu près en meme temps que
le projet de loi m:aist -riel, n'avait, dans
mon esprit, et ne pouvait avoir d'autre
raison que de préciser les ' nnées du pro
blème que pose lu'uvre d \ la culture des
terres abandonnées. afin d'arriver plus vite
et plus sûrement à sa réalisation.

Et, de fait, une fois le principe posé de
l'intervention de l'État pour mener à bien
les opérations de culture et d'ensemence
ment des terres abandonnées, sous sa
direction et sa responsabilité, je n'ai eu
qu'à déterminer les conditions d'existence
des comités d'action et le rôle important
qu'ils auront à jouer, comités, d'ailleurs, qui
existent en vertu de la loi du 6 octobre 1910;
de décrets ou d' décisions ministérielles.

Ce sont les comités d'action communaux,
le maire en tête, qui auront la tâche, chacun
dans leur commune, d'organiser le travail
des champs, de déterminer ce qu'il sera, et
de mettre en exercice la main-d'œuvre
dont ils disposent déjà, et celle que l'autorité
supérieure leur accordera sur leur demande.

Ce sont les comités départementaux, sous
l'impulsion des préfets, représentants du
Gouvernement, qui, composés de tous les
hommes non mobilisés, ayant le souci du
lendemain (et qui donc ne l'aurait?) et par
ticulièrement les conseillers généraux, les
conseillers d'arrondissement, qui seront les
apôtres de la grande oeuvre de salut public
à accomplir et qui trouveront dans leur
esprit et dans leur cœur, les éléments de la
tâche qu'ils sauront s'imposer.

J'en étais à ces idées que je cultivais dans
mon for intérieur, quand m'est tombé,
hier, sous les yeux, le rapport supplémen
taire de la commission spéciale de la culture
des terres abandonnées.

J'ai été déconcerté par l'esprit qui a ins
piré les pages de ce rapport et par les con
clusions auxquelles son auteur s'est arrêté.

La commission fait résolument machine

arrière, et, non moins résolument, envisage,
par un de ses côtés seulement, le projet
ministériel qu'elle a la tâche de rapporter.

D'où cette conséquence, qu'elle rejette le
système de culture des tories abandonnées
en vertu duquel l'État aurait la direction et
la responsabilité de l'entreprise, pour s'en
tenir à celui de donner cette direction et

cette responsabilité aux départements, aux
communes, aux syndicats, qui recevraient
de l'État les tracteurs mécaniques et les
équipes pour les manœuvrer. Cela doit être
constaté. Il existe une contradiction évidente

dans les termes du projet de loi duquel est
sortie la loi du 6 octobre 1916 et le projet
de loi sur les réquisitions, déposé par le
Gouvernement, à la séance du Sénat du 3 fé
vrier 1917.

Par la loi du 0 octobre 1916, ce sont les dé
partements et les communes qui ontqualité
pour réquisitionner les terres abandonnées,
en vue de les mettre en valeur, et aussi les
machines, les chevaux, les locaux, pour me
ner à bien la culture de ces terres.

Par le projet, de loi sur les réquisitions,
c'est l'État seul qui aura la faculté de ré
quisitionner la main-d'œuvre agricole et de
l'appliquer où les nécessités de fœuvre à ac
complir l'exigeron*.

Ainsi, par le projet de loi en discussion, la
commission spéciale chargée de la rappor
ter, affirme que le Gouvernement s'interdit
la réquisition des terres abandonnées et
laisse aux communes, aux départements le
soin de la faire, s'ils croient de leur devoir
de s'adonner à la culture de ces terres.

Pourquoi cette contradiction, pourquoi le
Gouvernement, déjà armé du droit de ré
quisition pour les besoins de l'armée, par la
loi du 3 juillet 1877, alors qu'il demande
que ce droit soit étendu aux entreprises,
ou travaux intéressant la défense nationale,
notamment le ravitaillement de la popula
tion civile, refuse-t-il d'en user vis-à-vis des
propriétaires de terres abandonnées, alors
que l'intérêt général lui en fait un devoir?

Serait-ce pour la raison que de bons
esprits ne verraient pas, sans de vives ap
préhensions, l'État se faire entrepreneur de
culture de grands terrains, en s'en empa
rant par réquisitions, et, par suite, soit amené
à faire des actes de collectivisme, de natio
nalisme, de communisme, portant de ce fait
une atteinte grave à la propriété indivi
duelle ?

Messieurs, à mon tour, ces mots de col
lectivisme, de nationalisme, pour vouloir
trop dire, ne me disent rien d'important.

Nos pères de 1789, en abolissant les droits
féodaux, ont créé la propriété individuelle;
aussi les soldats laboureurs de l'époque,
une fois qu'ils obtiennent quelque indépen
dance, appelés de moins o>i moins à guer
royer au profit de leur seigneur et de leur
roi, ont tourné leurs désirs du côté de la
terre avec le souci sans-cesse grandissant
d'en posséder quelques parcelles à titre per
sonnel.

Ce désir s'est développé, dans l'esprit de
nos paysans, au point que, depuis longtemps
ils se disputent les lopins deteure à vendre,
de sorte qu'aujourd'hui peu de personnes
dans nos campagnes ne possèdent soit, une
maison, soit un jardin, soit quelques par
celles de terre, et il ne faudrait pas, tant ils
tiennent à leurs petites propriétés, que
quelqu'un essayât de leur en soustraire
quelque peu par n'importe quel moyen.

Dans notre pays tout le monde est pour
la propriété individuelle, et il n'y a aucun
danger que, de longtemps, il lui soit porté la
moindre atteinte.

Je reviens à l'exploitation des terres
abandonnées et aux deux systèmes d'orga
nisation pouvant être mis en pratique, mais
avec des chances bien inégales de succès,
pour les mettre en valeur de production.

Ou bien c'est l'État qui prendra l'exploita
tion des terres abandonnées pour son
compte, les gérera à ses risques et périls ;
ou bien ce sont les communes, ou les dé

partements, chacun agissant sur les terres
abandonnées qu'il possède, qui se chargeront
de cultiver ces terres, comme le ferait un
fermier qui les aurait prises en location.

Par le premier système, l'Ftat, étant l'ex
ploitant des terres abandonnées, se charge
des réquisitions, de la direction des travaux,
do tous les frais du personnel, de la main-
d'œuvre; et, de fait, en raison de la puis
sance de son organisation, il est vraiment,
à première vue, en état de faire vite et de
faire bien.

Pour agir avec ordre et métho le, il a
organisé des comités communaux d'action
agricole, présidés par les maires, et dos
comités départementaux, également d'ac
tion agricole, avec les préfets à leur têto.

Cette organisation des comités existe
déjà par la loi du 6 octobre 1916, mais est
mal définie.

Et, tout de suite, la tâche de chacun ap
paraît et se dessine. Les préfets, sous l'au
torité du Gouvernement prennent, auprès des
maires, des renseignements de différente
nature, afin d'organiser le travail dans cha
que commune, de coordonner les opéra
tions de culture pour atteindre plus aisé
ment le but avec moins de frais et en

mettant le moins de temps possible.
Voici, à mon sens, les questions auxquelles

les maires Sevraient répondre, après avoir
pris l'avis de leurs comités d'action.

Y a-t-il des terres abandonnées dans

votre commune, et, dans l'affirmative, quelle
en est la contenance et quels en sont les
propriétaires ? Parmi ceux-ci, y en a-t-il
possédant des exploitations de grande cul
ture, c'est-à-dire composées de terrains
ayant ensemble une contenance de plus de
50 à 60 hectares ?

Parmi les terres abandonnées, quelle est
la quantité de celles qu'il est possible, avec
des chances, de succès d'ensemencer en blé
printannier, puis en orge et en avoine ou
en maïs? Vous indiquerez celles qu'il serait
préférable d'emplanter en pommes de terre,
étant pénétré de. cette idée, que la planta
tion de la pomme de terre, qui devra être
faite sur la plus large échelle possible, devra
surtout occuper une partie de la saison des
avoines et de la saison de la jachère.

Les cultivateurs de votre commune pos
sèdent-ils suffisamment de graines de blé,
avoine, orge, maïs, pour ensemencer les
terres que vous aurez choisies pour les re
cevoir, et, dans la négative quelle quantité
faudrait-il vous procurer? Vous donnerez
un renseignement de même nature sur la
pomme de terre en tant que devant être
employée comme semence.

Quel est le personnel que possède votre
commune : hommes, femmes, -adolescents,
pour faire tout le travail des champs, s'il
était possible de ne faire qu'une grande
exploitation de toutes les terres abandon
nées qu'elle possède?

Votre commune a-t-elle des territoriaux

des classes 188S-18Ê9, et, dans l'affirmative,
sont-ils aptes, en raison de leur savoir pro-
tessionnel, à remplir le rôle de chef de
culture?

 Et si, avec ces territoriaux et le personnel
agricole de votre commune, les labours et
les ensemencements ne pouvaient se faire
dans de bonnes conditions, pour aboutir à
une production intensive des denrées de
première nécessité tirées du sol et de l'éta
ble, quelle est à peu près la quantité mini
mum de main-d'œuvre qu'il vous faudrait
pour suppléer à celle qui vous manque?

Y a-t-il, dans votre commune, suffisamment
de chevaux et de bœufs pour cultiver les
champs, menerles fumiers, rentrer les récol
tes? Et, dans la négative, quelestle nombre
do chevaux ou de bœufs qu'il faudrait pour
compléter l'effectif de ces animaux, afin de
pouvoir atteindre le but dans des conditions
normales : une production dépassant la
moyenne annuelle?

Y a-t-il beaucoup de terrains dont la terre
pourrait avantageusement être remuée par
des tracteurs mécaniques, et, dans l'affir
mative, dans quelle proportion, au regard de
la totalité des terres cultivables de la com

mune, se trouvent celles de la petite et de
la moyenne culture, qui ne pourront être
labourées que par la charrue ?

Sans attendre les réponses des ques
tions qui vous sont posées, il faut, avec
votre comité d'action, procéder à l'organi
sation des forces de production de votre
commune, afin que le travail des champs
puisse commencer dès le premier jour de
beau temps.

Voilà, messieurs, bien des points d'inter
rogation, bien des questions à résoudre ;
mais j'ai la conviction que les maires, se
condés de leurs comités d'action, feront tout
leur devoir à la satisfaction de tous les in
térêts et pour répondre à toutes les néces
sités.

C'est ici que se place le comité d'action
départementale, dont la mission sera d'aider
et d'encourager les maires par leurs con
seils et par leur légitime influence.

Ces comités départementaux, ayant dans
leur sein des sénateurs, des députés, des
conseillers généraux, des conseillers d'ar
rondissement, des cultivateurs d'une com
pétence éprouvée membres de nos sociétés
agricoles, horticoles, comices, syndicats, se
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ront les conseils autorises des comité-^ com
munaux.

Je me fais l'idée qu'un grand nombre
d'entre eux voudront siéger souvent à la
préfecture pour bien connaître comment
marchent les travaux dans telle ou telle
commune qu'ils connaissent, afin d'être en
situation de se rendre sur place, s'il le faut,
pour étudier les dil'licultés signalées et être
à même d'indiquer les moyens de les tran
cher.

J'ai cette conviction qu'en appliquant le
système de la culture des terres abandon
nées, comme je viens d'en indiquer les
grandes lignes, sous la direction et la res
ponsabilité de l'État, il sera possible de
commencer très prochainement les travaux
de culture et de les réaliser dans des con
ditions qui répondront aux nécessités de la
défense nationale. Ils seront eil'ectués de
façon à relever notre agriculture si éprou
vée, en l'engageant dans la voie du progrès
qui est celle du bénélice.

Il me faut maintenant examinerle système
delacidturedes terres abandonnées, celui au-
quels'esl arrêtée la commission spéciale, en
vertu duquel ce seraient les communes, ce
seraient les départements qui réquisitionne
raient ces terres, les cultiveraient, les ense
menceraient, en feraient la récolte, en un
mot, les exploiteraient à leurs risques et
périls, sauf à recevoir de l'État, à titre d'en
couragement, des tracteurs mécaniques,
avec des équipes pour les conduire et les
faire travailler dans les conditions les
meilleures.

Ce système peut déjà être apprécié par
les résultais qu'il a donnés depuis les dé
crets et la loi qui lui donnent son caractère
et ses moyens.

II y a environ un an que des décrets, pris
par M. le ministre d'agriculture d'alors,
l'honorable M. Méline, ouvrant des crédits
permettant d'accorder, aux départements ou
aux communes qui voudront cultiver d 's
terres abandonnées à l'aide de tracteurs

mécaniques, des subventions égales à la
moitié de la valeur de ces tracteurs.

De plus, la loi du 6 octobre h'l i pro
cède de la même façon que ces décrets et
détermine les avantages qui seront accor
dés aux communes qui se décideront à
exploiter les terres abandonnées sur leur
territoire, à leurs risques et périls.

Or, jusqu'ici, on ne connait pas de com
mune qui ait entrepris la culture de ces
terres, et, s'il y a des départements, ils sont
en bien petit nombre!

D'où cette conclusion qui s'impose sans
réplique, que le système de la culture des
terres abandonnées par les communes et
les départements est un système qui peut
être appliqué ou plutôt essayé en temps de
paix, mais ne peut donner aucun résultat
en temps de guerre, alors qu'il est néces
saire d'aboutir sans délai.

Mais, pour aller jusqu'au bout de la dé
monstration que j ai en vue, je veux ad
mettre que le système en question, celui
de la commission spéciale, soit accepté par
les communes et les départements, et que,
dès demain, il soit appliqué de façon à don
ner des résultats importants. Voyons dans
quelles conditions ceux-ci se réalisent! d.

Voilà un département qui a demandé et
obtenu de l'État une subvention pour l'ac
quisition de tracteurs, égale à la moitié du
prix d'achat de ces tracteurs. ll a acheté dix
tracteurs à 1 ,200 fr. l'un et a reçu une sub
vention de l'État de 0,000 fr. Il a prélevé sur
sa caisse une somme de 0,011.) fr. et le voilà
en possession de dix tracteurs.

Que va-t-il en faire ? 11 va 1 dimirer pour
le compte de grands propriétaires, terminer
un nombre plus ou moins considérables
d hectares.

Il va donc de ce fait, qu'il le veuille ou
Bon, faire des actes de prote.tbri, c'est-à-

dire de favoritisme, qui iront, comme tous
les actes de cette nature, aux uns, au dé
triment de tous les autres.

Et les sacrifiés seront inévitablement les
humbles et les déshérités.

En cll'et, tous les cultivateurs du dépar
tement considéré, comme ceux de tous les
départements, se divisent nécessairement
en deux catégories : les cultivateurs dont
les terres pourront être labourées avec le
tracteur mécanique et tous ceux qui, en
raison du peu de surface de leurs terres, no
peuvent cultiver qu'avec la charrue.

Or, que fera le département, quels sacri
fices consentira-t-il au profit des petits
cultivateurs et particulièrement de ceux qui,
au front depuis le commencement des hos-
tililés, ont vu leurs terres restées sans cul
ture, et, par suite, leur situation maté
rielle s'amoindrir, allant du côté de la gène,
sinon de la misère ?

C'est ainsi que, par la force des choses, les
petits cultivateurs, ceux qui reviendront du
iront après tant de souffrances endurées,
seront délaissés et rentreront dans leurs

foyers plus découragés que jamais.
Du reste, le succès avec les tracteurs mé

caniques est loin d'être assuié comme d'au
cuns l'espèrent.

Ceux qui s'enthousiasment à la pensée du
travail que ces machines vont accomplir
auront des désillusions dont ils subiront,
sans longtemps attendre, les désagréables
surprises.

C'est qu'il n'en est pas tle la pratique des
instruments, des machines, en agriculture
comme en industrie,

L'industriel connait sa machine qu'il place
avec beaucoup de précaution dans son
usine à l'abri des variations du temps. Il
connait sa puissance de production et sait,
par suite, la quantité de matières qu'elle
peut transformer et par suite la quantité
d'objets qu'elle produira.

L'agriculteur, lui, est toujours dans l'in
certitude la plus complète des conditions
dans lesquelles sa machine fonctionnera et
des résultats de son travail.

C'est qu'il ne dispose point des forces
naturelles des millions de chevaux-vapeurs)
que le créateur met à sa disposition sans
compter, pour obtenir toutes les denrées
qu'il tire de son sol et de son étable.

Ces forces-là travaillent pour lui, c'est
vrai, mais, comme il n'en a point la direc
tion, elles travaillent contre ses intérêts,
témoin la gelée, la grêle, les inondations, la
mortalité, tous accidents lui occasionnant
des pertes considérable'', alors que l'indus

'triel ne les connaît guère que pour en avoir
entendu parler.

lit puis, les instruments agricoles, tels les
tracteurs mécaniques fonctionnent en plein
air, sur des terres subissant toutes les in
fluences atmosphériques et, par suite, dans
desconditions parfois difficiles et même im
possibles, malgré l'habileté de leur conduc
teur. Il y a longtemps, des siècles, que la
charrue existe, le vieil araire de nos pères, à
laquelle on fait subir des perfectionnements
sans cesse renouvelés, et, malgré cola, que
de fois le laboureur le plusexpérimenté con
duisant sa charrue avec l'attelage pour la
mano'uvrer, dans le champ à. retourner, et
contrarié par le temps, à moins que ce soit
par la nature du terrain, se voit, après des
eil'orts infructueux, obligé tle rentrer à la
maison sans avoir fait le travail qu'il voulait
accomplir.

Si de tels accidents arrivent avec la char-

ru', cet instrument quasi-sublime, com
ment ne se produiront-ils pas avec plus
d'intensité avec des tracteurs qui n'ont pas
encore fait suflisamment leurs preuves
pour être suffisamment perfectionnés ?

.l'ai (ini,  et je nie résume. Des deux «sys
tèmes pouvant être appliqués à lacullme
des terres abandonnées, ayant l'un et l'autre

leurs partisans, celui qui donne au Couver
nemcint le M.I'I îles réquisitions, la direction
et la responsabilité des actes de toutes sortes
qu'exige la grande (ouvre à mener à bien,
est certainement ce qui mènera le plus vite
et le plus sûrement au but : la production
intensive des terres abandonnées.

Mais, quel que soit le système auquel le
Sénat s'arrêtera, il importe que, sur ce sys
tème, se fasse l'union complète et sans ar-
rière-pensé», pour aboutir sûrement.

L'union est, d'ailleurs, inévitable, étant in
discutable que l'intérêt général, qui est celui
de la pairie en danger, est fait des intérêts
particuliers de chacun et de tous ceux qui
la composent.

Mais l'union ne suffira pas. Il faut de l'ac
tion, toujours d; l'action, avec des compé
tences et le sentiment profond de la justice.

Et avec ce sentiment, avec l'action, il
nous faut aller toujours plus haut, toujours
plus loin, pour le peuple, pour la patrie.

Et en agissant avec toute notre activité,
toute notre volonté, tout notre dévoue
ment, il nous restera toujours pour le moins
la satisfaction du devoir accompli. (Très
bien ! Ires hirit !)

M. Jules Develle, rappnrlcur. Le Sénat
ne s'étonnera pas si, à cette heure avancée,
j'hésite à suivre notre honorable collègue
dans les développements qu'il a donnés à
son discours.

Les considérations qu'il a fait valoir, les
statistiques qu'il a citées, ont un grand in
térêt. Il y a ajouté des commentaires qui
prouvent une fois de plus la grande compé
tence qu'il possède dans les questions ag;i-
coles, compétence qui s'est manifestée une
fois de plus à la tribune.

Cependant, je vous demande d'écarler
purement et, simplement l'amendement qu'il
a déposé. Et, pour vous y déterminer, je
puis vous présenter une considération dé
cisive : je vous demande de persister dans
l'opinion  que vous avez manifestée il y a
quelques jours.

Le Sénat, s'il n'a pas émis un vole formel, a,
par une manifestation non équivoque, mon
tré qu'il est hostile à toute proposition ten
dant à faire de l'État un entrepreneur de
culture.

Or, ce but est celui de l'amendement de
notre collègue. C'est pour l'établir et le dé
fendre qu'il a présenté les considérations
patriotiques et autres que vous avez enten
dues.

La commission, dans le texte du nouveau
projet qui vous est soumis, s'est bornée à
consacrer l'opinion qui est celle du Sénat. Je
vous demande donc de passer à la discus
sion des articles. [Très bien! très bien!)

M. le ministre. Le projet de M. Darbot
ressemble comme un frère à celui que
'avais d'abord déposé. L'exploitation di
recte était à la base de ce dernier comme
elle est à la base du projet de l'honorable
sénateur.

Le Sénat lui a fait un accueil qui ne m'a
laissé aucun doute sur ses chances à l'épreu
ve du vote. La disjonction prononcée par
la haute Assemblée m'a signifié son refus
de me suivre dans la voie un peu hardie
sans do, te où je m'étais engagé.

Je dois au  surplus reconnaître, depuis
que je in'ellorce, même dans les conditions
réduites par l'impossibilité, de réunir en
temps utile pour les travaux de printemps
le nombre d'appareils que nous avions
espéré, qu'il y avait, en l'occurrence, de
grandes difficultés.
" Ces dilu.mités no sont certes pas insur
montables, et elles seront surmontées ; mais
e I ! - 1 s me montrent combien l'action directe
est dd'ticile, surtout lorsque, par suite des
( ire tns 'a.e-es, les moyens sont réduits.

P. air déférer au désir du Sénat, nous
av 1 s m diUé l'article 1 e *, et doublement.
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Nous avons d'abord accepté de ne pas main
tenir le principe de l'exploitation directe.

La commission et le Gouvernement ont,
d'autre part, supprimé les mots: «...au
moyen d'équipes pourvues d'appareils ap
propriés... » indiquant clairement ainsi
qu'il ne s'agira pas seulement de motocul
ture.

J 'ai pu, à grand'peine, réunir trois cent
quatre-vingt-dix appareils qui pourront tra
vailler pour le printemps.  Mes services
m'en avaient fait espérer douze cents,
lorsqu'ils m'ont présenté ce projet. Mais
les difficultés de transport et celles des
achats à l'étranger ont restreint ces
chiffres de plus de deux tiers. Cette limita
tion d'achats à l'étranger nous permettra,
d'ailleurs, de demander davantage à la pro
duction française.

La conséquence est que 30,000 à 40,000
hectares seulement seront labourés par
cette première équipe de culture mécani
que.

Nous devons, en raison des difficultés qu'il
faut nettement envisager pour la campagne
prochaine, faire, d'autre part, un grand effort
pour étendre les cultures. Je porterai donc
aide et secours, par tous les moyens, aux
vaillants paysans de France.

Voici l 'un des moyens que je juge néces
saire d'employer. Le manque de main-
d'oeuvre est une des causes les plus graves
de l'abandon des terres. Il faut tout faire

pour en procurer aux cultivateurs. Je suis
en tractation pour l'importai ion d'un con
tingent important de travailleurs. Quelle
aide meilleure à la culture que de faire
l 'avance des frais de transport ? C'est avec
intention de faire des avances de ce genre
sur le crédit que vous avez voté pour la
mise en culture des terres.

L 'indication contenue dans ce premier
texte que le concours apporté à la culture
le serait au moyen d'appareils étant sup
primée, je pourrai en consentir, cette année,
pour les transports de semences, etc.

Je puis toutefois donner cette assurance
à M. Darbot qu'avec le texte tel qu'il va être
voté, nous pourrons, dans certains cas, pren
dre en main l'ensemble d'une cnlture. Ce
ne sera pas pour le compte direct de l'État ;
mais le résultat sera le même.

Voici un exemple :
Mon collaborateur M. Roden était, avant-

hier, dans le département de l'Oise. Il a par
couru les arrondissements de Senlis et de
Clermont, accompagné du directeur des ser
vices agricoles du département.

Ou lui a demandé, en dehors de l 'aide à
donner à la culture des terres abandonnées,
épuisées, d'examiner la charge totale de la
culture de sept grandes fermes représentant
une importante surface inculte.

Nous allons chercher immédiatement
sept chefs de culture des régions envahies.
Il faut deux cents ouvriers. Nous allons les
demander au service de la main-d'œuvre
agricole, qui nous les fournira facilement.

Nous aiderons ces gérants improvisés à se
procurer semences et outils, et ces sept
fermes abandonnées se couvriront, j'espère,
de moissons précieuses.

Je dois ajouter qu'à côté de l 'effort d'im
portation de main-d'œuvre étrangère qui
est, hélas ! restreinte, nous avons, pour con
tribuer encore à donner à la culture les
auxiliaires dont elle a besoin, obtenu du
ministre de la guerre des hommes des
classes 1888 et 1889.

M. Lhopiteau. Quand ?
M. le ministre. Je suis actuellement saisi

de 14,000 fiches d'hommes désignés par les
maires comme cultivateurs, viticulteurs ou
maraichers. Le nombre total de ces mobili
sés à la terre approchera du chiffre de
50,000. C 'est un gros effort pour lequel
l'agriculture doit être reconnaissante à M. le
ministre de la guerre et au général en chef.

Je dois dire que la" population agricole de
France comprend admirablement son devoir
et s'apprête à faire un effort surhumain.

Cet effort doit être, d'ailleurs, plus grand
encore que nous n'avions prévu. Les rensei
gnements qui nous viennent des départe
ments indiquent que certains blés ont été
gelés. Il faudra cultiver encore plus de blé
de printemps que nous ne l'avions envi
sagé. L'effort devra être plus grand égale
ment pour la culture de la pomme de terre.
Cet effort, l'admirable population paysanne
de France le fera ; nous le ferons donc avec
elle et nous ne négligerons aucun moyen à
notre portée pour lui venir en aide.

M. Lhopiteau. Et les engrais ?
M. le ministre. Pour la question des en

grais, je crois l'avoir déjà dit au Sénat, à
moins de pouvoir faire surgir des engrais
par l'effet d'une baguette magique, je ne
puis pas, pour la période de printemps,
donner ce qui n'existe pas.

Je partage les regrets de M. Lhopiteau. Je
voudrais pouvoir donner à l'agriculture tous
les engrais dont elle a besoin, mais les
quantités en stock sont très inférieures aux
besoins.

Nous avons dans les ports de l Atlantique
80,000 tonnes de nitrates, et c'est tout pour
ce produit si nécessaire à la culture. Je ne
peux pas faire venir de nitrates du Chili
dans le temps qui nous sépare du mois
de mai.

Nous avons approvisionné 50 à 00,000
tonnes de superphosphates. Le chiffre
est bien faible, comparé au 1,800,000
tonnes de consommation avant la guerre.
Nous avions fait, effort, c'était la seule
chose à faire, pour faire transporter ces
engrais : ce n'est pas mince besogne
dans l'état actuel des moyens de transport.
Nous avons obtenu de M. Claveille qu'il
donne la priorité dans les transports aux
engrais chimiques pour la culture des
terres, dans la même catégorie que le char
bon et le blé. On ne peut pas faire plus au
point de vue des transports.

M. Cazeneuve. Et le sulfate de cuivre ?
Et le soufre ?

M. le ministre. C'est autre chose ; à cet
égard, nous sommes bien mieux approvi
sionnés.

Pour les soufres, le gouvernement italien
a bien voulu accepter, à la dernière heure,
il y a environ un mois, de nous laisser
exporter 40,000 tonnes de soufre qui,
ajoutées aux importations d'Amérique, nous
donnent les 90,000 tonnes nécessaires pour
satisfaire à tous les besoins de la présente
campagne. Il nous restera même, j'espère,
un stock d'une dizaine de mille tonnes sur

la prochaine campagne.
Inutile d'ajouter que je me préoccupe dès

maintenant d'assurer la campagne 1918.
Quant au sulfate de cuivre, d'une part, il

y a eu des achats en Angleterre; d'autre
part, la production française, cette année,
a fait un très grand effort.

Quatre maisons importantes, la maison
Péchinet, la maison Kulbman, la société
Cornubia et, enfin, la société de Saint-
Gobain, ont produit le complément de la
quantité qui peut être nécessaire à la viti
culture française, pour cette année. "

M. Cazeneuve. Il faut transporter ces
produits !

M. le ministre. Comme pour les engrais,
M. Claveille accordera, à l'heure voulue, la
priorité.

Pour l'année prochaine, j'ai chargé au
ministère de l'agriculture — et je m'en féli
cite — un homme dont la compétence ne
saurait être discutée, M. Roux, directeur du
service scientifique, de contrôler et d'inten
sifier la production des engrais et des pro
duits anticryptogamiques.

Je puis dire que, dés maintenant, j'ai
pour la campagne prochaine l'espoir d'une

augmentation assez importante dans la
production française des sulfates de cuivre.

En ce qui concerne les superphosphates,
nous nous efforçons dès maintenant d'as
surer le transport des quantités nécessaires
de phosphates naturels, quanti! és qui ne
peuvent malheureusement que rester fonc
tion de nos possibilités en acide sulfurique.

L'acide sulfurique étant, pour la presque
totalité de la production, réservé aux mu
nitions, nous allons tâcher d'utiliser les
bisulfates de soude inutilisés jusqu'ici. Le
service des poudres a consenti à créer, à
côté de ses usines de Toulouse et de Mira
mas, une usine de fabrication de super
phosphates au bisulfite de soude. Avec ce
que nous allons pouvoir ainsi obtenir, nous
allons améliorer notre position en super
phosphates pour l'année prochaine.

Quant aux nitrates, comme il s'agit d'im
portations, je ne puis préciser le chiffre qui
nous sera envoyé par mer.

Du côté des scories de déphosphoration
nous pouvons espérer une amélioration
dans la production. Des fours Bessemer et
Thomas ont été rouverts, et nous allons
utiliser leurs scories de déphosphoration,
en faisant installer des usines de broyage
placées à côté des usines de fabrication.

Ainsi, nous avons la certitude d'augmen
ter notablement notre quantité de scories
pour l'année prochaine.

Quant au sulfate de cuivre, j'espère obte
nir de l'industrie française seule tout ce qui
nous sera nécessaire pour l'année 1918, et je
crois pouvoir dire au Sénat que, d'accord
avec les industriels, nous pourrons fixer
d'avance un prix maximum.

Dès maintenant, et pour le soufre et pour
le sulfate de cuivre, nous avons imposé aux
préfets de surveiller les ventes que nous
pourrons suivre, soit parce que nous avons
subordonné à ce contrôle nos permis d'im
portation, soit parce que les grandes usines
françaises nous ont spontanément commu
niqué leurs traités avec leurs acheteurs.
Nous avons communiqué aux préfets la liste
de ces contrats, avec des chiffres et des
noms.

Ils auront à exercer une surveillance pour
que des intermédiaires ne fassent pas de
bénéfices scandaleux. Ceux qui auront
acheté anx usines françaises à 129 francs le
sulfate de cuivre et qui voudraient le re
vendre au prix du sulfate venant de l'étran
ger feraient 50 p. 100 de bénéfices : ce
n'est pas tolérable à l 'époque où nous
sommes. J'ai dit aux préfets que si, dans
leurs départements, ils voyaient de ces bé
néfices exagérés se produire, ils auraient le
devoir de taxer et de réquisitionner ; la loi
du 20 avril 191G leur donne ce droit et ils

en useront, dans l'intérêt de la culture
française. (Très bien!) '

Pour les engrais, je l'ai dit et je le répète,
ce qui domine à l'heure actuelle, c 'est la'
question du transport. Hier soir, avec
M. Claveille, nous avons réuni tous les délé
gués des réseaux pour établir le plan des
transports urgents d'engrais, non seulement
dans la zone de l'intérieur, mais aussi dans
la zone des armées, ce qui offre plus de dif
ficultés. Le problème semble résolu et je
crois que, du côté des engrais, nous
utiliserons au maximum les quantités qui
existent en France. Je regrette qu'il n'y en
ait pas davantage; mais, ce que nous avons,
nous le porterons à pied d œuvre et nous
l'utiliserons pour la culture du blé. (Trèi
bien! très bien! el applaudissements.) j

M. Cazeneuve. Je vous remercie, mon
sieur le ministre, de vos très intéressant^
renseignements.

M. Henry Chéron. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Chéron.
M. Henry Chéron. Monsieur le ministre,

vous avez fait allusion, tout à l'heure, au
renvoi des agriculteurs appartenant aux



classes 1888 et 1889. C'est une excellente
mesure que vous avez obtenue de M. le mi
nistre de la guerre, nous no saurions trop
vous en remercier.

l'uis-je vous demander dans quelles con
ditions et dans quel délai elle doit être
appliquée ?

On se plaint dans certaines unités, bien
qu'il s'agisse d'hommes appartenant à la
méme classe, que certains soient renvoyés
et d'autres pas. Vous comprenez les incon
vénients de cette manière de procéder. Il
serait urgent que vous donniez à cet égard
quelques précisions.

M. le ministre. Tous les hommes culti

vateurs, viticulteurs ou maraichers, des
classes 1888 et 188'), doivent être mis à la
disposition de la culture.

Les uns, ceux qui sont fermiers, mé
tayers ou propriétaires même d'un are,
font partie de la catégorie A et sont mobi
lisés chez eux, ils doivent leur travail aux
champs, les leurs ou ceux du voisin; les
autres, forment la catégorie H, les ouvriers
agricoles travaillant dans des équipes.

' Tous restent mobilisés à la terre, et por
tent un brassard.

Les maires adressent aux chefs de corps
un certificat établissant que les intéressés
sont cultivateurs, maraîchers ou viticul
teurs ; un double de ces certificats est en
voyé pour le contrôle au service de la
main-d'œuvre agricole, de telle sorte qu'il
est impossible à un chef de corps de rete
nir indûment un homme qui a le droit de
partir.

Nous avons déjà reçu 14,000 certificats ;
nous tiendrons la main à ce que les 1i,o<iO
intéressés soient libérés ; le ministre de
la guerre n'hésiterait pas à appliquer des
sanctions contre les chefs qui n'obéiraient
pas à ses ordres.

M. Henry Chéron. Est-il nécessaire que
les intéressés fassent une demande ? Com
ment doivent-ils s'y prendre? Nous sommes
assiégés de questions à cet égard, et le
Sénat m'excusera de demander à M. le mi

nistre quelques précisions à ce sujet.
M. le ministre. Les intéressés ne sont

mis en route que sur leur demande, adres
sée à leurs chefs et appuyée d'un certilicat
agricole du maire de leur commune. Pour
les hommes des communes envahies,
ce certilicat est délivré par le préfet du
département; il suffit pour que l'homme
soit renvoyé, soit che:: lui, pour la caté
gorie A ; soit, pour la catégorie I!, dans
son dépôt, où il sera pris pour la formation
des équipes.

Les certificats de la catégorie A indique
ront l'importance de ia terre cultivée par
l'intéressé, dont le travail sera surveillé ; il
n'ira pas chez lui pour se reposer, niais
pour travailler comme mobilisé aux champs.

M. Courrégelongue. Qu'adviendra-t-il
pour les ouvriers agricoles employés dans
les ateliers de la guerre ?

M. le ministre.  En ce qui concerne ces
ouvriers, au nombre de 10, 000 environ, le
service des munitions a consenti à libérer

les hommes employés comme manoeuvres,
mais sous la réserve de leur remplacement
préalable.

Je m'occupe précisément, d'accord avec
le ministre de l'armement, de rechercher
le moyen d'elTectuer ces remplacements.

A l'heure où nous sommes, en raison des
nécessités de la fabrication de guerre, je
n'ai pas pu m'opposera cette obligation;
 mais je veux espérer que le remplacement
de ces lu.ooo hommes, sur les 0:10,000 ou
vriers mobilisés dans les usines, pourra
se faire assez rapidement.

Je m'y efforce parce que je considère que
les braves gens employés comme ma
nœuvres dans les usines de guerre
Sans y avoir acquis une spécialité, se
ront plus utiles aujourd'hui ù cultiver du

blé ou des pommes de terre qu a trans
porter des wagonnets ou à balayer des ate
liers.

M. Henry Chéron. Il résulte de ce que
vous venez dire que, sauf en ce qui con
cerne les ouvriers des usines de guerre, le
renvoi immédiat, sur la demande formelle
et les justifieations produites, est de droit.

M. le ministre. Certainement !

M. Henry Chéron. Nous vous remer
cions, monsieur le ministre, de cette décla
rai ion.

M. Darbot. Les cultivateurs des classes

1888 et 1889 vont être renvoyés chez eux.
Leur demandere/.-vous  de cultiver pour

eux, ou bien en ferez-vous des chefs de
culture qui travailleront pour les voisins?

OU 'ds sont vos moyens d'action et vos
sanctions?. . .

M. le ministre. Je voudrais pouvoir vous
lire ma circulaire.

M. Darbot. J'ai la conviction que, si ces
territoriaux et les prisonniers de guerre
étaient bien commandés et leur travail bien

coordonné, toutes les cultures se feraient
très bien.

M. le ministre. C'est ce que j'espère.
M. Darbot. Beaucoup de ces cultivateurs,

qui n'ont que trois ou cinq hectares à
semer, pourront en cultiver deux ou trois
fois plus. Ils pourront se rendre très utiles
en s'employant chez leurs voisins, si ces
derniers n'ont personne pour assurer la
culture de leurs terres.

Itans la plupart des communes, avec quel
ques territoriaux, toutes les terres pourront
etre cultivées, à la condition que ces terri
toriaux soient chefs de culture, qu'ils diri
gent les jeunes gens qui travaillent avec
eux et qu'ils travaillent pour les familles
des cultivateurs mobilisés.

M. le ministre. La circulaire vise toutes

ces questions. Sous l'autorité des préfets,
ayant autour d'eux, dans les commissions
départementales de la inain-d'umvre agri
cole, le général, le directeur du service
agricole et trois agriculteurs appartenant
aux sociétés agricoles, les professeurs
d'agriculture de chaque arrondissement
seront les chefs de file de l'organisation.

Au-dessous d'eux, dans chaque canton,
nous avons demandé que la commission
choisisse, en dehors de toute question politi
que, bien entendu, uni' personnalité agricole,
responsable de l'utilisation au maximum
des territoriaux mobilisés, et qui surveil
lera également les prisonniers de guerre.

Les hommes de la catégorie A, lorsqu'ils
auront travaillé chez eux, devront travailler
pour autrui ; leur tâche leur sera donnée
suivant les nécessités de là culture et sui

vant les besoins des propriétaires ; natu
rellement, les veuves et les orphelins de
père et de mère passeront avant les autres.

Il va sans dire que ce travail sera payé.
Le salaire journalier moyen, variable

suivant la région, oscille autour de 5 fr.,
dont 3 fr. pour la nourriture.

Les cultivat eurs des classes 1888 et 1889

sont des hommes d'âge et d'expérience ; je
crois, comme l'honorable M. Darbot qu'ils
seront non seulement des cultivateurs,
mais des chefs d'équipe.

M. Antony Ratier. Je voudrais demander
à M. le ministre s'il comprend les apicul
teurs parmi les agriculteurs. Ceux qui ont
une grosse exploitation apicole ont des
soins à donner à leurs ruches. La question
a été signalée par plusieurs de mes collègues
avec lesquels j'en parlais il y a un instant.
Le miel a une grande importance en ce
moment plus qu'en d'autres puisqu'il peut
remplacer le sucre.

M. le ministre. Le ministre la guerre n'a
pas été jusque-là. C'est en vue de la culture
immédiate du blé et des pommes de terre
qu'il nous a donné cette main-d'œuvre. Les
apiculteurs ont souvent une petite culture;

en ce aunv; m c «.;t jelle qui exige les soins
les plus urgents.

M. le ministre de la guerre n'a pas con
senti à étendre sa circulaire au delà des'
agriculteurs.

J'ai obtenu cependant, par une décision
récente et que le Sénat d oit connaître, prisa:
en faveur des maréchaux ferrants, charrons
et bourreliers, qui son! les auxiliaires indis
pensables de la culture, que des sursis da
40 jours soient donnés à ces collaborateur»
de nos paysans.

M. Caunac. yu'avez-vous décidé pour les
maréchaux qui travaillent dans les usines?

M. le ministre. La circulaire vise tous les
maréchaux, charrons, etc. des classes visées
dans la circulaire du ministre de la guerre.

M. le président. Si personne ne demande
plus la parole dans la discussion générale,
je consulte le Sénat sur la question de sa
voir s'il entend passer à la discussion des
articles du projet de loi.

(Le Sénat décide qu'il passe à la discus
sion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1 r .

« Art. l r. — Pendant la durée de la
guerre et la campagne agricole qui suivra la
cessation des hostilités, l'administration de
l'agriculture est autorisée à prêter son con
cours, dans les conditions fixées par arrêté
ministériel, à l'exécution des travaux de cul
ture pour le compte de départements, com
munes, comités d'action agricole, associa
tions, syndicats ou particuliers.

« Le prix des travaux sera recouvré sur
le bénéficiaire comme en matière de contri
butions directes. »

Je mets ce texte aux voix.

(Ce texte est adopté.)
M. le président. M. Martinet propose

d'ajouter à ce texte les dispositions sui
vantes :

< L'action de l'administration de l'agri
culture cessera de plein droit sur la de
mande du propriétaire ou fermier en situa
tion de reprendre directement sa culture,
à charge par lui de tenir compte des frais
avancés.

« Lorsque le défaut de culture sera impu
table à l'intervention de l'État par suite de
mobilisation du personnel, de réquisition
des animaux ou des instruments de tra

vail, etc., le bénéfice de la culture sera,
après prélèvement des frais, remis aux
ayants droit, propriétaires ou fermiers.

« lin aucun cas, le propriétaire ou le fer
mier n'aura à participer aux frais que l'ad
ministration de l'agriculture peut être ap
pelée à faire pour l'exploitation qu'elle
effectuera directement.

« L'État ou ses représentants resteront
responsables conformément aux règles du
droit commun, vis-à-vis du propriétaire ou
de l'exploitant habituel. »

La parole est à M. Martinet.
M. Martinet. M. le ministre ayant adopté

en principe les disposions contenues dans
mon amendement, je le retire.

M. le président. La disposition addition
nelle est retirée.

L'article 1 er demeure adopté.
« Art. 2. — Le ministre du commerce,

de l'industrie, de l'agriculture, du travail,
des postes et des télégraphes est chargé
de se procurer les machines et les ma
tières premières (comburants, huiles, etc.),
pièces de rechange, objets et locaux di
vers nécessaires à l'entreprise, soit par
voie d'adjudication et d'achats de gré à gré
effectués en France ou à l'étranger, soif par
voie de réquisition. Il pourra, s il y a lieu,
céder à l'amiable aux départements, com
munes, sociétés coopératives ou associa
tions de culture mécanique, le matériel dis
ponible.

« Les acquisitions ou cessions visées au
paragraphe précédent peuvent être effec
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tuées sans marché ni adjudication, quel
qu'en soit le ;:io:it ;;!.

« Le droit do ré juisitton est exercé dans
chaque département pw le préfet ou par
son délégué, sous l'autorité du ministre. »

Je mets aux voix l'article 2.

(L'article 2 est adopté.)
M. le président. « Art. 3. — Les opéra

tions de recettes et de dépenses effectuées
pour l'application des articles 1 et 2 sont
constatées à un compte spécial intitulé
<c Travaux de culture ". Il en est justifié à
la cour des comptes par un agent comptable
responsable desdites opérations.

« Sont inscrits en recettes à ce compte
spécial :

1° Les crédits budgétaires ouverts au mi
nistre du conni' rec,de l'industrie, de l'agri
culture, du travail, des postes et des télé
graphes, pour acquisitions de machines et
matériel et avances pour frais de culture ;

2° Le prix des travaux effectués ;
' 3° Le produit des cessions de matériel.

« Sont inscrit-; en dépenses :
1° Le prix des ac paisitions ;
2° Les frais d'exploitation ;
3° Les frais accessoires (assurances,

transport, etc...)
Les opérations effectuées au titre du

chapitre 87 qunler du budget du ministère
de l'agriculture (exercice 1917) seront por
tées à ce compte.

« Une situation de ce compte sera établie
à la fin de chaque trimestre par l'adminis
tration de l'agriculture et communiquée au
ministre des finances. — (Adopté.)

« Art. 4. — Les dispositions législatives et
réglementaires concernant le contrôle des
dépenses engagées sont applicables aux dé
penses à porter au compte spécial. —
(Adopté.)

« Art. 5. — Les dispositions des paragra
phes 1 et 2 de l'article 21 de la loi du 3 juil
let 1877, relative aux réquisitions militaires
sont applicables aux réquisitions prévues
tant par la présente loi que par la loi du
6 octobre 1910. » — (Adopté.)

« Art. G. — Des avances spéciales pour
ront être consenties pour une durée maxi
mum de trois ans aux collectivités visées à
l'article 2 de la présente loi, sur le fonds
des avances spéciales aux coopératives
agricoles prévu par la loi du 29 décembre
1906. » — (Adopté.)

« Art. 7. —  Des décrets rendus sur la pro
position du ministre du commerce, de l'in
dustrie, de l'agriculture, du travail, des pos
tes et des télégraphes, et contresignés par
le ministre des finances, détermineront le
mode des réquisitions, la fixation et le rè
glement des indemnités et les conditions
d'application de la présente loi. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble du projet de
loi.

(Le projet de loi est adopté.)

13. — DÉPÔT DE PROJET DE LOI

M. le président. La parole est à M. le
ministre du commerce.

M. Clémentel, ministre du commerce, de
l'industrie, de L'agriculture, du travail, des
postes et des télégraphes. J'ai l'honneur de
déposer sur le bureau du Sénat, au nom de
M. le ministre de la marine et de M. le mi
nistre des finances, un projet de loi adopté
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier le cadre du corps du contrôle de
l'administration de la marine.

M. le président. Le projet de loi est ren
voyé à la commission de la marine.

11 sera imprimé et distribué.

14. — RENVOI D'UN PROJET DE LOI A LA
COMMISSION DES FINANCES '

M. le président. Dans sa séance du 18 ma'

10i!>, le Sénat a renvoyé à la commission de
l'armée l'examen du projet de loi relatif aux
pensions à accorder : t> aux stagiaires offi
ciers d'administr ition d'artillerie coloniale;
2° aux ouvriers d'étal de 1" classe de l'artil

lerie et du génie; 3" aux gardiens de batte
rie; et 'i° aux adjud'.nts d'administration du
génie.

Le président de la commission de l'armée,
d'accord ave? la commission des finances,
demande que l'examen du projet soit ren
voyé à cette dernière commission.

Il n'y a pas d'opposition ?. . .
Il en est ainsi décidé.

15. — ISUOLEMEXT DE L ORDRE DU JOUR

M" le président. Voici, messieurs, quel
pourrait être l'ordre du jour de la prochaine
séance :

A deux heures et demie, réunion dans les
bureaux : •

Organisation des bureaux.
Nomination des cjrnr.issioas mensuelles,

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions 9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).
A trois heures, en séance publique :
i'' c délibération, sous réserve qu'il n'y ait

pas débat, sur la proposition de loi, adoptée
par la Chambre des députés, tendant à mo
difier la loi du G a\ril 1910 et à interdire

la vente, la mise en vente, l'exposition et
l'importation des tétines en caoutchouc de
fabrication défectueuse;

Discussion du projet de loi adopté par la
Chambre dos députés, relatif à la visite, par
les commissions spéciales de réforme, des
exemptés et réfoimés;

1 rc délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron cl plusieurs de ses col
lègues, relative aux sociétés par actions à
participation ouvrière ;

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'admettre les femmes à l'exer
cice des fonctions de tutrice, et de modifier
l'article 4 2 du code civil ;

t e délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation pro
fessionnelle des blessés et des mutilés de

la guerre appelés à bénéficier de la loi sur
les pensions militaires ;

l e délibération sur : l°la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 93 et 102 du livre I" du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. Paul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'insti
tution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement.

11 n'y a pas d'opposition ?. . .
L'ordre du jour est ainsi fixé.
Quel jour le Sénat entend-il tenir sa pro

chaine séance ?

M. Henry Chéron. La commission de
l'armée demande au Sénat de vouloir bien

fixer sa prochaine séance à vendredi.
M. le président. Il n'y a pas d'opposi

tion ?

Donc, messieurs, vendredi 1G février, à
trois heures, séance publique avec l 'ordre
du jour qui vient d'être réglé.

16. — CONGÉ

M. le président. La commission des
congés est d'avis d'accorder à M. Gaudin de
Villaine un congé de quelques jours.

Il n'y a pas d'opposition?. . .
Le congé est accordé.

Personne ne demande plus la parole?..;;
La séance est levée. '
(La séance est levée à sept heures et :

demie). ,

Le Chef par intérim du service de Icù
sténographie du Sénat, . >

ARMAND POIREL.

QUESTIONS ÉCRITES

Application de l 'article 80 du règlement, 1
modifié par la résolution du 7 décembre
1911 et ainsi conçu :

« Art. 80. — Tout sénateur peut poser à un
ministre des questions écrites ou orales.

« Les questions écrites, sommairement rêdi-
gées,sonl remises au président du Sénat.

« Dans les huit jours qui suivent leur dé
pôt, elles doivent être imprimées au Journal
officiel avec les réponses faites par les mi
nistres. Elles ne feront pas l'objet d'une pu
blication spéciale.

"Les ministres ont la faculté de déc 'arer
par écrit que l'intérêt public leur interdit de
répondre, ou, à litre exceptionnel, qu'ils récla
ment un délai pour rassembler les éléments
de leur réponse. . . » *~ ,

1340. — Question écrite, remise à la
présidence du Sénat , le 12 février 1917,
par M. Milan, sénat •mr, demandant à M. la;
ministre de la guerre si les gendarmes.
auxiliaires ont droit aux permissions agri-'
coles.de quinze jours.

1341. — Question écrite, remise â
la présidence du Sénat, le 12 février
1917, par M. Loubet, sénateur, demandant
à M. le ministre de la guerre si les offi
ciers appartenant aux classes 1892 et plus
anciennes, mobilisés avant la date normale
de leur classe, se trouvant d'ailleurs dans
les conditions voulues, doivent bénéficier
des permissions de vingt jours prévues par
la circulaire du l'i décembre 1910.

1342. — Question écrite, remise a
la présidence du Sénat , le 12 février
1917, par M. Milan, sénateur, demandant à
M. le ministre de la guerre pourquoi les
instructions ministérielles relatives au

triage des vieilles classes et des H. A. T.
pères de cinq enfants ne sont pas encore
appliquées dans certain bataillon d'infan
terie.

1343. — Question écrite, remise à rat :
présidence du Sénat, le 13 février 1917, pari
M. Cannac, sénateur, demandant à M. le-
ministre de l 'armement et des fabrications

de guerre que des sursis, d'une durée pro
portionnée aux services qu'ils sont appelés 1
à rendre, soient accordés aux h. A. T., for
gerons, mécaniciens et autres professionnels
indispensables et actuellement employés
dans les usines pour la réfection des ma
chines agricoles.

REPONSES DES MINISTRES AUX QUESTIONS
ÉCRITES

M. Gaudin de Villaine, sénateur, de-,
mande à M. le ministre de la guerre da
s'entendre avec les préfets pour empêcher
la vente de boissons alcoolisées aux ba-,
taillons sénégalais ou des troupes noires 1
stationnés dans leurs départements. (Ques*'
tion n° 1204 du 28 novembre 1910.)

2e réponse.

Les mesures les plus sévères ont été
prises pour empêcher la consommation park
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les Sénégalais ou Indochinois, non seule
ment des boissons alcoolisées, niais aussi
du vin.

Toutes les dispositions préventives com
patibles avec, la législation actuelle sur les
débits de boissons ont été arrêtées par l'au
torité jiili l ;i ire, d'accord avec les autorités

'administratives locales.

V

! M. Lhopiteau, sénateur, demande à M. le
ministre do la guerre pourquoi dans les
propositions pour la Légion d'honneur, il
n'est pas tenu compte des blessures reçues
en service commandé autres que les bles
sures de guerre, et que soient, le cas échéant,
complétés les règlements actuels. (Question
n° 1209, du il janvier /9/7.)

I Réponse.
Il n'est pas tenu compte, pour la Légion

d'honneur, des blessures reçues en service
[commandé autres que les blessures de
guerre, parce que ce sont exclusivement
des considérations d'ordre militaire bles

sures de guerre,citations! qui interviennent,
avec la durée des services, pour préciser,
d'une manière arithmétique, les titres d'un

•militaire à une décoration.

' M. Villiers, sénateur, demande à M. le
minisfra de la marine combien d' années
le dernier des écrivains de 4 e classe de

chaque port ou établissement de la marine
devra attendre pour passer à la classe
immédiatement supérieure, à raison du
nombre des retraités pour âge, démissions,
ou décès. (Question n" 1312, du 29 janvier
1017.)

Réponse.

Le pourcentage actuel des trois premières
classes d'écrivains n'est que de 23 p. 100
environ de l'effectif total de ce personnel.

Étant donné les divers éléments qui peu
vent déterminer les vacances dans les

classes supérieures : nominations à l'emploi
de commis, retraites pour limite d'âge ou
sur demande des intéressés, décès, démis
sions, il n'est pas possible de déterminer,
même approximativement, combien d'an
nées le dernier des écrivains de 4 e classe

classe devra attendre pour passer à la
3 e classe.

Le département avait envisagé, en juillet
1914, l'augmentation des emplois d'écrivains
des trois  premières classes.  Mais en raison
des circonstances, cette modification du
décret du 1" août 1913 n'a pu être réalisée.
le département des finances ayant demandé
de surseoir. pendant la durée des hostilités,
à toute réorganisation ne résultant pas de
loi votée ou d'engagement pris.

■ M. Gaudin de Villaine, sénateur, de
mande à M. le ministre de la marine quelles
mesures seront prises pour diminuer la
durée du séjour dans la 4 e classe des écri
vains administratifs pour lesquels les ca
dres actuels imposent un minimum de
quinze années. (Question n° 132f, du l° r fé
vrier VJI7.)

Réponse,*

, Le département avait envisagé en juillet
,1914, l'augmentation des emplois d'écrivain
des trois premières classes (33 p. 100 au
lieu de 23 p. luo, pourcentage actue-* de
manière à réduire la durée du séjourl dans
la 4e classe.

En raison des circonstances, celle modi
fication du décret du P r août 1913 n'a pu
étre réalisée, le département des finances
 ayant demandé à surseoir, pendant la durée

des hostilités, à toute réorganisation ne
résultant pas de loi votée ou d'engagement
pris.

Ordre du jour du vendredi 16 février.

A deux heures et demie, réunion dans
les bureaux :

Organisation des bureaux.
Nomination des commissions mensuelles

savoir :

Commission des congés (9 membres).
Commission des pétitions (9 membres).
Commission d'intérêt local (9 membres).
Commission d'initiative parlementaire

(18 membres).

A trois heures, séance publique:

l rc délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à modifier la loi du 6 avril 1910 et à

interdire la vente, la mise en vente, l'expo
sition et l'importation des tétines en caout
chouc de fabrication défectueuse. tN° 3 332

et 3Si, année 1913, et 2S, année 1917. —
M. Paul Strauss, rapporteur.)

Discussion du projet de loi, adopté par la
Chambre des députes, relatif à la visite, par
les commissions spéciales de réforme,  dos
exemptés et réformés. (N 1" 29 et 41, année
1917. — M. Henry Chéron, rapporteur. —
L'rgence déclarée.)

1" délibération sur la proposition de loi
de M. Henry Chéron et plusieurs de ses
collègues, relative aux sociétés par actions
à participation ouvrière. N 03 4 7 2, année
1915; 20 et 380, année 1916. — M. Charles
Deloncle, rapporteur.)

1" délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ayant
pour objet d'admettre les femmes à l'exer
cice des fonctions de tutrice et de modifier

l'ariicle 4 42 du code civil. (N"'' 7S, année 1910,
et 432, année 1910. — M. Guillier, rappor
teur.)

T re délibération sur la proposition de loi,
adoptée par la Chambre des députés, ten
dant à l'obligation de la rééducation profes
sionnelle des blessés et des mutilés de la

guerre appelés à bénéficier de la loi sur les
pensions militaires. (N oi 106 et 201, année
1910. — M. I'aul Strauss, rapporteur, et
n° 453, année 1916. — Avis de la commis
sion des finances. — M. Astier, rapporteur.)

1" délibération sur : 1° la proposition de
loi de M. Chéron et plusieurs de ses collè
gues, relative au placement des travailleurs,
et portant modification des articles 79, 81,
83 à 93, 98 et 102 du livre 1" du code
du travail et de la prévoyance sociale ; 2° la
proposition de loi de M. I'aul Strauss et
plusieurs de ses collègues, relative à l'ins
titution d'offices départementaux et de bu
reaux paritaires de placement. (N os 38, 223,
45 i et 45 i /w/i/'V, année 1910. — M. Paul
Strauss, rapporteur.)

Rectification

au comjiic revhu in extenso de la s mire du
vnlieli 9 février 1917 (Journal officiel <tu
40 lévrier).

bans le scrutin sur l'ordre du jour pur et
simple, M. Petitjean a été porté comme « n'a\ ant
pas pris part  au vole », M. l'otit j.;a :i declare
avoir voté contre ».

Pans le m 'me scrutin, M. Reymonenq, a été
porte comme a;, .iut vote •• pour », M. Reymonenq
déclare avoir voté « contre ».

Bureaux du mardi 1 3 février.

/" bureau.

JIM. Aubry, Constantine. — Aunay (d'),
Nièvre.— Beauvisage, Rhône. — Belhomme,
Lot-et-Garonne. — Blanc, Hautes-Alpes. - -
Boudenoot, Pas-de-Calais.— Debierre, Nord.
— Defumade, Creuse. — Doumergue (Gas
ton), Gard. — Dupuy (Jean), Hautes-Pyré
nées. — Fleury (Paul', Orne. — Forsans,
Basses-Pyrénées. — Henry Péreng T, Gua
deloupe. — Hubert (Lucien), Ardennes. —
Jonnart, Pas-de-Calais. — Kéranflec'h (de),
Côtes-du-Nord. — Leglos, Indre. — Lucien
Cornet, Yonne. — Mazière, Creuse. — Mil
liard, Eure. — Pédebidou, Hautes-Pyrénées.
— Pérès, Ariège. — Peyrot, Dordogne. —
Potié (Auguste 1 , Nord. — lliotleau, Manche.
— Riou, Morbihan. — Rivet, Isère. — Sau
van, Alpes-Maritimes. — Touron, Aisne. —
Vinet, Eure-et-Loir.

2' bureau. .

 MM Aguillon, Deux-Sèvres. — Bersez,
Nord. — Bidault, Indre-et-Loire. — Bony-
Cisternes, Puy-de-Dôme. — Cannac, Aveyron.
— Castillard, Aube. — Daniel, Mayenne. —
Daudé, Lozère. — Delahaye  (Dominique)
Maine-et-Loire. — Dubost (Antonin , Isère.
— Empereur, Savoie. — Gravin, Savoie. —
Grosjean, Doubs. — Guérin (Eugène), Vau
cluse.— Guingand, Loiret. — Jouffray, Isère.
— Latappy, Landes. — Lhopiteau, Eure-et-
Loir. — Limon, Côtes-du-Nord. — Lintilhac
(Eugène), Cantal. — Lourties, Landes. —
Martin (Louis), Var. — Monsservin, Aveyron.
— Raymond, Haute-Vienne. — Riboisière
(comte de La), Ille-et-Villaine. — Saint-
Quentin (comte de), Calvados. — Saint-
Romme, Isère. — Thounens, Gironde. —
'allé, Marne. — Viger, Loiret. — Vilar
(Edouard), Pyrénées-Orientales.

3r bureau.

MM. Aimond, Seine-et-Oise. — Alsace
(comte d"), prince d'Hénin, Vosges. — liasire,
Manche. — Bonnefoy-Sibour, Gard. — But
terlin, Doubs. — Chauveau, Côte-d'Or. —
Combes, Charente-Inférieure. — Darbot,
Haute-Marne. — Dupont, Oise. — Ermant,
Aisne. — Fagot, Ardennes. — Gauvin, Loir-
et-Cher. — Genet, Charente-Inférieure. —
Guillier, Dordogne. — Hayez, Nord. — Her
riot, Rhône. — Jeanneney, Haute-Saône. —
Le Hérissé, Ille-et-Vilaine. -- Martinet, Cher.
•— Morel Jean, Loire. — Quesnel; Seine-Infé
rieure. — Reynald, Ariège. — Saint-Ger
main, Oran. — Servant, Vienne. — Steeg,
Seine. — Vermorel, Rhône. — Vieu, Tarn.
— Viseur, Pas-de-Calais.

A' bureau.

MM. Audren de Kerdrel 'général), Morbi
han. -- Bienvenu Martin, Sonne. — Cata
logue, Basses-Pyrénées. — Cauvin (Ernest;,
Somme. — Chaumié, Lot-et-Garonne. —
Chéron 'Henry;, Calvados. -- Clemenceau
Var. — Codet  (Jean) Haute-Vienne. — Cré
mieux (Fernand), Gard. — Doumer (Paul),
Corse. — Félix .Mad in, Saône-et-Loire. —
Flandin (Etienne), Inde française. — Guillo
teaux, Morbihan. — Jaille (amiral de la
Loire-Inférieure. — Langenhagen (de), Meur
the-et-MoselIe. — Leygue (Honoré), Haute-
Garonne. — Limouzain-Laplanche, Cha
rente. — Loubet (J.), Lot. — Mascuraud,
Seine. — Merlet, Maine-et-Loire. — Monnier,
Eure. - - .Mougeol, Haute-Marne. — Peytral
Bouches-du-Rhône.— Philipot Côte -d'Or
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rtm. — Impriment dei Journaux offitieU, 31, quai Voltaire.

— Ponteille, Rhône. — Poulle, Vienne. —
Richard, Saône-et-Loire. — Surreaux, Vien
ne. — 'iréveneuc (comte de), Côtes-du-Nord.

5" bureau.

MM. Boivin-Champeaux, Calvados. — Bol-
let, Ain. — Honnelat, Cher. — Cazeneuve,
Rhône. — Chapuis, Meurthe-et-Moselle. —
Chastenet (Guillaume), Gironde. — Colin
(Maurice), Alger. — Cordelet, Sarthe. —
Courcel (baron dc), Seine-et-Oise. — Couyba,
Haute-Saône. — Denoix, Dordogne. — Dron
(Gustave), Nord. — Fabien-Cesbron, Maine-
et-Loire. — Faisans,  Basses-Pyrénées —
Gomot, Puy--de-Dôme. — Lamarzelle (de),
Morbihan. — Lebert, Sarthe. — Maillard,
Loire-Inférieure. — Marcere (de). — Menier
(Gaston), Seine-et-Marne. — Mercier (.Iules),
Haute-Savoie. — Mir, Aude. — Murat, Ar-
dèch'ë. — Nègre, Hérault. — Renaudat, Aube.

Rçfuland, Seine-Inférieure. — Rousé, Som-
ifio; — Sancet,  Gers — Simonet, Creuse. —
Vissaguet, Haute-Loire.

; . ^ . 6e bureau.

- MJ1. Amic, Alpes-Maritimes. — Bepmale,
Uautë-Gafônne. — Brager de La Ville-Mpysan,
IljY^ot'-Viïiunc. '— Crépin, La Réunion. —
Cïivlùôtj Oise. —,Delhon, Hérault. — Delon-
clD (tilia:rles)';v Seine: — Develle (Jules) ,
Sîou6ë' 4^-*.F(rtin, Finistère. -—. Gauthier,
Audô. — Genoux"; Hauté-Saône. — Grosdidier,
Meuse. — Halgan, Veh'dée. — Hervey, Eure"

— Humbert (Charles), Meuse. — Kerouartz
(de), Côtes-du-Nord.— Las Cases (Emmanuel
de), Lozère. — Le Roux, Vendée. — Leygue
(Raymond), Haute-Garonne. — Mercier (gé
néral), Loire-Inférieure. — Millies-Lacroix,
Landes. — Pams (Jules), Pyrénées-Orien
tales. — Penanros (de), Finistère. — Perchot,
Basses-Alpes. — Perreau, Charente-Infé-
rieure. — Petitjean, Nièvre. — Rey (Emile),
Lot. — Reymonenq, Var. — Thiéry (Laurent),
Belfort. — Trystram, Nord.

7e bureau.

MM. Astier, Ardèche. — Baudet (Louis),
Eure-et-Loir. — Bérard (Alexandre), Ain. —
Bourganel, Loire. — Bussière, Corrèze. —
Capéran, Tarn-et-Garonne. — Chautemps
(Emile), Haute-Savoie. — Destieux-Junca,
Gers. — Elva (comte d' ). Mayenne. —
Farny, Seine-et-Marne. — Fenoux, Finistère.
— Gabrielli, Corso. — Galup, Lot-et-Ga
ronne. — Gentilliez, Aisne. — Goirand,
Deux-Sèvres. -- La Batut (de) Dordogne. —
Martell, Charente. — Mascles, Bouches-du-
Rhône). — Milan (Savoie). — Ournac, Haute-
Garonne. — Paul Strauss, Seine. — Ribot,
Pas-de-Calais. — Rouby, Corrèze. — Sar-
raut (Maurice), Aude. — Selvcs (de), Tarn-et-
Garonne. — Vacherie, Haûtë-Vienne. —
Vidal de Saint-Urbain, Aveyron.

: - , 8' bureau.

MM. Baudin (Pierre), Ain. — Decker-

David, Gers. — Dellestable, Corrèze. —
Estournelles de Constant (d'), Sarthe. —
Freycinet (de), Seine. — Gérard (Albert),
Ardennes. — Gouzy, Tarn. — Goy, Haute
Savoie. — Guillemaut, Saôno-et-Loire. —
Henri-Michel, Basses-Alpes. — Jénouvrier,
Ille-et-Vilaine. — Larère, Côtes-du-Nord. —
Lemarié, Ille-et-Vilaine. — Magny, Seine. —-
Maurice-Faure, Drôme. — Meline, Vosges.
— Mollard, Jura. — Monis (Ernest), Gironde.
— Ordinaire (Maurice), Doubs.— Peschaud,
Cantal. — Pic-paris, Indre-et-Loire. — Ratier
(Antony), Indre.— Ribière, Yonne.— Savary,
Tarn. -- Sébline, Aisne. — Villiers, Finis
tère.

9" bureau.

MM. Albert Peyronnet, Allier. — Audiffred,
Loire. — Barbier, Seine. — Bodinier, Maine-
et-Loire. — Boucher (Henry), Vosges. —
Bourgeois (Léon), Marne. — Brindeau, Seine -
Inférieure. — Cabart-Danneville, Manche.
— Charles Chabert, Drôme. — Charles Du-
puy, Haute-Loire. — Courrègelongue, Gi
ronde. — Dehove, Nord. — Flaissières, Bou
ches-du-Rhône. — Gaudin de Villaine, Man
che. — Gavini, Corse. — Gervais. Seine. —
Girard (Théodore), Deux-Sèvres. — Hu ;uct,
Pas-de-Calais. — Leblond, Seine-Inférieure.
— Maureau, Vaucluse. — Monfeuillart, Marne.
— Mulac, Charente. - Noël2 Oise. — Pichon
(Stéphen), Jura. — Poirson, Seine-et-Oise.
— Ranson, Seine. — Réal, Loire. — Régis-
manset, Seine-et-Marne. — Réveillaud (Eu
gène,, Charente-Inférieure. - Sabalerift-
Puy-de-Dôme. — Ville, Allier.


